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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-deuxième (22e) jour du mois de mai :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-deux (22) mai deux mille deux (2002), dossier R‑3484‑2002. Demande de modifier les tarifs à compter du 1er octobre 2002 (Cause tarifaire 2003) Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Jean-Noël Vallière, président, de même que madame Anita Côté-Verhaaf et monsieur François Tanguay.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre R. Fortin, maître Jean-François Ouimette et maître Philippe Garant.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du




Québec, représentées par Yanik Sévigny;




Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde;




Centre d'études réglementaires du Québec, représentée par Michel Davis;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître Marie-Claude Bellemare;




Gazifère inc., représentée par maître Louise Tremblay;




Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par monsieur Phi P. Dang;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie, représentée par maître Éric Couture;




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel;




Option consommateurs, représentée par maître Éric McDevitt David;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représentée par maître Pierre Tourigny;




Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représentée par maître Eve-Lyne H. Fecteau;




Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman. 




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien




s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour à tous. Bienvenue à cette première journée d'audience dans le dossier R‑3484‑2002 concernant la demande de SCGM de traiter de façon prioritaire les deux sujets suivants : un, l'ajout de deux paliers à la structure des tarifs de distribution D3 et D4, et l'ajout de réductions accordées selon la durée du contrat pour les contrats de cinq à vingt-cinq (25) ans.




D'entrée de jeu, la Régie souhaite vous présenter son objectif ou son plan de match pour la présente audience. Les deux prochains jours doivent nous permettre d'étudier la preuve du Distributeur, celle des intervenants, une contre-preuve si nécessaire, et les argumentations. D'aucun vont croire que le plan de match est ambitieux, c'est pour ça que dès maintenant je vous demande beaucoup de collaboration pour qu'on procède de façon très efficace.




La preuve de SCGM a été déposée le deux (2) avril; les réponses aux questions de la Régie et des intervenants le deux (2) mai, à l'exception d'un intervenant, le FCEI; la preuve des intervenants le neuf (9) mai. La Régie a analysé tous ces documents,




et je suis sûr que c'est le cas de tous ceux qui sont ici aujourd'hui. 




Dans ce contexte, la Régie souhaite une courte présentation des mémoires en faisant ressortir les points importants pour laisser davantage de place au contre-interrogatoire qui est le but de l'exercice; le dépôt préalable, ça sert exactement ça, à accélérer le processus en audience. Donc, la Régie considère qu'un maximum de trente (30) minutes est suffisant et devrait être modulé en fonction du volume du mémoire. 




On va y aller tout de suite avec la décision sur la problématique double, que d'aucun appelle double représentation d'Hydro-Québec. Donc la Régie est saisie d'une demande d'Hydro-Québec Production d'être entendue et représentée dans le cadre de la présente audience. Cette demande bien particulière soulève la question de la possibilité pour Hydro-Québec de se faire représenter à la fois pour ses intérêts dans ses activités de distribution d'électricité et dans ses activités de production d'électricité, et ce par deux procureurs distincts.




Il faut préciser que cette question se pose dans un contexte nouveau, soit la séparation fonctionnelle des activités d'Hydro-Québec où les modalités




d'application sont en devenir. Compte tenu que la décision sur la demande prioritaire doit être rendue rapidement afin de permettre aux soumissionnaires de répondre à l'appel d'offres du Distributeur dont la date limite est le treize (13) juin deux mille deux (2002) et après avoir pris connaissance de l'ensemble de la correspondance de tous les participants, la Régie se propose d'adopter une solution pratique afin de ne pas retarder indûment le dossier.




Dans le cadre de ce présent dossier, uniquement, la Régie autorise le cabinet Ogilvy Renault à présenter les intérêts du Producteur. Cette autorisation est accordée dans l'optique où la Régie considère qu'elle est saisie d'une demande d'intervention amendée de la part d'Hydro-Québec pour faire reconnaître un intérêt distinct de sa division Production.




Par ailleurs, dans sa lettre du seize (16) mai deux mille deux (2002), la Régie demandait au procureur du Producteur et du Distributeur de préciser si la demande de renseignements et la preuve déposée au dossier se rapportaient exclusivement aux intérêts du Distributeur ou se rapportaient en partie ou en totalité à ceux du Producteur. Malgré les réponses reçues, la Régie sera intéressée à entendre la justification de l'intérêt du Distributeur lorsqu'il sera fait mention du Producteur lors de la




présentation de sa preuve. Fin de la décision.




Bon. La Régie a annoncé un plan de match ambitieux, et une bonne façon de faire, c'est de procéder dès maintenant. Ça fait que la parole est à vous, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Maître Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. Bonjour, Monsieur le Président, bonjour madame la régisseure, monsieur le régisseur. Ce matin, j'avais quelques points également dans ma liste de sujets préliminaires en commençant cette audience. Dans un premier temps, suite à ma lettre du dix-sept (17) mai, je crois, qui annonçait le déroulement des audiences, et toujours en vue de réaliser l'ambitieux plan de match, j'avais annoncé avoir l'intention de contre-interroger cinq des intervenants, incluant Option consommateurs. Comme j'en ai déjà avisé mon confrère, représentant d'Option consommateurs, nous n'aurons pas de contre-interrogatoire d'Option consommateurs.




Cependant, le temps que j'avais indiqué pour les cinq contre-interrogatoires, pour l'instant, je pense qu'il serait plus raisonnable de le conserver en totalité pour les quatre contre-interrogatoires qui demeurent. 




Ensuite de ça, j'ai demandé hier dans une lettre d'obtenir copie des témoignages écrits, autant du GRAME que du Groupe STOP, Stratégies énergétiques. Comme vous l'avez mentionné dans vos propos intro-ductifs, Monsieur le Président, l'idée, c'est d'avoir les documents des intervenants avant de venir ici en audience de façon à se préparer.




Ce matin, mon confrère représentant le GRAME, maître Couture, m'a remis copie de la preuve du GRAME. Semble-t-il qu'un imbroglio au niveau de l'envoi informatique a fait en sorte que nous n'avons pas reçu cette preuve. Et sur le site de la Régie, sous GRAME, on avait la preuve de l'ACIG. Alors, ça rendait les choses difficiles. Écoutez, savoir si nous aurons besoin de plus de temps pour analyser cette preuve, il faudra la lire. Ça nous sera difficile alors que tous les gens impliqués seront mes témoins dans notre preuve en chef. 




Peut-être que la meilleure chose à faire, je pense qu'on pourrait vous indiquer au début de l'après-midi, après en avoir pris connaissance, on a regardé rapidement, évidemment ça parle bien des deux sujets dont on est supposé traiter, mais avant d'être capable de vous dire, est-ce que nous aurons besoin plus de temps pour réagir à cette preuve.




LE PRÉSIDENT :




Déjà, on a peut-être une solution pour accommoder en retardant un peu plus vers, lors de la preuve des intervenants, au lieu d'être l'ordre alphabétique, on peut déplacer le GRAME un peu plus bas dans la liste.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est ce qu'on avait envisagé, effectivement. 




Me ÉRIC COUTURE :




C'est ça. On n'a pas d'objection.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Et comme je vous dis, au début de l'après-midi, après le lunch, une fois qu'on aura la chance d'en prendre connaissance, on pourra vous indiquer ce qu'il en est, si ce sera suffisant cette solution pratique. Merci. 




Ensuite, en ce qui concerne le Groupe STOP, Stratégies énergétiques, je pense que c'est maintenant Stratégies énergétiques, Groupe STOP, je n'ai toujours pas eu d'indication de mon confrère, que je n'ai pas encore vu ce matin, maître Neuman, à l'effet que dans les volumineux documents, j'ai envoyé deux lettres à cet effet-là, est-ce qu'on pouvait avoir identification des portions de ces documents auxquels ses témoins référeront. 




Je comprends que l'invitation que vous venez de lancer, de bien cibler et de limiter la durée de la preuve de chacun des intervenants, de la présentation, ça s'inscrira dans la même foulée de façon à ce qu'on puisse être efficace dans le contre-interrogatoire et qu'on sache à quoi s'en tenir. Je n'ai toujours pas eu d'indication à cet effet. Et je n'ai pas non plus de position de l'intervenant. Et, contrairement à tous les autres intervenants qui, eux, ont déposé ce qu'ils entendaient présenter à la Régie, vous savez, ça permet à tous de se préparer adéquatement.




LE PRÉSIDENT :




Juste pour vous rassurer, disons que la Régie a le même type d'interrogation face aux documents, avec un témoin où il n'y a pas eu de dépôt de preuve ou de témoignage, là, on a les mêmes interrogations. Au moment où maître Neuman viendra pour le Groupe STOP, il aura à s'expliquer sur sa façon de faire.




Me JOCELYN B. ALLARD :




D'accord. Je comprends, au moment où il sera présent ce matin ou au moment de la présentation. Quand il sera présent?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




De façon à ce qu'on le sache avant qu'il présente sa preuve qu'on puisse se préparer en conséquence.




LE PRÉSIDENT :




De toute façon, entre-temps, je vous invite à procéder peut-être de la même façon que vous avez fait avec le GRAME, peut-être pour faciliter les choses, de voir s'il n'y a pas un document qui pourrait, auquel vous pourriez avoir accès et les autres intervenants.




Me JOCELYN B. ALLARD :




D'accord. Je vais lui redemander à nouveau lorsque je le verrai. Maintenant, en ce qui concerne une lettre du FCEI, autre sujet que la Régie a reçu copie d'une lettre de maître Bellemare qui représente le FCEI. On nous demandait d'amener avec nous certaines personnes de chez Gaz Métropolitain. Je ne vous cacherai pas que, dans notre preuve, nous n'avions pas l'intention de faire entendre tous ces gens. Nous avions trois témoins ce matin : madame Nicole Bessette, monsieur Jean-Pierre Noël et madame Marie-Stella Downs.




Nous avons amené, même si ce n'est pas requis pour notre preuve, monsieur Simon Garneau qui, bon, était disponible, et ne sachant pas trop ce qu'on veut lui demander, il s'assoira, il prendra place avec le




panel, il sera disponible. On veut faciliter les choses, on n'a pas de secret. Pour ce qui est des trois autres personnes, cependant, elles n'étaient pas disponibles pour l'audience d'aujourd'hui, c'est une demande qui est arrivée assez tardivement. 




Et peut-être ce qui pourrait nous aider encore une fois dans un esprit de solution pratique, peut-être qu'on pourrait savoir qu'est-ce qu'on veut mettre en preuve, parce que, moi, ce que j'en comprends, c'est que monsieur Garneau a été présent aux réunions auxquelles on a fait référence dans la lettre de maître Bellemare, donc si on pouvait savoir quels sont les éléments qu'on veut faire, sur lesquels on veut faire témoigner les trois personnes en question, peut-être qu'on pourra soit procéder à des admissions ou soit encore, moi, je comprends que, dans les réunions auxquelles on fait référence, les réunions d'Hydro-Québec sur l'appel d'offres, il y avait, à ce moment-là, rapporté quelques centaines de personnes. Alors, peut-être qu'on peut... peut-être qu'on n'a pas vraiment besoin de ces gens-là comme tels, étant présents ici. 




Peut-être en demandant à ma confrère, ma consoeur, j'ai lu un article récemment sur la correcte utilisation du terme, en demandant à ma confrère, ou à ma consoeur, qu'est-ce qu'ils veulent mettre en




preuve, peut-être qu'on pourra accélérer les choses à ce niveau-là. Et monsieur Garneau est disponible, il sera disponible pour répondre à ces questions.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Bonjour. Ça nous convient pleinement. Déjà que monsieur Garneau soit présent, là, on pourra fonctionner à partir de là. Et, évidemment, il n'y a pas de surprise au niveau de ce qui va découler de ce témoignage-là. Ça a été annoncé dans notre preuve à l'effet, justement, de tout ce qui est rattaché aux règles d'éthique et code de conduite. Donc, c'est donc dans ce cadre-là de façon générale que nous voulions que ces personnes-là soient présentes.




LE PRÉSIDENT :




Et comme d'habitude, si ce n'est pas complet, ça pourra être fait sous forme d'engagement, comme on procède d'habitude, si les questions dépassent les connaissances de monsieur Garneau.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Bien, je pense que c'est une solution encore une fois très pratique. Évidemment, je ne vous cacherai pas, lorsque les questions de ma consoeur viendront, j'aurai évidemment dans le même cadre que vous avez indiqué, il y a deux sujets qu'on doit analyser aujourd'hui : ce sont les modifications, les deux




ajouts de paliers, ainsi que les réductions additionnelles.




Alors, tout ce qui concerne une grande enquête ou un grand débat sur le code d'éthique, ça n'apparaissait pas de la décision D‑2002‑85. Écoutez, on attendra les questions, mais je l'annonce immédiatement, ne soyez pas surpris si, selon les questions, je me relève à ce moment-là.




LE PRÉSIDENT :




On compte sur vous.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Ça me fera plaisir d'en discuter.




(9 h 50)




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors maintenant de façon à préparer... et je vais demander peut-être à madame Bessette, monsieur Noël et madame Downs et monsieur Garneau de prendre place et entre temps, je vais distribuer les... deux documents.




Alors, nous avons d'abord la pièce SCGM-16, document 1 qui comprend les curriculum vitae de mesdames Bessette, Downs et de monsieur Noël et ainsi que la pièce SCGM-12, document 3 qui est la pièce qui reprend la présentation qui sera faite avec l'aide de




Power Point et ça reprend la preuve SCGM-12, document là, il y a rien de nouveau de ce qui sera apporté dans cette présentation. Je pense qu'on va assermenter les témoins.


____________________




L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-deuxième (22e) jour du mois de mai, ont comparu :




MARIE-STELLA DOWNS, conseillère, tarification, Gaz Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal, Qc;




NICOLE BESSETTE, chef de service, réglementation et tarification, Gaz Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal, Qc;




JEAN-PIERRE NOEL, directeur, réglementation, tarification et environnement, Gaz Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal, Qc;




SIMON GARNEAU, directeur aux ventes, grandes entreprises, Gaz Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal, Qc; 




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


1
Q.
Merci. Alors, je vais commencer avec monsieur Noël. Monsieur Noël, vous avez avec vous les pièces SCGM-12, document 1 ainsi que toutes les pièces SCGM-12, document 1.1 et suivantes et je vais prendre quelques instants pour énumérer les pièces pour qu'on s'assure de tous avoir les mêmes documents au dossier. Alors, Monsieur Noël, je vais vous demander, est-ce que vous avez préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les pièces suivantes : SCGM-12, document 1 qui est la preuve en chef de SCGM en instance, SCGM-12, document 1.01 à document 1.86 qui sont des réponses aux questions de la Régie et des intervenants, SCGM-12, document 2 qui est une preuve complémentaire de SCGM, SCGM-12, document 3 qui est la présentation, qui est en cours de distribution, la présentation de ce matin et SCGM-16, document 1, page 4, dans votre cas, qui est votre curriculum vitae?




SCGM-12 doc.1 :
Preuve en chef. 




SCGM-12 doc.1.01-1.86 :
Réponses aux questions de la Régie et des intervenants. (En liasse).




SCGM-12 doc.2 :
Preuve complémentaire.




SCGM-12 doc.3: 
Présentation.




SCGM-16 doc.1 : 
Curriculum vitae de Jean-Pierre Noël.



M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Oui.


2
Q.
Monsieur Noël, avez-vous des corrections ou des modifications à apporter à une ou plusieurs de ces pièces?



R.
Oui. Il y aurait une correction à apporter à la pièce SCGM-12, document 1.08, page 3 de 3. À la première ligne du paragraphe complet, disons, du premier paragraphe complet, on lit : * Hydro-Québec Production +, il aurait fallu lire :  Hydro-Québec Distribution. +

3
Q.
Alors, c'est la deuxième ligne de l'avant-dernier paragraphe. Le mot * Production + est remplacé par le mot * Distribution. + Alors, Monsieur Noël, adoptez-vous l'ensemble de ces documents comme étant votre témoignage aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


4
Q.
Et vous êtes prêt à être contre-interroger sur ceux-ci suite à la présentation en chef qui sera faite par madame Downs?



R.
Oui.


5
Q.
Merci. Madame Bessette, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les




pièces que j'ai énumérées à monsieur Noël à l'exception, évidemment de la pièce SCGM-16, document 1, page 2 dans votre cas, qui est votre propre curriculum vitae?




SCGM-16 doc.1 :
Curriculum vitae de Nicole Bessette. 




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Oui.


6
Q.
Est-ce que vous avez d'autres corrections à apporter à ces pièces que celles que monsieur Noël a apportées?



R.
Non, aucune autre.


7
Q.
Alors, adoptez-vous ces documents comme étant votre témoignage aux fins de la présente instance?



R.
Oui. Et Vous êtes prête à être contre-interrogée suite, j'imagine, à la présentation de madame Downs?



R.
Oui. 


8
Q.
Merci. Madame Downs, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle, direction les mêmes pièces que j'ai énumérées à monsieur Noël et dans votre cas le curriculum vitae se trouve à la pièce SCGM-16, document 1, page 3?




SCGM-16 doc.1 :
Curriculum vitae de Marie-Stella Downs.




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
Oui.


9
Q.
Est-ce que vous avez d'autres corrections à apporter à ces documents?



R.
Non.


10
Q.
Et vous adoptez ces documents comme étant votre témoignage aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


11
Q.
Et vous serez prêtre à être contre-interrogée après votre présentation?



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci. Alors, je laisse la parole à madame Downs qui fera la courte présentation de la demande de Gaz Métropolitain.




Mme MARIE-STELLA DOWNS :




Alors, Monsieur le Président, Madame et Monsieur les régisseurs, vous m'excuserez si je dois demeurer assise là, mais je pense que c'est pour le micro, c'est préférable. Alors, la présentation que nous allons faire couvre les points principaux de notre preuve donc je ne couvre pas la totalité de la preuve mais essayer de faire ressortir juste les éléments principaux.




Alors, au niveau des éléments que nous allons




couvrir, nous allons parler du contexte de notre demande de modifications, je vais faire un rappel de la proposition qui fait partie de notre preuve, les principes tarifaires que nous avons... que nous tentons toujours de respecter lorsque l'on établit nos tarifs. Ensuite, nous allons couvrir au niveau de l'adaptation de la structure actuelle du tarif 3 et du tarif 4, la modification qui consiste à l'ajout de paliers et celle qui consiste à la révision de la réduction pour durée de contrat et finalement, nous allons faire une brève conclusion.




Alors, au niveau du contexte, le premier événement qui a nous amené... alors, le premier événement qui nous a amené à se pencher sur nos structures est l'appel d'offres qui a été fait dans le cadre de plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec pour lequel certains promoteurs produiront l'électricité à partir de gaz naturel.




Le deuxième événement est la venue de clients à très grande consommation et à titre d'exemple, il y a le Suroît qui produira quarante et un virgule sept (41,7) Bcf... qui consommera, excusez, oui, qui consommera quarante et un virgule sept (41,7 ) Bcf de gaz naturel. Ces clients-là sont des clients qui sont à profil stable et qui sont aussi sujets à engagement contractuel long terme. Donc, avec ces deux




événements-là, nous avons analysé nos tarifs pour évaluer si il y avait lieu de créer un nouveau tarif ou d'appliquer nos tarifs actuels. Et nous en sommes venus à la proposition que l'on fait dans notre preuve qui est l'adaptation des grilles actuelles des tarifs D3 et D4.




Nous jugeons que ces tarifs-là répondent aux besoins, principalement aux besoins ou aux caractéristiques des clients à très grande consommation. Par contre, nous jugeons qu'il et requis d'extentionner les bornes pour l'ajout de deux paliers afin de couvrir les volumes qui sont supérieurs à un million de mètres cubes par jour (1 M m3/j). Alors, nos paliers actuellement sont établis sur une façon... sur une base exponentielle, le dernier palier du tarif D4 couvrait donc le quatre point neuf (4,9), on va probablement en reparler souvent, couvrait les consommations de trois cent mille mètre cubes par jour (300 000 m3/j) et plus et comme nous allons avoir de très grands clients, par exemple, le Suroît avec quarante et un virgule sept (41,7) Bcf correspond à peu près à trois millions deux cent mille mètres cubes par jour (3,2 M m3/j), nous jugeons requis d'extensionner les bornes et d'amener ainsi deux nouvelles bornes, une borne 4.10, un palier 4.10 qui couvrira les mètres cubes de un million de mètres cubes (1 M m3/j) à trois millions




(3 M m3/j) et un palier 4.11 qui couvrira les mètres cubes de trois millions (3 M) et plus par jour.




La deuxième modification que l'on fait à notre grille tarifaire est la réduction pour durée de contrat que nous voulons étendre jusqu'à vingt-cinq (25) ans et ça, peu importe le volume.




Dans notre preuve, nous avons également mentionné que le tarif serait disponible pour tous les clients quelle que soit leur utilisation du gaz naturel, donc nous ne mettons pas... nous ne bâtissons pas un tarif unique à la génération électrique ou à la cogénération mais nous voulons adapter nos structures actuelles qui, alors s'appliqueraient à tout client, peu importe l'utilisation du gaz qu'ils font.




Au niveau des principes tarifaires qui nous guident dans l'établissement des tarifs, le premier élément, c'est que... qui est en fait très important, c'est qu'on veut que les tarifs reflètent la répartition des coûts entre les différentes catégories de clientèle. Donc, s'assurer d'une équité et que chaque client couvre ses coûts, les coûts moyens et un deuxième élément qui est aussi reflété dans nos tarifs est le profil de consommation du client et quand on parle de profil de consommation du client, on fait référence ici au volume qui est consommé, à




la stabilité, donc la stabilité à savoir est-ce que le client va consommer de façon égale pendant l'année ou entre l'été et l'hiver, une variation, consomme moins en été et plus en hiver, donc ça entre en ligne de compte dans l'établissement des tarifs et également la période de retrait, donc justement est-ce que la consommation est plus en été ou en hiver? Alors, les tarifs que nous avons reflètent ces éléments-là au niveau du profil et des caractéristiques des clients.




Un deuxième principe est le traitement équitable entre les clients, donc c'est vraiment un élément qui est important pour nous. On ne fait pas la distinction sur la base de l'usage du gaz naturel. Ce qu'on entend par équité, c'est deux clients qui auraient exactement les mêmes caractéristiques, donc même niveau de consommation, même profil et même stabilité et période de retrait, donc ces caractéristiques-là que je parlais tantôt, à ce moment-là, ces deux clients-là devraient payer le même prix. Il n'y a pas de raison de leur faire payer un tarif différent en fonction de l'usage du gaz qu'ils font ou en fonction de leur localisation.




Un troisième principe que l'on tente toujours, en tout cas, que l'on garde en mémoire, c'est peut-être difficile des fois à appliquer, c'est la simplicité




dans les tarifs, donc on veut essayer de bâtir des tarifs qui vont refléter les coûts, qui vont tenir compte des profils mais qui vont aussi être simples à appliquer autant pour les clients que... d'un point de vue administratif. Donc, on va faire appel à des opérateurs qui sont simples, on n'utilisera pas des intégrales ou des dérivés que les clients sont pas... sont moins familiers avec ces notions-là.




Un autre principe que l'on considère, c'est les engagements du client. Donc, nos tarifs vont faire référence à certaines considérations par rapport à soit l'engagement au niveau de la durée de contrat ou engagement au niveau de volume souscrit. Donc, c'est aussi un élément que l'on doit considérer lorsque l'on fait un développement des tarifs. Et finalement, la tarification va également tenir compte de la situation concurrentielle du gaz naturel versus les autres sources d'énergie.




Cet élément-là va surtout être pris en compte lors de nos stratégies tarifaires dans nos différentes causes tarifaires. Donc, nos grilles sont développées principalement avec les quatre premiers points, le dernier point va surtout être reflété dans la détermination lors des causes tarifaires de nos tarifs.




Nous allons maintenant passer au niveau de l'adaptation de la structure actuelle D3 et D4, de la section ajout de paliers. Alors, le premier élément que l'on a fait pour pouvoir établir les tarifs ajustements, fixer les tarifs des deux derniers paliers, des deux nouveaux paliers, alors nous avons passé par une simulation d'étude d'allocation du coût de service. Donc, comme on a montré dans les principes tarifaires, on veut que les clients reflètent leurs coûts, à ce moment-là, nous avons donc passé par l'élaboration d'une étude d'allocation du coût de service.




Pour ce faire, nous avons pris un client type qui avait les caractéristiques du client Le Suroît. Donc, au niveau de ses caractéristiques, c'était des dépenses d'immobilisation de deux point cinq millions (2,5 M$) qui couvraient les coûts de conduite de un point cinq million (1,5 M$), les coûts de branchement de cinq cent mille dollars (500 000 $) et les coûts... le compteur pour cinq cent mille dollars (500  000 $) aussi et ces immobilisations-là génèrent avec un taux de rendement de huit virgule quarante-sept pour cent (8,47 %), un rendement de deux cent onze mille dollars (211 000 $). Comme dépenses additionnelles en fonction des immobilisations, on avait une dépense d'amortissement qui se reflètait de soixante-dix mille dollars (70 000 $) et aussi...




excusez-moi, soixante-quinze mille (75 000 $) et aussi une dépense au niveau des taxes et impôts qui s'élevait à soixante-dix mille dollars (70 000 $) pour un total de cent quarante-cinq mille dollars (145 000 $).




Donc, ces coûts-là ont été incorporés au niveau de l'analyse du coût de service. La base de référence est la dernière analyse que l'on a déposée en quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000) et en fonction de cette analyse-là, on a appliqué les méthodes d'allocation qui sont approuvées par la Régie et ainsi le client... notre client type au tarif 4.11 s'est vu allouer sa quote-part des différents coûts.




En fonction de cette analyse-là, on obtient donc un coût unitaire moyen pour le client type au palier 4.11 de zéro virgule neuf sept un sous du mètre cube (0,971 4/m3). 




Il y a eu un certain questionnement dans le... on a vu au niveau des questions et aussi au niveau de la réunion technique, un questionnement par rapport à la sensibilité des résultats, le fait qu'on utilisait des caractéristiques propres à Le Suroît et suite à ça, nous avons donc fait un complément de preuve avec la pièce SCGM-12, document 2 qui venait montrer le niveau de sensibilité si les immobilisations de deux




point cinq millions (2,5 M$) étaient modifiées.




En fonction de ce document-là, on peut constater que les immobilisations... le niveau d'immobilisation utilisé crée une faible variation dans le coût moyen unitaire, en fait si on utilise les immobilisations de vingt-cinq millions (25 M$), on fait augmenter le coût unitaire moyen de un virgule trois pour cent (1,3 %). Donc, ça prend une variation très importante des immobilisations pour avoir un impact significatif sur les tarifs.




Finalement, ce que l'on veut mentionner au niveau de l'ajout du palier, c'est que l'établissement du tarif est fait selon le coût moyen et non selon le coût marginal. Tout nouveau client qui entre, en fait c'est le même principe pour tous les clients qui est dans l'étude d'allocation du coût de service se voit attribuer sa quote-part comme j'ai mentionné un petit peu plus... un petit plus haut et va profiter du réseau de distribution qui a été mis en place au cours des différentes années, donc doit aussi supporter sa quote‑part des coûts.




Au niveau de la révision de la réduction pour durée de contrat. Alors, un des éléments que l'on a fait ressortir dans notre preuve, c'est que nous croyons qu'il y a une valeur ajoutée d'avoir des contrats de




moyenne ou de longue durée.




Alors, une réduction pour durée de contrat va amener les clients à signer pour des durées supérieures à douze (12) mois. Si la réduction n'est pas là, nous ne croyons pas que les clients vont signer des contrats et ce que ça a comme effet, c'est que ça réduit les pertes de volumes chez Gaz Métropolitain, ces clients-là étant liés par des durées de contrat ne peuvent donc pas en fonction de la situation concurrentielle du gaz naturel se déplacer aussi facilement, donc il y a un impact direct sur la réduction des pertes de volume ce qui entraîne, à ce moment-là, une stabilisation dans nos tarifs... dans les tarifs au niveau... dans le temps. Si nos clients sont là long termes, à ce moment-là, on est assuré d'une génération des revenus et finalement, de savoir que nos clients sont là pour des durées moyennes ou longues va aussi nous aider dans la planification de nos outils d'approvisionnement tant au niveau de nos contrats de transport qu'au niveau de nos contrats d'entreposage, d'équilibrage.




Un des éléments importants dans l'évaluation du niveau de la réduction que l'on propose est justement le niveau de perte à utiliser. Alors, la façon qu'on a approché l'évaluation des réductions maximales, c'est par une évaluation de la valeur actuelle nette




au coût du capital moyen prospectif de Gaz Métropolitain qui était de sept point cinquante-neuf pour cent (7,59 %) dans la dernière cause tarifaire et en fonction de... on a établi différents scénarios en fonction des pertes réelles observées.




Alors, au niveau des pertes, on a évalué au cours des six dernières années que la perte se situait à quatre pour cent (4 %) sur une base annuelle et dans les pertes que l'on avait, on avait un grand client industriel et si on exclut ce client-là, le niveau de perte tombe à un pour cent (1 %). Alors, on a établi différents scénarios de valeur actuelle nette en fonction de ces pertes-là et on aussi utilisé une valeur médiane, le deux point cinq pour cent (2,5 %).




Cette méthode-là nous amène donc à proposer une évaluation de perte à deux point cinq pour cent (2,5 %) et donc des réductions maximales de vingt-six pour cent (26 %) pour quinze (15) ans et de trente pour cent (30 %) pour vingt-cinq (25) ans.




Par la suite, au niveau des durées qui seraient entre ces bornes-là, il y aurait une extrapolation linéaire qui serait faite sur une base mensuelle.




(10 h 10)




Donc au niveau du deux point cinq pour cent (2.5%), ce qu'on veut mentionner c'est que à ce niveau-là, le




fait que les clients, l'observation qu'on a faite sur les six dernières années est donc une constatation des pertes réelles observées et dans notre preuve, nous avons mentionné que le fait que les clients signent des engagements longue durée a peut-être eu pour effet de réduire ce niveau de perte-là, les clients ayant des contrats à respecter n'avaient pas l'opportunité de se convertir à une autre source d'énergie. Donc ça peut faire amener à la baisse, l'évaluation des pertes réelles.




Alors finalement pour conclure, on veut donc ramener à votre attention, les avantages de notre proposition. Alors nous croyons que notre proposition respecte les principes de tarification au niveau de l'établissement des grilles; en faisant une relation avec les coûts moyens et non avec les coûts marginaux ─ comme je mentionnais un peu plus haut, il s'agit d'évaluations que chaque client prend sa quote part des dépenses globales ─ et c'est aussi, à notre avis, une grille qui est équitable et simple à appliquer. 




Notre proposition est en continuité avec notre tarification actuelle. Les clients connaissent déjà l'application des structures tarifaires D3 et D4 donc c'est au niveau de la même lignée, seulement une extension des paliers actuels. 




Et finalement, on veut soulever qu'il va y avoir un impact futur qui est bénéfique pour l'ensemble de la clientèle, de la venue de ces nouveaux clients-là, en fonction d'une baisse tarifaire que ça générerait et de la stabilité des tarifs qui est également impliquée à ce niveau-là. Et ça complète ma preuve.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors je n'ai pas d'autres questions à ce stade-ci et je vais laisser les témoins être contre-interrogés.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sévigny pour ARC/FACEF. 




Me YANICK SÉVIGNY :




Bonjour à tous, c'est une première pour moi à la Régie, je suis très heureux d'être là. J'aurais, avant de commencer, une demande. Comme on ne présentera pas de preuve et on a un intérêt qui bien qu'il soit très réel est quand même limité dans ce dossier-là, je vous suggérerais peut-être de reporter notre tour plus tard, de façon à ce que probablement que les questions qu'on aurait voulu poser auront déjà été répondues. Ça accélérera le processus puis ça évitera de se répéter. Alors si la Régie est d'accord avec ça.




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui. Une modification à l'ordre alphabétique?




Me YANICK SÉVIGNY :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau.




Me YANICK SÉVIGNY :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




L'ACIG? Pas une demande identique de maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Je vous demanderais d'utiliser l'acronyme anglais! Bonjour, Monsieur le président, Madame la régisseur, Monsieur le régisseur, Nicolas Plourde pour l'Association des consommateurs industriels de gaz. Donc j'aimerais, au passage, saluer les panelistes, j'aurai quelques questions. Je ne sais pas si ce sera à madame Downs d'y répondre mais bon, en fait, évidemment je vous laisserai le choix ou le loisir de décider qui est la meilleure personne pour répondre à mes questions.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :


12
Q.
Donc la première, relativement à la proposition que vous soumettez quant au rabais additionnel que vous mettez de l'avant, quels clients des tarifs 4 et 5 avez-vous consultés, si consultation il y a eue?




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
Il n'y a pas eu de consultation.


13
Q.
Vous avez parlé de cette proposition à aucun des clients des tarifs 4 et 5.



R.
Non.


14
Q.
Et le client potentiel, comme l'usine Le Suroît, est-ce qu'il y a eu des discussions directement avec ce client potentiel?



R.
Non.


15
Q.
Et pourquoi pas? Si vous parlez dans votre preuve d'un besoin qui pourrait exister, comment avez-vous fait pour cerner ce besoin si vous n'avez pas directement discuté avec les clients de ces tarifs 4 et 5?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense qu'on avait identifié qu'on avait suffisamment d'information publique qui était disponible, pour nous permettre d'évaluer quelle était la tarification applicable à ce type de client.




On était au fait que Hydro-Québec procédait à un




appel d'offres, on avait l'ampleur des mégawatts recherchés, on avait l'annonce publique qui avait été faite de Le Suroît, je pense que c'était les caractéristiques qui nous permettaient d'identifier, bon, le besoin d'une tarification en service continu, stable avec des volumes quand même passablement importants. Donc on n'a pas senti le besoin de consulter. Je pense que l'information qu'on avait était suffisamment complète pour pouvoir procéder à l'élaboration de la tarification.




M. JEAN-PIERRE NOEL :




Si je peux me permettre, Maître Plourde, de rajouter. Je pense que si on consultait les clients, à savoir est-ce qu'ils souhaitent avoir un rabais additionnel pour les contrats à long terme ou avoir un prix équivalent pour un contrat court terme, c'est évident qu'ils vont répondre : on veut avoir le meilleur prix avec le contrat à plus court terme possible. 




Moi, quand je vais au Club Price ou chez Costco, quand je vais chez Costco, c'est sûr que j'aimerais pouvoir acheter à l'unité au même prix qu'en grande quantité, mais malheureusement, ce n'est pas la réalité des coûts puis ce n'est pas la tarification de Costco. 




Ça fait que je pense que de consulter les clients là




dessus, c'est un peu peine perdue, là, on connaît déjà la réponse, c'est sûr qu'ils vont vouloir des contrats de court terme avec le même prix qu'un contrat pour vingt-cinq (25)ans. 




Ça satisfait, en fait le besoin d'avoir des contrats long terme, là, c'est bien plus pour satisfaire les besoins de l'ensemble des clients, qui est de garantir une entrée de revenus à long terme de façon à générer des baisses tarifaires ou à ne pas créer de hausses tarifaires, et c'est un besoin donc pour l'ensemble des clients, bien plus que pour les clients qui vont signer des contrats à long terme.




On sait très bien, là, ce n'est pas... Il ne faut pas se faire de cachette, là, les clients industriels, si c'est ça votre preuve, les clients industriels souhaitent depuis longtemps avoir les mêmes prix que pour un contrat de cinq ans mais en signant seulement un contrat d'un an. Ça, c'est sûr, sûr, sûr. Pas besoin de faire de consultation pour ça.


16
Q.
Quand vous parlez donc de l'ensemble de la clientèle, là, donc vous admettez avec moi que les clients industriels qui se retrouvent pour l'instant aux tarifs 4 et 5, là ─ mettons l'usine Le Suroît de côté pour l'instant ─ que ces clients ne sont pas des plus favorables à des contrats à long terme dépassant cinq ans.



R.
Moi, je vous dirais que ça doit varier d'un client à l'autre. Si on prend un client industriel, par exemple, qui a une production très assurée ou qui est plus stable dans son industrie que d'autre, lui, il est en mesure de nous garantir un approvisionnement, pas un approvisionnement mais une consommation sur une longue période, bien ce client-là aurait avantage à être récompensé.




Je suis sûr que si on lui demandait, il dirait certainement : bien oui, moi, je suis là pour le long terme, j'aimerais avoir un meilleur prix que l'autre client industriel qui fait fluctuer sa production d'année en année, puis une année il n'est pas là, une année il est là. Je suis sûr que si on consultait les clients sur cette base-là, il me semble qu'ils diraient qu'il y aurait nécessité de récompenser le client qui est là de façon plus stable. Mais je pense que ça varie d'un client à l'autre.


17
Q.
On pourra entendre le témoignage de certains clients plus tard, mais est-ce que vous avez, vous, reçu ─ quand je dis vous, Gaz Métro ─ reçu une manifestation d'intérêt de clients industriels pour des contrats avec des termes supérieurs à cinq ans?



R.
Supérieurs à cinq ans, pas à date parce qu'il n'y a pas de récompense dans le tarif pour des termes supérieurs à cinq ans, mais je peux vous dire que jusqu'à il n'y a pas très longtemps, même encore




récemment, la majorité des clients optent pour des contrats de près de cinq ans, en tout cas au tarif 4, on parle ici du tarif 4, la majorité des clients optent pour des contrats de près de cinq ans. Donc je présume que ça fait leur affaire. C'est volontairement qu'ils signent les contrats de près de cinq ans.


18
Q.
Mais vous ne savez pas s'ils sont intéressés à signer des contrats pour plus de cinq ans.



R.
Il y en a eu au niveau de la cogénération, quand on a déposé le tarif de cogénération en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), et je crois bien que l'intérêt a été manifesté à ce moment-là.


19
Q.
Mais que de clients provenant de la cogénération.



R.
Mais c'est certain qu'un client qui n'a pas une production assurée sur plusieurs années, il va avoir beaucoup de difficulté à s'engager sur un contrat de très long terme. Donc pour lui, il y a peu d'intérêt. Mais celui qui est capable de le faire, je pense qu'il mérite qu'on fasse une distinction au niveau du tarif. 


20
Q.
Et outre la cogénération, est-ce qu'il y a d'autres, vous dites que pour un client qui a des contrats à long terme, là, est-ce que vous avez, outre la cogénération, un exemple en tête?



R.
Je n'en ai pas en tête, non.


21
Q.
Quand je vous ai demandé plus tôt s'il y avait eu des discussions avec les clients, là, relativement à la




proposition que vous soumettez, je parle toujours de la proposition quant au rabais additionnel, là, est-ce qu'il y a eu des discussions avec Hydro-Québec?



R.
Sur le rabais additionnel?


22
Q.
C'est ça?



R.
Non.


23
Q.
Aucune discussion?



R.
Pas en ce qui me concerne. 


24
Q.
Évidemment, à votre connaissance, là, au sein de Gaz Métro, est-ce qu'il y a eu des discussions avec Hydro-Québec relativement à cette question?



R.
Pas à ma connaissance.


25
Q.
J'aimerais vous référer à la pièce SCGM-12, document 1.8.



R.
1.80 ou 1.08?


26
Q.
Pardon, 1.08.



R.
1.08.


27
Q.
Soit les réponses de Gaz Métro aux demandes de renseignements de l'ACIG, SCGM-12, 1.08, à la page 3. Donc lorsque vous dites :






* Le coût de conversion des équipements nous est inconnu mais il ne peut certainement pas dépasser l'investissement global d'Hydro-Québec dans Le Suroît lequel est évalué par cette dernière, à cinq cent mille dollars (500 000 $)...+


R.
Cinq cents (500) millions.


28
Q.
Cinq cents (500) millions, pardon. Donc cette information, vous la tenez d'où? 



R.
Le cinq cents (500) millions?


29
Q.
C'est ça.



R.
Je vais vérifier, je la tiens d'une publication d'Hydro-Québec, qui s'appelle * Bulletin d'information + daté du quinze (15) janvier deux mille deux (2002), qui parle de la Centrale à cycles combinés du Suroît, qui fait état... 


30
Q.
Est-ce que c'est un document qui se trouve dans la preuve?



R.
Non. Bien, en fait, l'information est tirée, c'est de connaissance, je ne sais pas si on peut dire judiciaire, mais en fait c'est de connaissance publique, c'est sur les sites Internet d'Hydro-Québec, là, et à la troisième page de ce document-là, en présumant que j'ai imprimé toutes les pages, là, ça fait état d'un investissement global de cinq cents (500) millions pour une centrale d'une puissance nominale de huit cents mégawatts (800 MW). 




Me NICOLAS PLOURDE :




Il serait peut-être opportun de déposer la pièce, Monsieur le président, puisqu'on pourrait tous comprendre d'où vient cette somme de cinq cents (500) millions de dollars. On pourrait peut-être en faire des copies à la pause, je ne veux pas retarder mes




questions pour cela.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est beau. Oui, oui, à la pause.




Me NICOLAS PLOURDE :




Et on pourra le déposer sous... À votre guise, là. SCGM peut-être?




LE PRÉSIDENT :




Non, mais je pensais... Techniquement, normalement, s'il y a le numéro ACIG celui qui le dépose. Là, c'est un document qui est entre, ça prendre la forme d'un engagement et il est rempli dès maintenant.




Me NICOLAS PLOURDE :




Parfait, parfait. Donc sous forme d'engagement, fournir une copie de la publication à laquelle monsieur Noël réfère. 




M. JEAN-PIERRE NOEL :




Vous savez, juste pour compléter, vous avez aussi, j'ai un communiqué du gouvernement du Québec, du ministère des Ressources naturelles, qui est daté du deux (2) octobre, qui fait aussi état d'un investissement estimé à cinq cents (500) millions de dollars. Alors je pense que c'est assez public, comme information. 




Me NICOLAS PLOURDE :




Néanmoins, vous nous fournirez à la pause, une copie du document ou des documents? Sous forme d'engagement, en liasse. Ce serait l'engagement numéro 1.




ENGAGEMENT 1 :
Fournir copie de la documentation provenant du ministère des Ressources naturelles et du * Bulletin d'information + publié par Hydro-Québec




Me NICOLAS PLOURDE :


31
Q.
Je vous réfère maintenant à la pièce, toujours, SCGM-12, document 1.10, page 1. La question que l'ACIG vous posait était en référence avec la décision D2001-78, lors de laquelle la Régie avait autorisé que le niveau des réductions tarif 5 puisse faire l'objet éventuellement de discussions en groupes de travail. La question de l'ACIG était : 






* Veuillez indiquer si ces discussions à cet égard ont été tenues en groupes de travail. +



Votre réponse :






Les discussions qui se tiennent en






groupes de travail sont tenues confidentielles.




Est-ce qu'il y a, sans révéler le contenu de ces discussions, je pense que vous pourriez peut-être indiquer à la Régie s'il y a eu des discussions sur cette question, à votre connaissance.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le président, j'ai un petit peu de misère à voir la distinction entre la confidentialité des discussions des groupes de travail et quels sont les sujets qui sont discutés aux groupes de travail. Il semble que les sujets qui sont discutés, si les participants aux groupes de travail, sous l'égide de la Régie, considèrent que c'est confidentiel et traitent de façon confidentielle le contenu de leurs discussions, il me semble que les sujets, évidemment on se doute que ça parle de tarifs de Gaz Métropolitain, mais au-delà de ça, c'est un tout, et ça devient difficile de commencer à décortiquer. Je pense que la deuxième question de mon confrère à laquelle il est déjà répondu à SCGM-12, document 1.10 :






Veuillez indiquer si un groupe de travail à cet égard a été mis en place. 




Ça donne déjà une grande partie de sa réponse, qu'un groupe de travail ait été mis en place sur un sujet spécifique. Sinon, ça commence à... 




LE PRÉSIDENT :




Je pense qu'on pourrait savoir si oui ou non ça a été discuté, d'aller plus loin que ça, là, de savoir les positions puis jusqu'où c'est rendu, là, je comprends, maître Plourde aussi... 




Me NICOLAS PLOURDE :




Je me permettrai jamais d'aller plus loin que cela.




LE PRÉSIDENT :




Je vous fais confiance. Ceci dit, ce sera peut-être intéressant de savoir si ce sujet-là a été abordé, oui ou non.




M. JEAN-PIERRE NOEL :




Alors Monsieur le président, j'étais en train de consulter madame Bessette parce que ─ en fait on se consultait mutuellement ─ parce que, évidemment, le sujet des rabais tarifaires au les rabais pour la durée de contrat au tarif 5, ça a déjà été discuté dans le passé et ma mémoire fait défaut à savoir... À mon souvenir, ce n'est pas dans un groupe de discussions, là, mais ça a été discuté dans d'autres dossiers tarifaires ou d'autres... Il y a d'autres




années.




Me NICOLAS PLOURDE :


32
Q.
Pour être plus précis, suite à la décision D2001-78, là.



R.
Oui, à mon souvenir, non. À notre souvenir, non. La réponse c'est non. 


33
Q.
À la deuxième question de l'ACIG, en fait la question 4 b), la question était :






* Veuillez indiquer si un groupe de travail à cet égard a été mis en place. +



Et vous répondez :






* Aucun groupe de travail n'a été mis en place sur le sujet spécifique. Il pourra cependant être traité dans le cadre du groupe de travail à venir dans le présent dossier tarifaire. +



Vous ne trouvez pas ça un peu contradictoire que de demander ce matin à la Régie de statuer sur la question des rabais additionnels que vous mettez de l'avant alors que d'autre part, vous suggérez que cette question fasse l'objet de discussions en groupes de travail? Ce n'est pas mettre la charrue




devant les boeufs?



R.
Mais ici, on parle des niveaux de réduction au tarif 5, premièrement, la question parle des niveaux de réduction au tarif 5 puis ce matin, on parle des réductions au tarif 4. En partant, il y a une différence qui m'apparaît assez fondamentale. Puis non, ça ne m'apparaît pas nécessairement contradictoire, d'autant plus que ça porte sur des tarifs différents, là, puis même si ça portait sur le même tarif, je pense qu'il ne faut pas s'empêcher d'avancer, là. Ici, ce qu'on cherche à faire, c'est de mettre en place des conditions connues pour les promoteurs de générations électriques. 




Si ultérieurement la Régie décidait de modifier les rabais pour la durée de contrat au tarif 4 ou au tarif 5, ou aux deux tarifs, bien elle considérera dans sa décision, l'impact que ça l'aura aussi sur les générateurs d'électricité. 


34
Q.
Ce qui me frappe dans votre réponse, Monsieur Noël, c'est que vous parlez toujours de promoteurs de générations d'électricité. N'est-il pas vrai que finalement, ces rabais, les seuls clients qui en bénéficieront, ce sont effectivement ces générateurs d'électricité? 



R.
C'est les clients qui sont les plus probables d'en bénéficier, oui, parce que c'est probablement les seuls qui peuvent s'engager sur des contrats à très




longue durée, de vingt (20) à vingt-cinq (25) ans, quinze (15) ans. Quinze (15), vingt (20), vingt-cinq (25) ans.


35
Q.
Merci. C'était toutes mes questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. La FCEI, Maître Bellemare.




(10 h 30)




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :


36
Q.
Bonjour. Marie-Claude Bellemare pour la FCEI. Nous sommes bien bien conscients que, bon, le tarif dont vous avez fait référence, qui avait été déposé au début des années quatre-vingt-dix (90), qui allait être spécifique à la cogénération, on est bien conscients qu'il est en soi différent. Par contre, on est conscients aussi qu'il y a, si on veut, certaines similitudes. Et j'aimerais que vous puissiez me confirmer certaines constatations que nous avons faites. Dans un premier temps, est-ce que vous êtes d'accord avec nous pour dire que si on prend le projet Le Suroît, il aurait pu être inclus dans le dernier palier de l'ancien tarif applicable à la cogénération?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Le COG-10 couvrait les volumes souscrits de un million à trois millions deux cent mille. Le Suroît étant un peu au-delà du trois millions deux (3,2 M),




de ces trois millions deux et des poussières. Donc, en tout cas, on est prêt de la borne maximale.


37
Q.
O.K. Donc, mis à part les poussières auxquelles vous faites référence, on est d'accord pour dire que le dernier palier à l'époque aurait pu couvrir le projet Le Suroît?



R.
Limite, maximum, oui.


38
Q.
À la limite. O.K.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Le tarif 1 aussi d'ailleurs.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Et même le tarif 4.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Le tarif 5.


39
Q.
O.K. Êtes-vous d'accord aussi avec nous pour dire que, dans l'ancien tarif, plus un client consommait, plus son rabais diminuait, alors que, dans la nouvelle proposition, plus un client consomme, plus son rabais augmente?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Pourriez-vous répéter la question? Je ne suis pas sûre de l'avoir comprise.


40
Q.
O.K. Si vous prenez le tableau apparaissant à la pièce, au document SCGM‑12 document 1, plus




particulièrement...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Quelle page?




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :


41
Q.
Le tableau qui apparaît à la page 7, avec la preuve de la FCEI, à notre tableau 4 à la page 10.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, la preuve de la FCEI, là, en tout cas, ce n'est pas les bons témoins pour en parler. Je comprends qu'on aura des témoins. En tout cas, on va voir la question, là, mais... Il ne faudra pas qu'on pose trop de questions sur la confection de la preuve de la FCEI.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Il n'y aura pas de doute, on va s'occuper nous-mêmes à faire nous-mêmes nos devoirs. Par contre, il y a certaines constatations auxquelles on est venu, et nous jugeons que les gens de la SCGM sont en mesure justement de pouvoir aborder ces constatations-là.


42
Q.
Donc, est-ce que vous avez ces deux tableaux bien à la vue?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Oui.


43
Q.
Est-ce que vous êtes d'accord avec nous pour dire que si on regarde le ratio par rapport au palier précédent, dans le cas de l'ancien tarif, plus un client consomme, plus ce ratio-là allait en augmentant, alors que, dans la nouvelle proposition, c'est l'inverse?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Je m'excuse, mais ce n'était pas tout à fait votre question initiale, là. C'est un petit peu déroutant. La question initiale, si j'ai bien compris, c'est, plus le client consomme, plus c'est cher.


44
Q.
Non, ce que je disais, c'est, excusez-moi, je m'étais peut-être mal exprimée.



R.
Où la réduction est grande, mais là on parle de réduction entre les paliers.


45
Q.
Je reformule. Bon. Je parle de la réduction d'un palier à un autre. Dans l'ancien tarif, O.K., ce qu'on peut constater, c'est que cet écart-là, d'un palier à un autre, plus un client consommait, plus cet écart-là augmentait, alors que, dans la nouvelle proposition, c'est l'inverse?



R.
Donc, ce que vous dites, c'est que le nouveau tarif proposé est plus dégressif que l'ancien.


46
Q.
Oui. Êtes-vous d'accord avec nous?



R.
Il y a des explications à ça.




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
Non. Les deux tableaux ne sont pas comparables. Premièrement, il y a la question de la date au niveau, le texte des tarifs, les taux que vous avez mis là, c'était le texte des tarifs de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999-2000). Là, on fait référence à des taux basés sur deux mille un, deux mille deux (2001-2002), premier élément.




Deuxième élément, ces taux-là considèrent le taux est appliqué au volume retiré global. Tandis que dans notre pièce du document 7, ce n'est que le taux de l'obligation minimale quotidienne. Alors, à ce moment-là, il faut ajouter le taux volume retiré, il faut ajouter le tarif d'équilibrage, parce que si on avait, dans le tarif cogénération, ça l'excluait le transport, donc ça correspond à un tarif équilibrage et distribution.


47
Q.
O.K.



R.
Dans notre preuve, c'est uniquement l'obligation minimale quotidienne de la portion distribution. Alors, ce ne sont pas des bases comparables.


48
Q.
Mais on peut quand même constater qu'au niveau de l'écart de ratio, il y a une certaine...



R.
Non.


49
Q.
La croissance et la décroissance n'est pas la même?



R.
Non.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Bien non, justement. Peut-être qu'on devrait répéter, là.


50
Q.
Non, ça va.



R.
On regarde dans le cas du tarif cogénération de l'époque, la décroissance à l'intérieur de certaines composantes, alors que dans le tarif qui est proposé aujourd'hui, on regarde la décroissance à l'intérieur d'une seule de ces composantes-là. Or, les composantes qui étaient incluses dans le tarif cogénération ne variaient pas en fonction du volume. Si on parle, par exemple, en termes d'équilibrage, bien, c'est évident que l'équilibrage, ça ne coûte pas plus cher fournir l'équilibrage d'un client qui consomme trois millions deux cent mille mètres cubes par jour qu'un client chauffage résidentiel. C'est le même taux unitaire. Donc, lui, il ne décroît pas en fonction du volume. Ça fait que quand on extrait cette composante-là d'un tarif, bien, c'est sûr que ce qui reste décroît plus en fonction du volume, parce que c'était seulement ça qui décroissait en fonction du volume.


51
Q.
O.K.



R.
Je ne pense pas qu'on puisse conclure ce que vous concluez.




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
Parce que, Jean-Pierre, il y a aussi le taux volume




retiré qui est le point huit un un (,811). C'est sûr que point huit un un (,811) sur le taux, quand c'est un taux de deux sous (2 4), ça ne vaut pas beaucoup, mais quand on est rendu avec un taux de point un un sept (,117), ça vaut beaucoup. Donc, la comparaison ne peut pas être faite directement.


52
Q.
O.K. Est-ce que, dans la proposition actuelle, le détenteur de la capacité de transport détient le risque associé à sa non-utilisation?



R.
Excuse! Peux-tu répéter la question?


53
Q.
Oui. Est-ce que, dans la proposition actuelle, le détenteur de la capacité de transport détient le risque associé pour sa non-utilisation?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
En fait, le risque que le client supporterait, c'est le même que n'importe quel autre client. S'il prend le transport de Gaz Métropolitain, il s'expose à des obligations minimales selon les règles qui sont prévues au tarif.


54
Q.
Et par rapport à l'ancien tarif, est-ce que c'était la même situation qui prévalait en ce qui a trait au risque rattaché à la capacité de transport?



R.
Bien, là, on compare une situation où les tarifs étaient groupés, où il n'y a pas de dégroupement des tarifs. Avec une nouvelle situation où les tarifs sont dégroupés, c'est sûr que c'est pas complètement comparable; ça a évolué pour l'ensemble des clients.


55
Q.
Mais de quelle façon, entre autres, au niveau de ce risque-là rattaché au transport, de quelle façon ça a pu évoluer?



R.
Dans le tarif cogénération?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le tarif, l'ancien tarif cogénération a été déposé en réponse à une question. Ça serait peut-être avantageux qu'on réfère les témoins à la pièce, quand on leur demande des questions sur le tarif, ça aiderait à s'assurer qu'on a les bonnes références.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :


56
Q.
Il s'agissait du document SCGM‑12, pièce SCGM‑12 document 1.36 en ce qui a trait à l'ancien tarif.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Alors, dans le tarif de développement applicable à la cogénération, bon, c'était un taux au volume souscrit, et il y avait des conditions qui apparaissent à l'article 4.8 qui était, qui s'intitule * réduction des besoins du client +. Donc, le Distributeur pouvait, aux conditions convenues avec le client, décider de conserver en tout ou en partie la capacité de transport inutilisée ou en donner le crédit au client, ou bien décider de céder au client en tout ou en partie la capacité de transport inutilisée. C'est tout. 




En fait, ce que Marie-Stella me mentionnait, c'est que, en fait, il n'a jamais été utilisé, il faut se rappeler ça, le tarif de développement applicable à la cogénération; il n'a vraiment jamais été appliqué dans le passé.


57
Q.
Mais en soi, les obligations qui sont rattachées ou les risques rattachés, finalement, à cette capacité de transport-là, si on veut, ne sont plus les mêmes, en ce sens que, si on veut, le client les assume seul; il n'y a plus cette possibilité-là de...



R.
Je viens de vous lire les articles qui s'appliquaient.


58
Q.
O.K. Généralement, lorsque vous établissez vos tarifs, est-ce que vous vous basez sur les besoins d'un seul client?



R.
Non.


59
Q.
O.K. Quels sont les éléments que vous prenez en considération généralement?



R.
En fait, c'est le profil anticipé d'une catégorie de clientèle. On se fait un client-type qui nous permet d'évaluer les différents comportements qui ont été identifiés pour fins d'établissement de notre tarification, le volume, la stabilité, le moment des retraits. Donc, on se fait un profil-type. Naturellement, on ne les connaît pas. Quand on établit notre tarification, on ne connaît pas tous les clients qui vont adhérer à ce tarif-là. Je pense que c'est utopique de penser qu'on pourrait en faire




un inventaire exhaustif. Donc, on se fait des hypothèses qui représentent un profil anticipé de comportement, et on établit notre tarification sur cette base-là.


60
Q.
Et dans l'établissement de ces hypothèses-là, est-ce que j'imagine que vous vous imaginez que plusieurs clients ou vous dites, voici le client, sans nécessairement évaluer d'autres possibilités à ce niveau-là?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Moi, je dirais, quand on fait les tarifs, on regarde les clients existants qu'on a, puis on présume que ceux qui vont s'ajouter vont être similaires à ceux qu'on a déjà pour une même catégorie de clients. Si on pense, par exemple, au tarif 4, bien, on a un bassin de clients tarif 4. Je ne sais pas, une centaine de clients, peut-être plus. Deux cents (200) clients tarif 4. Bon. S'il y en a un deux cent unième qui s'ajoute, on présume qu'il va être à peu près semblable aux deux cents (200) qui sont déjà existants. 




Donc, les coûts qu'on a alloués à ces deux cents (200) clients-là servent à bâtir les tarifs. S'il y en a un deux cent unième qui s'ajoute puis qui est bien, bien différent, puis ça vient changer la moyenne des clients, bien, ça va être reflété dans la




prochaine allocation du coût de service. 




C'est sûr que quand on parle de clients potentiels de quarante-deux (42) ou à peu près Bcf, bien, là, on aimerait ça en avoir des tonnes et des tonnes, comme dans certains annonces. Mais, malheureusement, il n'en vient pas des tonnes. Ça fait qu'on ne peut pas en prendre vingt (20) différents. Il est peu probable qu'il y en ait vingt (20).


61
Q.
Est-ce que vous pouvez m'expliquer le calcul de rentabilité d'un ajout d'infrastructures que vous utilisez chez SCGM?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
On utilise une méthodologie qui s'appuie sur un revenu requis, qui est un outil financier, qui permet d'évaluer sur une base marginale les retombées de la venue d'un client. Alors, on considère dans cette analyse-là les investissements propres à la desserte de ce client-là en termes de conduites, branchement, compteur. On tient compte aussi des volumes qui sont anticipés de la part de cette clientèle-là. 




Et sur la base de la tarification actuelle, donc en fonction du profil de ce client-là, on regarde, on compare les revenus générés par ce client-là versus les coûts qui sont engendrés, donc les coûts passés à travers les immobilisations, et donc qui considèrent




l'amortissement et le rendement de cet élément-là d'infrastructures. Et donc, on fait la comparaison entre les revenus et les coûts. On regarde donc quel va être l'impact au niveau des tarifs occasionné par ce client-là. Donc, on va rechercher des clients qui nous amènent un effet à la baisse sur les tarifs. 




Et ce qu'on a identifié dans une des réponses, là, le niveau souhaité, c'est que, sur une période de cinq ans, il nous amène à une situation neutre. Donc, dans les premières années, il peut y avoir une augmentation des tarifs qui sont supportés, donc par les autres clients, mais au cours de la période de cinq ans, on est en mesure de générer une plus-value au niveau des tarifs qui permet d'absorber cette hausse qui a été temporairement supportée par les autres clients. Donc, c'est notre méthode d'analyse des clients, donc qui est sur une base marginale.


62
Q.
Est-ce qu'on peut dire donc que le projet ou l'ajout d'infrastructures doit être amorti sur cette période-là de cinq ans?



R.
On ne parle pas d'amortissement. L'amortissement de ces infrastructures-là, c'est sur une période de trente-cinq (35) ans, là, qui est nos méthodes d'amortissement qui apparaît au dossier tarifaire à chaque année. Toutefois, on regarde donc l'impact occasionné de cet amortissement-là dans les premières années versus les revenus générés et le rendement qui




est occasionné, qui doit être versé sur cet investissement-là.


63
Q.
O.K. Est-ce que vous pouvez nous dire, bon, on a parlé de cette période de cinq ans-là où il peut y avoir, si on veut, un impact à la hausse sur les tarifs, mais l'important, c'est qu'au bout de cinq ans, si on veut, il va engendrer une baisse, qu'est-ce qui arrive dans le cas où, justement, un projet ne correspond pas à ces barèmes-là de cinq ans, qu'est-ce que vous faites?



R.
Donc, à ce moment-là, il y a une disposition du tarif qui permet, donc je suppose, dans le cas que vous évoquez, c'est que la rentabilité de cinq ans de point mort, en tout cas l'objectif de cinq ans de point mort n'est pas atteint, donc qu'il y a encore un effet à la hausse sur les tarifs qui doit être supporté par l'ensemble des clients. Donc, dans les normes administratives qu'on s'est données, on va identifier une contribution requise de la part des clients pour pouvoir absorber une partie des infrastructures, du coût des infrastructures, et donc qui permet de ramener le point mort tarifaire à une période de cinq ans.


64
Q.
Est-ce que cette contribution-là va être nécessairement financière ou ça peut être un engagement qui va être à plus long terme? Quelle est la nature, si on veut, de cette contribution-là qui va être exigée du client?



R.
Un instant.




(10 h 45)




Donc l'article qui est utilisé, donc si on réfère au tarif, c'est l'article 4.3 des dispositions générales, et donc lorsque, et je vais vous le lire :






* Lorsque les revenus générés par un nouveau client ne permettent pas au distributeur de rentabiliser ses investissements ─ comme on l'évoquait précédemment ─ aux conditions approuvées par la Régie, le Distributeur peut lui demander une contribution payable avant le début des travaux ou récupérer sur la durée du contrat. +



Donc il y a deux modes, ça peut être un montant forfaitaire qui est demandé de la part du client ou bien c'est un montant à l'unité qui est étalé sur la durée du contrat. 


65
Q.
Et cette durée-là, est-ce que vous avez des exemples, justement, est-ce que ça peut, est-ce que c'est nécessairement une question de cinq ans? Dix ans? Ou ça peut aller même au-dessus de ça et se rendre à vingt (20) ou vingt-cinq (25) ans?



R.
Mais ici, on parle de la durée du contrat. Donc ça dépend naturellement de la durée du contrat qui est




envisagé.


66
Q.
Mais en pratique, est-ce que vous avez, est-ce que c'est déjà arrivé où vous avez exigé justement une période supérieure à quinze (15) ans à ce niveau-là?



R.
Comme nous n'avions aucun incitatif à offrir aux clients pour signer au-delà de cinq ans, il est très rare qu'on a eu à signer, qu'on a obtenu des contrats au-delà de cinq ans. Donc Marie-Stella m'informe que dans certains cas, ça peut aller jusqu'à dix ans.


67
Q.
O.K., merci. Changement un petit peu de sujet tout autre, est-ce que vous pouvez me décrire la situation du marché du gaz naturel il y a environ vingt-cinq (25) ans?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Donc c'est en mil neuf cent soixante-dix-sept (1977)?


68
Q.
À partir, disons, faites moi un historique du marché, justement de comment le marché au niveau du gaz naturel a évolué au cours des vingt-cinq (25) dernières années. 




LE PRÉSIDENT :




Ça m'apparaît une question très, très ouverte.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Oui. Moi, ce que je peux vous dire là-dessus c'est que, à ma connaissance, dans les années soixante-dix (70), de ce que j'ai entendu parler, je n'y étais




pas, je ne sais pas s'il y a quelqu'un dans la salle qui y était, mais en tout cas... 




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Si maître Meunier était ici, il pourrait peut-être en parler plus. Mais à ma connaissance, ce que j'ai entendu dire des gens qui étaient là avant moi, c'est que dans les années soixante-dix (70), il y a été un temps, une époque où ça allait tellement mal que les gens n'avaient pas, se couraient à la banque, les employés couraient à la banque pour changer leur chèque de paye. 




Ça c'est ce que j'ai entendu. Donc il y a eu des périodes où ça a très mal été. Je pense, par exemple, ce que j'ai su c'est que c'était à l'époque où ICG Manitoba, je crois, nous avait achetés, ils étaient débarqués au Québec en pensant qu'ils étaient pour faire beaucoup de sous, semble-t-il, ce qu'on m'a raconté, c'est du ouï-dire, et leur technique de marketing qui était bonne au Manitoba, il semblerait qu'elle n'était pas bonne au Québec, puis ça n'a pas fonctionné aussi bien qu'ils voulaient, qu'ils l'auraient voulu, et l'entreprise a connu des périodes difficiles.




Je ne sais pas si c'est dû au prix du service lui-même, je présume, c'est je présume que les coûts devaient être très, très élevés. Disons que le gaz devait être difficile à vendre.
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Q.
Mais au niveau des contrats que SCGM commandité pouvait signer, est-ce que, à l'époque c'était des contrats peut-être de plus longue durée et maintenant on veut viser des contrats de plus courte durée ou est-ce qu'on est d'accord pour dire, de façon générale, qu'au cours des vingt-cinq (25) dernières années, le marché du gaz naturel a beaucoup changé? Êtes-vous d'accord avec moi pour dire à ce niveau-là?



R.
Moi, je pense que ça a changé. Quand on parle de mil neuf cent cinquante-sept (1957), cinquante-huit (58), entre autres, où on est passé du gaz manufacturé au gaz naturel, je pense que ça a été un changement assez considérable.


70
Q.
Mais je ne vous ai pas demandé de monter tant que ça en arrière, par contre.



R.
Il y en a eu, dans les années soixante-dix (70), des changements considérables. Il y en a eu dans les années quatre-vingt-cinq (85), quatre-vingt-six (86) avec la déréglementation du prix du gaz naturel. Je pense qu'il y en a toujours eus puis il va toujours y en avoir. 




Ma théorie là-dessus c'est quand on est sur l'autoroute puis qu'on regarde à côté de nous, ça




semble bouger très vite puis en avant, ça a l'air immobile puis en arrière, ça a l'air immobile mais en réalité, ça bouge partout. C'est ça. Même à l'âge de pierre, quand ils couraient devant le lion, ça bougeait vite.
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Q.
C'est correct, je ne vous en demandais pas tant. Tout à l'heure, vous avez fait référence au site d'Hydro-Québec justement pour invoquer un certain document. Sur ce même site-là aussi apparaît d'ailleurs le document d'appel d'offres d'Hydro-Québec pour celui qui se termine, pour lequel on fait des demandes pour le treize (13)juin, et dans ce même document-là, est-ce que vous étiez au courant qu'on fait référence à des contrats d'approvisionnement d'une durée de trois ans? 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce qu'on a copie des contrats auxquels ma consoeur fait référence? 




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Je vais déposer ici. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, on va attendre de voir qui est l'auteur de ces documents.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Le document que je vous remets, le document de l'appel d'offres d'Hydro-Québec étant lui-même très volumineux, je vous joins, si on veut, la réponse, l'extrait dans lequel apparaît la réponse et c'était à l'addenda 3, et c'est à la page 5 de l'addenda 3. Addenda 3, * Appel d'offres AO2002-01 +. C'est notre premier document, ça va être la cote numéro 2 étant donné...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais je pense qu'avant de le produire, on va peut-être voir les questions parce que, évidemment, je comprends qu'il y a beaucoup de monde d'Hydro-Québec dans la salle, il y a peut-être des questions sur les documents d'Hydro, là, on pourra peut-être leur poser des questions. Mais je veux attendre de voir les questions de ma consoeur.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :
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Q.
Ma question se résumait à savoir, est-ce qu'ils étaient au courant qu'Hydro-Québec Distribution allait favoriser les contrats d'approvisionnement d'une durée de trois ans dans la procédure d'appel d'offres? 




LE PRÉSIDENT :




Pouvez-vous répéter à quelle page du document on voit




ça?




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Oui, à la page 5, le dernier paragraphe en bas.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors j'ai compris que la question c'est de savoir comment Hydro-Québec Distribution, en tout cas il y a une demande d'intervention au dossier, Hydro-Québec, dans ses activités de distribution va traiter les soumissions. Bien peut-être qu'on pourrait demander aux gens d'Hydro-Québec dans leurs activités de distribution, de répondre à cette question-là.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Monsieur le président, ma question n'était pas à savoir sur comment Hydro-Québec Distribution allait présenter, si on veut, ou évaluer les procédures, je ne faisais que constater que sur le site Internet d'Hydro-Québec apparaît le document d'appel d'offres.




La présente demande aux dires de SCGM se situe entre autres dans ce cadre de cette procédure d'appel d'offres, et j'ai seulement demandé au témoin s'ils étaient au courant que Hydro-Québec Distribution allait favoriser des contrats d'approvisionnement d'une durée de trois ans.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, mais le témoignage des gens de Gaz Métropolitain, c'est de dire qu'il y a un contexte actuellement où il y a un appel d'offres d'Hydro-Québec, c'est à peu près ce à quoi la preuve se limite. 




Maintenant, quant à savoir les détails de l'appel d'offres d'Hydro-Québec, je veux dire, je comprends que ce n'est pas une question qu'elle a pour les témoins, maintenant, c'est un constat qu'elle fait à partir des documents, elle les mettra en preuve, elle posera les questions aux gens d'Hydro-Québec mais je ne vois pas en quoi on peut demander au témoin de Gaz Métropolitain de commenter comment Hydro-Québec va traiter les appels d'offres. Ou pas les appels d'offres mais les soumissions.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Monsieur le président, ma question n'était vraiment pas à l'effet de comment Hydro-Québec Distribution allait les traiter, je ne faisais que constater et si je peux juste porter à l'attention, justement, le paragraphe, que dans ce document-là, on faisait une référence à une période de trois ans.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, donc c'est un constat, ce n'est pas une question




pour les témoins, c'est ce que je comprends.




LE PRÉSIDENT :




En tout cas, ce que je comprends c'est que la question est simplement de savoir est-ce que les gens chez SCGM qui sont en tarification, étaient au courant que dans certains cas, il y avait des contrats qui allaient être basés sur trois ans. C'est oui ou c'est non. Il me semble que... 




M. JEAN-PIERRE NOEL :




Je m'excuse, Monsieur le président, de ne répondre ni oui ni non, mais j'aimerais juste apporter une précision. C'est qu'ici on parle de contrats d'approvisionnement et je soupçonne très fortement qu'on parle de contrats d'approvisionnement de molécules et non pas en distribution. Mais il faut peut-être distinguer, là.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :
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Q.
Je suis d'accord. La seule portée de ma question était à l'effet : est-ce que vous étiez au courant qu'au niveau du contrat d'approvisionnement...



R.
En molécules.


74
Q.
En molécules, Hydro-Québec Distribution... 



R.
Alors la réponse est non, mais maintenant je le suis.


75
Q.
Merci. 




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Mais moi, je noterais tout simplement qu'elle privilégie une stratégie qui prévoit des contrats d'approvisionnement de courte durée. Je pense que ça reste à la discrétion des gens. Ils privilégient mais ce n'est pas une direction ferme.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :
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Q.
Non, non. Ma question est à l'effet : est-ce que vous étiez au courant, et d'abord dans un premier temps c'est ce que j'avais utilisé, le terme privilégié, et le débat a découlé de là, donc la question a aussi découlé. Merci. 




Mes questions maintenant vont s'adresser à monsieur Garneau.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on le cote? Il me semble qu'en principe, je garderais le 1 pour la preuve.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Pour la preuve, c'est ça. Bon, bien FCEI-2.




PIÈCE FCEI-2 :
Extrait, page 5 de l'addenda 3. * Appel d'offres AO2002-01 +



Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Mes questions maintenant vont s'adresser à monsieur Garneau.
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Q.
Ma première question est à l'effet, j'aimerais savoir combien de personnes, au niveau des ventes chez SCGM, sont attitrées pour répondre aux questions des promoteurs qui pourraient essentiellement être concurrents à SCGM dans son partenariat avec Boralex au niveau de l'appel d'offres d'Hydro-Québec? 




M. SIMON GARNEAU :



R.
Les personnes qui répondent aux promoteurs, c'est les conseillers, ventes grandes entreprises, puis il y a neuf conseillers ventes grandes entreprises, ainsi que moi-même, comme directeur.


78
Q.
Donc ces neuf personnes-là peuvent être amenées à répondre aux différentes questions des promoteurs.



R.
Oui.


79
Q.
O.K. Est-ce que vous pouvez m'indiquer comment un promoteur qui veut obtenir de l'information justement pour la réalisation de son projet auprès de SCGM doit procéder? Est-ce qu'il y a une personne en particulier qu'il doit contacter? Est-ce qu'il y a de l'information disponible sur Internet? C'est quoi les procédures généralement qui sont suivies? 



R.
O.K. Alors les procédures, un promoteur normalement parle à un conseiller, ventes grandes entreprises




qui... Les conseillers sont répartis par structure de marché, par secteur de marché. Alors dépendamment du site ou du type de clientèle, si c'est un client dans le secteur de la métallurgie, bien il y a un conseiller qui s'occupe de ce secteur-là. Alors c'est comme ça que les questions sont acheminées.


80
Q.
O.K., et si on appelle, par exemple, pour un numéro général, il va être adressé à la bonne personne.



R.
Normalement, les demandes, quand c'est des demandes générales, puis on ne sait pas trop de quoi il s'agit, ça m'est acheminé à moi directement et, là, je peux entrer en contact avec le promoteur en question pour essayer de débroussailler le but de sa demande.


81
Q.
O.K. Dans le cas où justement un promoteur, bon, vous appelle pour obtenir de l'information pour la réalisation de son projet, quelle information vous cherchez à obtenir pour pouvoir répondre justement pour lui permettre d'établir les coûts, et cetera? Quelle information vous avez besoin pour pouvoir répondre à sa demande?



R.
En fait, c'est lui qui a besoin d'information, là.


82
Q.
Oui, c'est ça. Mais d'information mais dans l'autre sens aussi. Parce que lui, il veut possiblement évaluer ses coûts, donc vous avez besoin de certaines informations sur le projet pour être en mesure de faire cet établissement-là.



R.
Normalement, les promoteurs, ce qu'ils souhaitent




savoir c'est le taux de distribution qui va être applicable à leur projet. Alors pour connaître le taux de distribution, bien c'est en fonction du volume, du profil de consommation et de la durée de l'engagement contractuel. Alors ça, ce sont des informations générales qu'on donne à l'ensemble de la clientèle puis on peut discuter de ça avec un promoteur. 




Par la suite, si on veut connaître la réponse précise, c'est-à-dire est-ce qu'il peut y avoir une contribution demandée? Là, il faut connaître la nature du projet, l'emplacement géographique, pour savoir si notre réseau a la capacité de desservir. S'il n'a pas la capacité puis que ça nécessite des investissements, à ce moment-là il faut être en mesure de les évaluer. Et c'est comme ça qu'on procède.


83
Q.
O.K. Une fois que le promoteur, bon, vous a donné cette information-là ou l'a donnée à un autre des représentants qui sont sous votre autorité, à qui sont acheminées justement les informations recueillies en ce qui a trait, justement, à volume, localisation, et cetera, le profil? 



R.
Bien, il n'y a pas d'information acheminée nulle part. La relation qu'il y a entre le conseiller et le promoteur, qui est comme un client, c'est confidentiel, puis ce n'est pas acheminé nulle part,




là.
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Q.
Ça fait que le conseiller des ventes est en mesure de répondre à toutes les questions que pourrait avoir un promoteur.



R.
Non. Il n'est pas en mesure de répondre à toutes les questions. Quand il s'agit de connaître le taux de distribution, là on a toute l'information. S'il s'agit de savoir s'il y a une contribution, il y a une procédure qu'on suit pour évaluer la capacité de desserte d'un projet. 




Alors les personnes, c'est sur la base * on a need to know basis + en français, c'est quand c'est nécessaire dans le cadre de notre travail, pour jouer notre rôle de distributeur. 




Alors on a, dans nos procédures internes, à la section 4.3, on décrit la capacité de desservir un projet. Alors les demandes sont acheminées par moi au directeur de développement de projets, qui lui communique avec le chargé d'ingénierie, développement du réseau, pour faire l'évaluation de la capacité du réseau. Si on voit que la capacité du réseau n'est pas suffisante, il y a une estimation qui nous permet de voir un ordre de grandeur des coûts. 




Par la suite, ça nous permet de faire une évaluation du revenu requis, de la rentabilité du projet. Si on




voit qu'il y a une marge de manoeuvre suffisante, on n'a pas besoin d'aller plus loin dans le détail d'une évaluation précise, et ça remonte la chaîne. 




Alors le chargé d'ingénierie parle au responsable du développement de projets, qui m'informe : est-ce qu'il y a une contribution ou non qui est requise pour un projet donné? À ce moment-là, le conseiller est avisé et peut parler au promoteur. Le taux de distribution s'applique tel quel ou il y a un taux de distribution et une contribution qui seraient demandés. Alors ça, c'est le fonctionnement.
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Q.
O.K. Je vois que vous référez justement à l'article, aux procédures internes.



R.
Oui.
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Q.
Est-ce que c'est une procédure qui a été souvent utilisée ou donc ça devient comme, disons, la règle ou il faut nécessairement se référer au document écrit pour savoir...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non. Là, est-ce que c'est une procédure qui a été souvent utilisée? Là, on est en train de demander au témoin : est-ce qu'il y a beaucoup de monde qui sont en train de faire des démarches pour savoir s'il va y avoir des projets? Ça, je ne pense pas que ce soit correct pour les gens qui ont fait des démarches auprès de Gaz Métropolitain de dévoiler le nombre de




personnes. Ou s'il y en a beaucoup ou un peu... C'est très délicat pour les promoteurs ou les personnes qui se sont, s'il y en a, qui ont posé des questions à monsieur Garneau ou aux conseillers VGE.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Écoutez, ma question était simplement à l'effet, on est dans un contexte où il y a des procédures internes qui sont mises, dont les employés sont censés être au courant et être capables de les appliquer spontanément. Et je pose une question et automatiquement, on se réfère et on me lit textuellement ce qu'il y a dans les procédures internes. Je veux juste savoir jusqu'à quel point c'est spontané chez les personnes qui les utilisent ou il faut nécessairement se référer au document écrit.




M. SIMON GARNEAU :



R.
Je n'ai pas besoin de me référer au document, c'est simplement pour informer monsieur le président de la Régie de ce à quoi je faisais référence. Je peux vous dire que ça a été amplement discuté dans nos réunions de division, les gens sont tout à fait au courant de la façon de fonctionner, et ce n'est pas, on n'a pas besoin de s'y référer pour savoir qu'est-ce qu'on a à faire, là. Toutes les discussions sont confidentielles, puis c'est comme ça avec nos




clients, en général. 




Alors on poursuit ce qu'on a toujours fait et donc on n'a pas besoin de se référer à un document pour savoir qu'est-ce qu'on doit faire, là, les gens l'ont bien intégré, l'ont bien compris puis c'était très bien communiqué. 




(11 h 00)
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Q.
O.K. Dans le même, justement dans le même document au niveau des procédures internes, lesquelles ont été jointes à la réponse, bien au document SCGM-12, document 1.58, en annexe, il est indiqué que les personnes qui sont directement responsables du projet SCGM Boralex sont madame Sophie Brochu et monsieur René Chouinard. Quand ces derniers ont besoin d'obtenir de l'information relativement au projet qu'ils peuvent vouloir mettre en place, quelle est la procédure qui est suivie?




M. SIMON GARNEAU :



R.
Alors on traite le promoteur Boralex SCGM comme tout autre promoteur, c'est-à-dire qu'il parle au conseiller grandes entreprise qui est affecté au secteur de marché du projet en question.


88
Q.
O.K., ça fait que c'est exactement la même procédure?



R.
C'est le même traitement que les autres promoteurs.


89
Q.
O.K. Est-ce que l'intérêt de SCGM est divulgué aux autres promoteurs? Quand, par exemple, un promoteur




appelle un représentant des ventes ou communique avec vous, est-ce que c'est divulgué, le fait que SCGM est en partenariat avec Boralex à ce niveau-là, qu'il entend mettre des projets au niveau de l'appel d'offres?



R.
Oui. 


90
Q.
Dans tous les cas?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Là, est-ce que c'est divulgué, je ne sais pas, ma consoeur a déposé avec sa preuve, là, un communiqué de presse du treize (13) novembre deux mille un (2001) ─ c'est difficile d'avoir plus public que ça ─ qui s'intitule : * Boralex et Gaz Métropolitain s'associent dans la cogénération +. Alors, évidemment, tous les gens qui sont impliqués dans le milieu, là, je pense que ce n'est pas un secret pour personne et ça fait l'objet de plusieurs lignes de texte dans les documents qui ont été déposés à ce jour dans le dossier, surtout de la part de la FCEI.




LE PRÉSIDENT :




Mais au-delà du communiqué, Monsieur Garneau affirme que lorsque quelqu'un manifeste un intérêt dans ce domaine-là, l'intervenant est informé qu'il y a un consortium SCGM-Boralex.




M. SIMON GARNEAU :



R.
Oui, oui. Les directives sont très claires à cet




effet-là, on veut s'assurer que c'est connu dès le départ. 




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :
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Q.
Quand vous dites que les directives sont très claires à cet effet-là, ce sont des directives écrites ou ce sont des directives orales à l'effet de divulguer la participation de SCGM?



R.
Je crois que c'est les deux, là. Si je me réfère au document, je crois que c'est écrit, mais c'est certainement aussi discuté dans nos réunions de division, nos réunions de service.


92
Q.
O.K. Est-ce que vous avez participé à la conférence préparatoire relative à l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution qui s'est tenue à la fin de mars dernier?



R.
Oui.


93
Q.
Est-ce que je peux vous demander quelles sont les raisons pour lesquelles vous avez participé à cette rencontre?



R.
Bien, c'est une séance d'information à laquelle il y a des manufacturiers, des promoteurs, des courtiers en gaz et Gaz Métropolitain a un intérêt à vendre son produit dans le cadre de cet appel d'offres-là, alors c'est pour être au courant de ce qui se passe dans ce marché-là.


94
Q.
Est-ce que vous savez si madame Sophie Brochu et/ou monsieur René Chouinard étaient présents à cette




rencontre?



R.
Je n'ai pas vu madame Brochu, j'ai vu monsieur Chouinard à la rencontre.


95
Q.
O.K. Est-ce que madame Sophie Brochu et monsieur René Chouinard travaillent dans le même édifice que le représentant des ventes?



R.
Oui.


96
Q.
Est-ce qu'ils partagent les mêmes serveurs informa-tiques?



R.
Je ne sais pas, là. Bien, je ne peux pas répondre, je ne connais pas quel serveur sert quel groupe, là, je ne le sais pas.


97
Q.
Est-ce qu'il y aurait possibilité d'avoir un engagement à cet effet-là? Nous fournir une réponse?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Qu'est-ce qu'on veut exactement savoir? Est-ce que c'est... Je ne suis pas informaticien non plus, je sais qu'il y a des réseaux différents dans les... qui servent les différents services de Gaz Métropolitain mais est-ce qu'on peut... À moins que le serveur ce soit un terme tellement précis pour la question puis que ce soit correct, en parlant aux gens de l'informatique, ils vont... Bien, je voudrais être certain qu'on se comprend sur le site. Vous savez, des fois, dans ce genre de domaine-là, si je demande à quelqu'un, si on demande à quelqu'un de l'informa-tique : est-ce qu'on a le même serveur? Ils vont




peut-être nous dire oui et non, en donnant une réponse en fonction de leurs connaissances informatiques, et si ce n'est pas ça que ma consoeur cherche, évidemment, on ne sera pas plus avancé. Est-ce qu'elle est capable de préciser ce qu'elle veut savoir exactement? Puis à ce moment-là, on essaiera de faire le lien avec les systèmes informatiques.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que c'est à partir du moment où le monde est en réseau, de vérifier si certaines personnes ont accès à toute la base de données de Gaz Métropolitain? C'est un peu ça le sens de... 




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




C'est à cet effet-là, étant donné qu'on se retrouve, si on veut, avec deux intérêts distincts au niveau de SCGM et pour s'assurer qu'il n'y ait pas de transfert d'information ou même un accès, s'il n'y a pas de transfert direct, à de l'information qui pourrait être, par ailleurs, confidentielle au niveau des différents projets, tel que l'a si bien dit monsieur Garneau. C'est vraiment pour savoir, connaître quelles sont les mesures, justement, de protection de ces informations confidentielles-là qui sont mises en place, donc serveur, réseau, et cetera. 




M. SIMON GARNEAU :



R.
L'information n'est pas informatique, là. Il n'y a pas de fichier d'ensemble de projets qui circule puis qui est disponible sur aucune banque de données, là. C'est de l'information papier qui est dans des filières. C'est confidentiel puis ça ne circule pas.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :


98
Q.
Est-ce que ces filières-là sont barrées?



R.
Oui.


99
Q.
O.K. Aux termes des règles de procédure justement, pardon, aux termes des procédures internes, il était aussi mentionné qu'un nom de code devrait être donné.



R.
Oui.


100
Q.
On utilisait bien * devrait +, est-ce que ça a été mis en place?



R.
Oui, on a donné des numéros de projet aux projets qui pourraient exister, alors il n'y a pas de...


101
Q.
Et qui sont les personnes au courant de ces numéros de projet-là?



R.
Il y a moi, il y a Benoît Corriveau et Riad Saad.


102
Q.
Est-ce que, mis à part ces mesures-là au niveau des documents écrits, vous me dites qu'il n'y a aucun courriel, il n'y a rien qui se promène au niveau de l'information relativement aux projets. Il y a vraiment rien au niveau informatique qui a trait aux projets qui pourraient être concurrents au projet SCGM-Boralex.



R.
Il n'y a pas de banque de données de plusieurs projets. Il y a des questions qui circulent par e-mail aux personnes que je viens de mentionner mais c'est pour des questions très techniques puis très précises sur un projet donné, là. 




Un projet à telle localisation, est-ce que le débit horaire peut être pris par le réseau? Oui, ça, il y a des e-mail comme ça qui circulent mais des données sur l'ensemble des projets avec des noms et tout ça, non.


103
Q.
Puis en aucun temps le promoteur des ventes communique avec des promoteurs éventuels via courriel pour obtenir davantage d'information relativement aux projets.



R.
Le promoteur des ventes?


104
Q.
Par exemple, les ventes, les gens aux ventes.



R.
Oui.


105
Q.
Quand ils répondent aux questions des promoteurs éventuels, en aucun temps ils ne communiquent via courriel?



R.
Oui, ils communiquent par courriel mais c'est pour des questions précises relatives à chacun des projets. 


106
Q.
O.K. Puis au niveau, quand on décrit le projet, par exemple, dans l'objet ou dans et cetera, ce ne sera jamais utilisé, les termes du projet lui-même.



R.
Non. Non. Mais on parle, quand on parle à un client,




là, ce n'est pas confidentiel à ce client-là, on parle, disons, on parle de lui, là. Alors on s'échange de l'information par e-mail sur une base confidentielle et personnelle pour un projet donné, avec des données précises, là. 


107
Q.
O.K. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Bellemare, juste avant de décider d'une pause, je voulais vérifier où vous en êtes.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




J'en ai pratiquement terminé, j'en aurais pour encore une ou deux questions.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau, on procède.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :


108
Q.
Est-ce que vous avez prévu mettre en place un registre des manquements aux procédures internes, règles de conduite, code de conduite?



R.
Un registre? Bien, ce qui a été prévu c'est que tous manquements au code de conduite et aux procédures doivent être référés au secrétaire corporatif. Alors s'il y a un registre, ce serait lui qui le tiendrait à ce moment-là.


109
Q.
O.K. Est-ce que donc vous ne savez pas non plus, vous




ne savez pas du tout s'il y en a un, vous ne savez pas, s'il y en a un, qu'est-ce qui est inscrit dans ce registre.



R.
C'est lui, en fait, c'est à lui que sont communiqués les manquements aux règles de conduite et aux procédures. Alors c'est sa responsabilité à lui.


110
Q.
O.K. Une dernière question. Justement à l'article 4.2 des procédures internes auxquelles vous avez fait référence plus tôt, il est mentionné, et je cite, que :






Les représentants de la Société en matière de vente et d'approvisionne-ment gazier doivent veiller à ce que les promoteurs ou promoteurs poten-tiels qui le désirent aient accès en temps opportun à la même information dont dispose la Société en matière d'approvisionnement gazier et de tarif.




Fin de la citation. Est-ce que vous communiquez directement l'information aux promoteurs potentiels ou vous vous contentez de dire que les promoteurs peuvent avoir accès? Est-ce qu'il y a une obligation chez SCGM si, par exemple, vous jugez qu'il y a de l'information pertinente, est-ce qu'il y a une obligation de divulgation? Est-ce que vous vous




imposez cette obligation-là ou vous dites : c'est aux promoteurs à trouver l'information pertinente?



R.
En fait, on répond aux demandes des promoteurs, là. Alors dépendamment des questions qu'ils ont, on traite sur une base confidentielle, comme je disais tout à l'heure, selon les questions qu'ils nous posent et les informations qu'ils ont besoin pour préparer leur proposition. 


111
Q.
O.K., je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci. La pause jusqu'à onze heures vingt-cinq (11 h 25), heure de la Régie.




PAUSE




LE PRÉSIDENT :




L'engagement numéro 1?




Me JOCELYN ALLARD :




C'est ça, c'est l'engagement numéro 1. Je le cote engagement numéro 1. 




LA GREFFIERE :




SCGM.




Me JOCELYN B. ALLARD:




Bien, c'est un petit peu embêtant, ce n'est pas des




documents vraiment de SCGM là, ça a sorti en contre-interrogatoire, des documents qu'on a déposés, mais... Oui, des gens de Gaz Métro. Ça devrai être une cote de SCGM, mais ce n'est pas... Et vous allez comprendre le pourquoi de ma précision. Il y a mon confrère Newman qui est arrivé, à qui on a demandé de préciser... Est-ce qu'il est sorti de la salle?  Alors, il est là.




LE PRÉSIDENT :




L'engagement numéro 1, c'est la cote 1.87 qui était la... comme si c'était la dernière réponse. Ce que je comprends de ce que vous avez mis sur le document là, on en était à 1.86, là c'est 1.87.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, donc, ça serait 1.87.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau.




SCGM-12 doc.1.87 :
(En liasse) Bulletin d'information Hydro-Québec. Communiqué Ressources naturelles Québec.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, qui est un document émanant d'Hydro-Québec, à sa




face même, qui est ressorti en contre-interrogatoire. Maintenant, comme j'avais demandé à la Régie ce matin, j'aurais aimé que Stratégie énergétique Groupe STOP produise à l'avance les extraits auxquels on a l'intention de se référer, de la volumineuse documentation à laquelle on a fait référence dans les lettres, j'ai envoyé deux lettres à cet égard et ça faciliterait le travail de vérifier qu'est-ce qu'on veut démontrer, contre-interroger, si on veut faire une contre-preuve. En tout cas, ça accélérerait les choses que d'attendre à l'étape soit de la preuve ou de la plaidoirie de mon confrère.




LE PRÉSIDENT :




On va écouter succinctement maître Newman.




Me DOMINIQUE NEWMAN :




Comme, en tout cas, je l'ai indiqué à mon confrère tout à l'heure, finalement, nous n'avons pas de témoin à faire entendre. Dans sa lettre, mon confrère soupçonnait, je ne sais pas où est-ce qu'il allait chercher, que nous allions faire venir un témoin pour présenter l'appel d'offres lui-même, c'est absolument... les deux choses n'avaient aucun lien entre elles, nous avions envisagé peut-être de faire venir un témoin non expert. Finalement, nous avons opté de ne pas faire entendre de témoin à ce sujet. Donc, et ceci...




LE PRÉSIDENT :




Nous aussi on avait un témoin non expert.




Me DOMINIQUE NEWMAN :




Et ceci n'avait absolument aucun rapport avec la production de l'appel d'offres, ce n'était pas un témoin qui allait témoigner de l'appel d'offres. Je ne sais pas où est-ce que mon confrère, comment est-ce qu'il a fait le lien entre ces deux choses-là. L'appel d'offres a été cité par SCGM elle-même à plusieurs reprises, il y a des extraits d'un addenda qui ont été produits tout à l'heure.




Après examen de la chose, les références qui ont déjà été faites par SCGM de ce document et l'aspect additionnel qui a été produit ce matin nous suffisent aux fins de l'argumentation. Donc, nous avions formellement déposé l'appel d'offres par précaution pour ne pas qu'on nous reproche en plaidoirie :  Ah! ah, vous n'avez pas déposé cet aspect-là. 




Après réflexion, nous avons toute la preuve qu'il nous faut, qui se trouve déjà dans les pièces déjà déposées et dans les références de Gaz Métropolitain à l'appel d'offres lui-même. Je ne pense pas que Gaz Métropolitain va s'opposer à ce qu'on réfère à ses propres citations où elle parle de l'appel d'offres. Donc, ça nous satisfait.




Me JOCELYN B. ALLARD:




Bon, Monsieur le Président, j'avais lu mon confrère dans une de ses lettres, nous disant qu'on avait amplement cité l'appel d'offres d'Hydro-Québec et j'ai relu, aussi attentivement que je le pouvais, la pièce SCGM-12, document 1 et j'ai cherché en vain les citations auxquelles mon confrère fait référence. On fait référence à l'appel d'offres dans le contexte pour lequel la demande d'audience prioritaire est venue... est aboutie à la Régie là, mais de là à savoir si on... de là à dire qu'on a cité exhaustivement ou de façon... exhaustivement l'appel d'offres en question là, moi, je n'ai pas retrouvé les citations. 




Les documents d'Hydro-Québec, ce sont les documents d'Hydro-Québec là, j'ai fait les mêmes représentations ce matin pour un autre intervenant. Ce n'est pas la preuve de Gaz Métro et, moi, tout ce que je tiens à savoir, c'est qu'on n'est pas dans un processus où on fait des surprises rendu à la plaidoirie. Tous les autres intervenants nous font part de leur position, même s'il n'y a pas de preuve comme telle. Je regarde Option consommateurs nous ont envoyé une lettre en disant:  Voici, tout le monde ne se fait pas de cachette ici dans un processus efficace devant la Régie, on envoie la position qu'on va défendre. Tout le monde le sait et, à ce moment-




là, les gens se préparent et la Régie est capable de rendre une décision éclairée.




Le seul intervenant pour lequel on ne sait pas encore vraiment le contenu, l'approche qu'on va avoir, c'est effectivement le Groupe STOP, Stratégies énergétiques. Maintenant, si je comprends les propos de mon confrère, qu'il n'y aura aucun témoin, j'avais effectivement vu qu'il y avait un témoin, là, il n'y en a pas. Qu'il y a aucun autre document auquel il va faire référence dans sa plaidoirie que le document qui est ressorti comme FCEI-2, lors du contre-interrogatoire des témoins de Gaz Métro par le procureur du FCEI. Alors, je vais me contenter de la réponse. 




C'est le seul document auquel il entend faire référence. Parce que là, c'est maintenant qu'on doit le savoir, ce n'es pas rendu à l'étape de la plaidoirie qu'on joue trial by embush là, c'est fini ça, on n'est pas... on ne fait pas des surprises là, on se dévoile les choses puis on travaille à partir de documentation. Alors, si c'est juste ça, j'ai bien compris, ça me va là, ça me donne la réponse.




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est quand même pas la première fois qu'un intervenant décide, je ne parle pas du Groupe STOP




là, mais qu'un intervenant décide de limiter son intervention à une argumentation à la fin, après avoir écouté ce qui... et la Régie le juge au mérite.




O.K. On poursuit. C'est maître Morel pour Hydro-Québec Distribution.




Me F. JEAN MOREL :




Effectivement, Monsieur le Président, D vient avant P. 




LE PRÉSIDENT :




Vous savez bien que j'en ai tenu compte.




Me F. JEAN MOREL :




J'ai bien vu. Le Distributeur n'a pas de questions pour les témoins de Gaz Métro. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Maître Dunberry?




Me ÉRIC DUNBERRY :




Monsieur le Président, Madame, Monsieur le régisseur, merci. Également représentant Hydro-Québec Production, j'avise la Régie que Hydro-Québec production n'a pas de questions pour ce panel présentement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Dunberry. Option consommateurs, Maître McDevitt David.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Tourigny, pour le RNCREQ.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :


112
Q.
Je fais référence à votre pièce, d'abord SCGM-12, document 1.05, page 1, deuxième... le troisième paragraphe, pardon, de 5.1, de votre réponse à la question 5.1 de la Régie. Vous nous dites que pour une durée de contrat, pardon, que :





Il faut donc viser... 




- dites-vous, à la deuxième, troisième et quatrième lignes - 




... le coût de service pour une certaine durée de contrat - nous proposons cinq ans  - et accepter que le client paie moins que les coûts s'il signe à plus long terme.



Fin de la citation.




Ma question, c'est des coûts auxquels vous faites référence dans ce dernier membre de phrase, ce sont les coûts alloués selon la location de coût de




service, je présume.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
C'est exact.


113
Q.
Et dans les coûts de service, il y a évidemment la composante rendement, je crois comprendre que le rendement, lui, sur l'avoir de l'actionnaire, ne change pas et, par conséquent, sur la base de tarification, lui ne changera pas pour l'ensemble de la franchise, il restera le même. En d'autres mots, si on ne change pas le rendement pour ce client-là, d'autres vont payer les coûts que lui... on a accepté que lui ne paierait pas.



R.
Le rendement qui est alloué à l'ensemble des clients est le même, sans égard à la durée des contrats, sans égard au degré de risque qui est représenté par chacun des marchés, ce qui peut être discutable, en passant là, si on pourrait...


114
Q.
Mais néanmoins, là, je connais bien...



R.
On pourrait en reparler plus...


115
Q.
... le système, vous le savez, mais ça, ça ne change pas, ça demeure pour... l'entreprise a besoin d'un rendement parce qu'il y a un risque X, il y a besoin d'un rendement Y et on ne le change pas parce que quelqu'un paye ou ne paye pas ses coûts en quelque part, un client ou un palier.



R.
Par contre, la réalité est que le risque de l'entreprise est évalué en fonction des




caractéristiques des clients, comme par exemple un distributeur qui aurait beaucoup, beaucoup de clients résidentiels et dont la consommation serait relativement stable d'une année à l'autre, se verrait probablement allouer un risque moindre qu'un distributeur qui serait concentré dans une clientèle majoritaire industrielle et pire encore dans une clientèle interruptible. Donc...


116
Q.
C'est l'argument, effectivement, qu'on entend...



R.
... implicitement, dans la notion de rendement sur l'avoir des actionnaires ou sur la base de tarification, il y a une notion de risque qui est reliée... qui est indirectement reliée, ou qui est directement reliée à la durée des contrats, par exemple. Mais dans l'état actuel, on ne fait pas ces nuances-là dans l'allocation du coût de service.


117
Q.
Ça fait que la question, plus simplement, c'est que étant donné que, effectivement, les taux de rendement ne sont pas variables, taux de rendement de l'entreprise par rapport à l'ajout ou non d'un client en particulier, les coûts que le client ne paiera pas, le client dont il est question ici, vont nécessairement être répartis ailleurs.



R.
Bien, je suis pas tout à fait d'accord avec votre première affirmation, c'est une affirmation à l'effet que le taux de rendement ne changera pas selon qu'on ajoute ou pas un client. Moi, je suis pas mal convaincu que certains intervenants vont dire, si par




exemple on ajoutait deux cents (200) Bcf de ventes résidentielles dans notre franchise, je suis pas mal convaincu qu'il y en a qui se pointeraient à la Régie pour dire :  Bien, le rendement doit être révisé à la baisse parce que ce marché...

118
Q.
D'aucuns qu'on connaît, Monsieur Noël?



R.
Pardon?


119
Q.
D'aucuns qu'on connaît?



R.
Oui.


120
Q.
Oui.



R.
Parce que le marché résidentiel étant probablement moins risqué que d'autres marchés, le risque d'affaires de l'entreprise a baissé et le taux de rendement doit être ajusté en conséquence. Donc, mais l'ajout d'un client, marginalement, c'est sûr que c'est difficile à évaluer là, mais théoriquement ça pourrait affecter le rendement.


121
Q.
En fait, je suis d'accord avec vous et ma question était maladroite. C'est qu'une fois que pour l'ensemble de la franchise, une seule année qu'on considère avec, comme vous dites, en prenant en considération la clientèle, le risque d'affaires et le prix du gaz, et tout ce que vous voudrez, si un client ne paie pas ses coûts, compte tenu du fait que pour cette année-là le risque est moindre que l'année d'avant, par exemple, bien, évidemment, s'il ne paie pas ses coûts, il y a quelqu'un d'autre qui va les payer. C'est des vases communicants, il n'y a pas




de... Si ce n'est pas A, si A ne paie ses coûts, quelqu'un d'autre les paie.



R.
Oui.


122
Q.
Bon.



R.
La question c'est * Quels sont les coûts? +, c'est quoi la définition de * coût +?  Est-ce qu'on tient compte, par exemple, du risque d'un client par rapport à un autre. Aujourd'hui, dans l'allocation du coût de service, on ne tient pas compte de ces nuances-là. 


123
Q.
Non.



R.
Mais on pourrait imaginer un système où on tiendrait compte de ces nuances-là.


124
Q.
Mais on a établi...



R.
Et, par exemple, viser un taux de rendement moindre dans le cas du marché résidentiel, parce que c'est moins risqué, puis un taux de rendement supérieur dans le cas du marché interruptible, parce que c'est plus risqué.


125
Q.
Mais jusqu'à maintenant, ça ne s'est pas fait pour établir les tarifs.



R.
Jusqu'à maintenant, non.


126
Q.
Et les coûts, vous m'avez bien dit que c'est les coûts selon l'allocation du coût de service qu'on connaît.



R.
Selon les méthode qui sont reconnues par...


127
Q.
Qui sont approuvées.



R.
... la Régie, oui.


128
Q.
Exactement. A 1.08, toujours SCGM-12, page 3, l'avant-dernier paragraphe. Vous nous dites que les ententes à intervenir entre Hydro-Québec - j'ai aimé votre lapsus - Distribution et les générateurs d'électricité - vous voulez dire ceux, évidemment, qui vont gagner l'appel d'offres et dont la soumission va être choisie, ça, j'ai bien compris ça - qu'il est même probable qu'elle ne comprendrait pas une obligation de prendre livraison physique d'électricité, mais seulement des obligations de payer.




On retourne au vieux take or pay du début de notre implication commune, Monsieur Noël. Et vous nous dites que dans un tel cas, SCGM ne vendrait alors aucun service de distribution. Est-ce que je dois comprendre que votre tarif, le tarif que vous proposez ne comprend pas une obligation minimale que le gaz soit pris ou non, pour une période de temps prévue au contrat?



R.
Notre proposition est de mettre des obligations minimales, les engagements contractuels. Et, évidemment, les engagements contractuels, ça a une valeur temps et aussi longtemps qu'il y a un contrat, si le contrat est d'une durée d'une année, bien, c'est sûr que les vingt-quatre (24) autres années, par exemple, bien, il y a plus d'engagement minimal.


129
Q.
Il n'y a pas de, pardon?



R.
Il n'y a pas d'engagement minimal au-delà de la durée du contrat.


130
Q.
Alors, s'il y a un contrat d'un an, bien sûr.



R.
Oui, c'est ça.


131
Q.
Oui, oui, bien sûr, bien sûr.



R.
D'où l'avantage pour nous d'avoir et des obligations minimales et, bien sûr, un contrat à long terme.


132
Q.
C'est ça. Alors, donc, avec l'obligation du volume minimal, comme vous en avez au tarif 4, partout, n'est-ce pas?



R.
Oui.


133
Q.
Et à d'autres tarifs aussi, même interruptible, si je me rappelle bien, parce qu'il y a des... plusieurs...



R.
Oui.


134
Q.
Je vous vois hocher de la tête là.



R.
Oui.


135
Q.
Oui. Alors, vous proposez et le tarif comprend déjà un volume minimal, on se comprend.



R.
Oui.


136
Q.
Bon. Étant donné que j'ai appris la réglementation à une époque où c'était un peu plus facile, aujourd'hui vous avez les tarifs qui sont unbundled, des tarifs dégroupés. Anciennement, on se rappelle qu'il y avait ce qu'on appelait le premier quinze (15) jours, qui était la prime fixe. Oui, ça remonte à trop longtemps. Madame Bessette, vous n'étiez pas là encore, vous faisiez encore la vérification chez nous à cette époque-là. Mais monsieur Noël, qui était




peut-être même avocat.



R.
J'étais peut-être aux études.


137
Q.
Maître Noël, un peu de respect pour l'art. Alors, la prime de souscription, en fait, couvrait certaines choses spécifiques, c'est comme ça que le tarif, à l'époque, était pensé. Dont, évidemment, la prime fixe de transport aussi. L'obligation minimale que vous nous proposez, est-ce qu'elle couvre tous les autres... toutes les autres composantes du tarif sauf l'aspect distribution pure?  On sait, par exemple, que quarante (40) Bcf, enfin on sait, j'ai l'impression que quarante (40) puis quarante-deux (42) Bcf, de capacité, demain matin si vous allez chercher ça, vous ne l'avez pas en stock là, pour parler d'une façon vernaculaire, vous n'avez pas assez présentement de capacité pour nourrir un projet de quarante-deux (42) Bcf demain matin. Il va donc falloir l'acquérir, vous ou le promoteur, remarquez là, si je comprends bien.



R.
Là, on mélange peut-être un peu distribution et transport. Nous, la proposition qui est ici, c'est au niveau de la distribution.


138
Q.
Oui.



R.
Au niveau du transport, ce sont les mêmes règles qui sont déjà prévues au tarif pour le transport.


139
Q.
Bon, bien là, ma question, c'est, de toute façon, le transport est couvert à cent pour cent (100 %).



R.
Qu'est-ce que vous entendez par * est couvert +?


140
Q.
Bien si, par exemple, je signe un contrat pour quarante-deux (42) Bcf, c'est vous qui avez le transport et je le prends de vous. Mon tarif distribution... pardon, j'ai un tarif transport qui m'oblige à vous rembourser en tout état de cause pour la durée du contrat tout le transport qui m'est assigné, en somme. Assigné non pas dans le sens de céder là, comprenons-nous, mais qui m'est alloué.



R.
Oui, c'est sous réserve de l'obligation minimale en transport, qui est de soixante-dix-huit pour cent (78 %) du volume annuel, oui, c'est ça. C'est un petit peu compliqué que ça, mais.


141
Q.
Mais ça ne couvre pas cent pour cent (100 %), c'est ça qui est important.



R.
Ça ne couvre pas cent pour cent (100 %).


142
Q.
Bon.



R.
Mais, d'un autre côté, il faut réaliser aussi que le transport, on n'est pas lié à TCPL, par exemple, pour vingt-cinq (25) ans non plus là.


143
Q.
Non. Les contrats de vingt (20) ans, ça n'existe plus en transport non plus.



R.
Bien, les contrats qu'on a sont... viennent à échéance à chaque année là, on peut les renouveler sur une base annuelle, donc avec un préavis d'environ deux ans, on est capable de... en tout cas, dans l'état actuel des approvisionnements, là, c'est sûr que si ça changeait beaucoup, peut-être que ça ne serait plus le cas. Mais dans l'état actuel, la




grande majorité des contrats viennent à échéance... doivent être renouvelés annuellement. Donc, il y a possibilité de...


144
Q.
Mais, par exemple, si c'était... si un gros volume comme ça s'ajoutait, la réglementation de l'ONE fait que vous pourriez faire augmenter la compression, par exemple, sur le système, pour l'amener vers la franchise et que vous ne seriez lié, vous me dites, que pour une couple d'années.



R.
Bien, pour des nouveaux contrats là, je suis pas spécialiste dans le domaine là, mais j'ai l'impression que pour des nouveaux contrats de transport, il y aurait un engagement de plus long terme. Mais en autant...


145
Q.
Bien, c'était mon impression aussi.



R.
Mais en autant que le nouvel engagement soit toujours moindre que les volumes de transport dont on va avoir besoin année après année là, c'est sûr que les clients résidentiels, par exemple, vont demeurer vraisemblablement avec nous pour le transport. Donc, temps et aussi longtemps que ça dépasse pas ce certain... un certain volume de base qui est relativement assuré de s'approvisionner auprès de Gas Métropolitain au niveau du transport, bien, c'est... il y a une certaine flexibilité là.


146
Q.
Oui, ça, je le conçois, évidemment. Il y en a un qui part, il y en a un qui arrive, on ne va pas chercher la capacité à chaque fois. Mais là je vous signale




quarante-deux (42) Bcf pour parler toujours vernaculaire, c'est du jus ça, c'est de la molécule. Quarante-deux (42) Bcf, si je me rappelle bien, vous aviez, à une certaine époque, deux cents (200)... capacité de rentrer deux cents (200) Bcf dans la franchise, c'est une augmentation de vingt pour cent (20 %) là. Alors, écoutez, ne discutons pas pour rien. 




Pourriez-vous tout simplement confirmer si pour une augmentation de volume de transport de cet ordre-là, on parle donc de vingt pour cent (20 %) de la franchise, et même peut-être plus maintenant là, par rapport à vos vente, plus que ça, mais en tout cas. Si, effectivement, le Distributeur devrait s'engager à long terme, comme je vous le souligne, c'était le cas anciennement. Et quel est ce terme?  Est-ce que c'est vingt (20) ans, est-ce que c'est quinze (15) ans?



R.
On peut vérifier.


147
Q.
Pour ce qui est maintenant... 




C'est un engagement.




LA GREFFIERE :




Numéro 2.




Me PIERRE TOURIGNY :




Qui serait l'engagement numéro 2, je prends votre




parole.




(11 h 50)




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on peut préciser l'engagement?




Me PIERRE TOURIGNY :




L'engagement, c'est de vérifier si, pour un ajout de l'ordre de grandeur de celui dont on parle dans la présente action qui est de quarante-deux (42) Bcf, si la réglementation à l'ONE oblige celui qui demande cette capacité additionnelle de signer un contrat à long terme, et quel est ce terme.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




ENGAGEMENT-2 :
Vérifier si, pour un ajout de l'ordre de grandeur de celui dont on parle dans la présente action qui est de quarante-deux (42) Bcf, si la réglementation à l'ONE oblige celui qui demande cette capacité additionnelle de signer un contrat à long terme, et quel est ce terme.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
C'est dommage qu'on ne puisse pas poser des questions aux membres du banc, parce qu'on aurait peut-être la




réponse tout de suite.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien, effectivement. Remarquez que ce serait un peu étrange mais...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Et cher.




Me PIERRE TOURIGNY :


148
Q.
Est-ce que c'est à peu près les mêmes circonstances pour ce qui est de l'équilibrage, et je comprends qu'ils vont avoir un très haut coefficient d'utilisation, les générateurs, c'est ce qu'on disait en tout cas à l'époque de la cogénération, est-ce que le tarif est ainsi fait qu'il n'y a pas cent pour cent des frais d'équilibrage qui sont récupérés par le client qui cesse d'opérer?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Au niveau de l'équilibrage, il n'y a pas d'obligation minimale.


149
Q.
Bon.



R.
Il n'y a pas d'assurance de récupérer les frais d'équilibrage.


150
Q.
Parfait. À notre question, c'est SCGM-12 document 1.34, page 1, vous répondiez à la question 1.2, parce que je vous avais demandé s'il y avait des




circonstances spéciales qui faisaient que, ça pourrait être, les investissements étaient particulièrement faibles dans cette région-là, vous m'avez répondu :






L'endroit où s'implantera le projet Le Suroît est à proximité du réseau interprovincial de transport de gaz.



Et je rajoute une autre question là-dessus. Votre réseau à haute pression, il est très proche de là aussi ou est-ce qu'il passe encore plus proche? On peut en faire un engagement, là, je n'ai pas de... je n'ai pas besoin de la réponse tout de suite. En tout cas, prenons engagement numéro 3 : préciser si le réseau de distribution à haute pression, mon impression, c'est qu'il y en a un proche, à quelle distance il passe du...




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Est-ce que vous pourriez définir * haute pression +? Est-ce que le mot * haute pression + est critique dans votre question?


151
Q.
Bien, c'est parce que les gens qui connaissent le réseau le décrivent comme ça. Et je crois comprendre qu'il y a un réseau dans le coin qui est au-dessus de huit cents (800) livres ou à huit cents livres, quelque chose comme ça. Au-dessus, oui. En toute




honnêteté, je pense que c'est en demandant à vos gens d'ingénierie, notre réseau à haute pression du coin, honnêtement, je pense qu'ils vont vraiment reconnaître ce à quoi je fais référence. Par ailleurs, ceux à qui je parle ne sont plus là, ils ne le sont plus depuis un certain temps, n'est-ce pas, et ils ne se rappellent plus exactement de la pression exacte.




ENGAGEMENT-3 :
Vérifier à quelle distance passe le réseau haute pression du futur projet Suroît. 




À SCGM-12 document 1.35, page 1, vous nous avez répondu, je demandais si vous aviez l'intention de vous servir, le cas échéant, de ce qui vous permettait de demander une contribution ou ce qui vous permettait de simplement refuser de servir le client, vous avez répondu que vous n'entendez pas vous prévaloir du premier alinéa de l'article 79 de la Loi sur la Régie. C'est l'article, vous vous souviendrez, qui parle que les coûts inhérents au service ne sont pas supportés par ce consommateur. Ça vous donne la possibilité de refuser de servir. Avez-vous une raison spécifique pour laquelle d'avance vous nous dites que vous n'entendez pas vous prévaloir de ça?



R.
En fait, oui. En fait, si on regarde la question, la




référence qui est faite, on fait référence à SCGM‑12 document 1, page 6, lignes 15 à 23. Lignes 15 à 23, ça parle des investissements reliés au projet Le Suroît. Donc, on a compris la question comme étant dans ce contexte-là, si les immobilisations de deux point cinq millions (2,5 M$) que vous anticipez n'étaient pas de deux point cinq (2,5 M$) mais étaient, je ne sais pas, de cinq millions (5 M$) ou dix millions (10 M$), anticipez-vous vous prévaloir de l'article. La réponse, c'est non, parce que le projet va être encore suffisamment rentable pour rencontrer les critères. Et en fait, il faudrait que ce soit très, très élevé pour que ça dépasse. C'est très, très improbable.


152
Q.
Ça, j'ai compris ça. Alors, je comprends aussi que j'ai, effectivement, dans ma référence, j'aurais dû simplement dire que c'est une question plus générale. Si, par exemple, un immense projet de ce genre-là allait s'installer au bout du tuyau dans le lac St‑Jean...



R.
Oui.


153
Q.
... il est alors concevable que vous disiez, écoutez, à moins qu'à ce moment-là vous disiez, non, il n'en est pas question, ça ne sera jamais rentable?



R.
Bien, à ce moment-là, il serait probable qu'on demande une contribution au client. Ce ne serait pas en premier lieu l'article 79 qu'on invoquerait, mais plutôt l'article 4.3 des dispositions générales pour




demander, pour essayer de s'entendre avec le client sur une contribution qui ramènerait la rentabilité du projet à un niveau acceptable. Et à défaut d'une entente, bien, là, je ne sais pas c'est quoi...


154
Q.
Vous plaideriez à la Régie qu'effectivement vous ne voulez pas donner service parce que ça ne sera jamais rentable pour la franchise?



R.
Bien, en fait, je ne pense pas qu'on refuserait jamais de donner service. On demanderait plutôt à la Régie de peut-être reconnaître la contribution qui est demandée. En fait, notre objectif, c'est de donner le service et pas de refuser.


155
Q.
En fait c'est la même chose entre vous et moi. Si le client décide de ne pas le payer, à ce moment-là, vous direz, on ne donnera pas le service, c'est aussi simple que ça. On dit la même chose.



R.
Oui.


156
Q.
Ça va. J'avais cru que c'était... Je posais cette question avec à l'esprit une circonstance plus générale que celle du Suroît..



R.
La référence était assez spécifique.


157
Q.
Oui, oui, je ne vous blâme pas de l'avoir pris comme ça. Mais quand on demande des questions stupides, des fois, ce qui m'est arrivé dans ce cas-là, j'ai eu une réponse qui m'a surpris un peu. Alors, voilà pourquoi maintenant je pose des questions plus précises là-dessus. À une réponse au Groupe STOP qu'on retrouve à SCGM‑12 document 1.69, vous avez dit :






Il est fort peu probable que les clients à très grand volume nécessitent l'utilisation d'un programme commercial.



J'ai pris ça, moi, comme voulant dire les décisions impliquées sont tellement gigantesques que le programme commercial devient plus ou moins impertinent dans ça. Est-ce que j'ai raison de penser ou si..., pourquoi avez-vous répondu ça?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Généralement, les programmes commerciaux sont utilisés pour contrer la concurrence. Alors, dans ces cas-là le gaz naturel s'impose. Alors, il est fort donc peu probable qu'on entrevoit l'utiliser, sauf peut-être situation très particulière au cas par cas qui pourrait survenir.


158
Q.
Quand vous dites, la situation concurrentielle avec les autres formes d'énergie, on se comprend?



R.
Bien sûr.


159
Q.
Voilà! Tel que prévu à la Loi?



R.
Bien sûr.


160
Q.
Merci. Maintenant, une question générale aussi, c'est ma dernière. Quand vous avez élaboré votre preuve et votre demande, est-ce que vous aviez présent à l'esprit la possibilité d'un * by-pass + législatif? Si vous me comprenez. Aviez-vous à l'esprit la




possibilité qu'un jour la loi soit amendée pour permettre à quelqu'un, enfin pour permettre précisément à Hydro-Québec d'aller se * pluger + directement sur le tuyau de TransCanada?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça m'apparaît une question plutôt hypothétique. On a assez de vivre avec la loi avec laquelle nous avons, est-ce que c'est très pertinent de demander aux témoins qu'est-ce qu'ils pensent que la loi pourrait devenir peut-être dans un projet de loi futur.




Me PIERRE TOURIGNY :




Non, je n'ai pas...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense qu'on est loin de l'objet de l'audience ici.




Me PIERRE TOURIGNY :




Ce n'est pas le sens de ma question.




LE PRÉSIDENT :




Oui, quel est-il?




Me PIERRE TOURIGNY :




Ce n'est pas le sens de ma question. Ma question, c'est, est-ce que c'était présent à votre esprit. Je ne veux pas savoir s'ils se sont penchés sur les




possibilités de multiples façons de le faire. Je veux tout simplement savoir, est-ce que c'était à votre esprit.




LE PRÉSIDENT :




On parle bien de * by-pass +?




Me PIERRE TOURIGNY :




Pardon?




LE PRÉSIDENT :




Le * by-pass +?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est ça. Mais en quoi est-ce que ça va être pertinent de savoir ce que les témoins avaient à l'esprit. Ce qui est important pour la Régie de décider, c'est l'ajout de deux paliers et de réductions additionnelles, ce qui est demandé dans le tarif. On a la preuve. Il y a des faits, il y a des question qui sont posées sur le tarif tel que présenté. Toutes les réflexions qu'ils ont pu avoir avant, je ne vois pas en quoi ça nous aide à arriver à une décision de la part de la Régie dans le dossier tel que présenté.




Ce qui est demandé à la Régie, c'est de décider de façon prioritaire et rapide sur deux éléments, ce que vous avez dit ce matin, très précis. Et de se lancer dans des suppositions sur ce qu'aurait pu être la loi et qu'est-ce qui aurait pu alimenter la réflexion des différentes personnes faisant partie du Service de tarification, je pense que ça n'apporte rien au débat.




LE PRÉSIDENT :




La Régie éprouve un certain malaise avec la question dans le sens que, dans le cadre de la loi actuelle, le Distributeur a un territoire exclusif. Donc, c'est dans ce cadre-là qu'on procède. Et on a un petit peu de misère avec la question.




Me PIERRE TOURIGNY :




Si vous accueillez l'objection, n'en soyez pas gêné, c'est votre décision. Non, je m'excuse, je comprends la délicatesse, et je l'apprécie.




LE PRÉSIDENT :




Non, mais je vous donnais un droit de réplique, mais je considère que vous ne l'utilisez pas et que...




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien non...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça c'est plus directif?




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien, j'avais compris, moi, que c'était...




LE PRÉSIDENT :




Question suivante!




Me PIERRE TOURIGNY :


161
Q.
Dans le cas d'un générateur d'électricité comme dans le cas de tous vos clients, je présume que si jamais quelqu'un arrêtait de consommer du gaz, vous insisteriez sur l'obligation minimale pour toute la durée du contrat, et je vous le demande pour une raison très simple, c'est qu'il y a déjà très longtemps, en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), il y a de la preuve qui avait été déposée à la Régie dans une cause de l'ACIG, que l'ACIG avait, à l'instigation de l'ACIG et de Sigma que je représentais alors, où on nous avait dit que, dans certains cas, il n'était pas dans l'intérêt de Gaz Métropolitain de forcer des consommateurs à consommer même si le contrat, ou à payer même si le contrat le prévoyait, parce qu'il fallait faire face à ces gens-là plus tard. 




Enfin, je vous cite, là, le passage. C'était dans la




cause, les deux causes qu'on avait réunies, R‑3280‑93 et R‑3281‑93, transcription sténographique du douze (12) novembre mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), à la page 271, c'était votre vice-président Approvisionnement à l'époque, je crois monsieur Gourdeau, qui disait que Gaz Métropolitain n'avait pas avantage à exiger de ses clients de consommer du gaz naturel lorsque ce n'est pas économique de le faire. Est-ce que je dois comprendre qu'aujourd'hui, vous nous dites, si jamais dans les circonstances quelconques, là, un générateur ne consomme plus de gaz, vous allez quand même exiger ce que la loi et le règlement prévoient, l'obligation minimale?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Avant que les témoins répondent, je n'en ferai pas une objection pour éviter d'être trop directif, mais dans un premier temps, j'aimerais peut-être, non pas seulement inviter les témoins à lire l'extrait du témoignage que mon confrère a, mais s'ils le jugent nécessaires peut-être de voir le reste du témoignage; vous savez, de telles réponses qu'on glane dans une transcription sténographique dans le cadre d'une audience précise, ça peut avoir besoin de contexte pour expliquer et comprendre ce qui avait été apporté comme commentaire. On peut peut-être le prendre comme engagement et commenter par écrit par la suite.




Me PIERRE TOURIGNY :




Certainement. Je n'ai aucun problème avec ça.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais le témoin me dit que ça va, il est prêt à répondre.




Me PIERRE TOURIGNY :




Ah bon!




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Bien, moi, ce que je comprends qui devrait être fait, là, c'est, au niveau des clients, c'est sûr que notre approche ou notre objectif, ce n'est pas d'égorger les clients, ce n'est pas de faire en sorte que les clients sont malheureux au gaz et ne veulent plus rien savoir du gaz après, là. Donc, ça prend une certaine souplesse. 




Si, par exemple, le client, prenons un client industriel qui baisserait sa production pour des raisons hors de son contrôle, il y a moyen de s'entendre sur, exemple, un prolongement de contrat plutôt que d'exiger des obligations minimales. Monsieur Garneau pourra me corriger si je dis des folies, là. Mais, moi, j'aurais l'impression qu'on... C'est sûr qu'on souhaite être aimés de nos clients. Par contre, si c'est.. s'ils réduisent la




consommation pour consommer du mazout, bien, là, c'est sûr qu'on est peut-être un peu moins flexible, là. Donc, je pense que ça dépend des circonstances. Je ne pense pas que... 




De toute façon, le tarif prévoit que le volume souscrit est convenu pour toute la durée du contrat. En fait, le tarif est convenu pour toute la durée du contrat sous réserve de modifications subséquentes par entente entre les parties au volume souscrit à l'obligation minimale annuelle et au prix convenu. Ça fait que c'est certain qu'il y a des circonstances où, bon, si c'est tout à fait justifié et hors du contrôle du client, là, on n'est pas là pour l'égorger puis profiter de lui. Donc, il y a moyen de s'entendre sur des conditions qui vont faire mutuellement notre affaire. Ça dépend des circonstances.


162
Q.
Mais vous nous avez dit tantôt, on a posé des questions là-dessus, que bien que le générateur se soit engagé avec le Distributeur dans un contrat qui comprend les obligations de prendre et payer de la part d'Hydro-Québec Distribution, que ce n'est pas une garantie, ça, qu'il va effectivement consommer le gaz. Je le conçois. Il peut recevoir du distributeur d'électricité l'argent équivalent, auquel cas, je vous signale, il y en aurait pour vous payer aussi.



R.
Exact.


163
Q.
Alors, ma question, c'est, est-ce que vous auriez dans ces circonstances-là l'intention ferme d'exiger l'obligation, le paiement de l'obligation minimale?



R.
En fait, si on n'avait pas l'intention ferme d'exiger le paiement de l'obligation minimale, on ne serait pas ici pour demander des réductions pour des contrats à long terme puisque le contrat à long terme n'aurait plus aucune valeur. C'est certain qu'à ce stade-ci, on a l'intention de demander les obligations minimales.


164
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Je viens de remarquer que j'ai passé par-dessus maître Couture et le GRAME.




Me ÉRIC COUTURE :




On n'a pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. C'est la raison pour laquelle j'avais passé par-dessus. Maître Fecteau, pour le ROEÉ, sans vouloir faire de pression, pour planifier le lunch, vous en aviez pour?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Cinq minutes. Il y a beaucoup de questions qui ont été posées. Je n'en avais pas beaucoup d'avance.




J'aurais une question d'ordre général. 


165
Q.
Pour commencer, bonjour, messieurs, mesdames les témoins. Certaines preuves, pour ne pas la nommer, celle d'Hydro-Québec, laissent entendre que le prix du gaz au Québec est plus élevé qu'ailleurs dans d'autres juridictions. Pouvez-vous nous expliquer selon vous, un, êtes-vous d'accord avec cette affirmation-là? Je la transforme en affirmation.




(12 h 10)




Est-ce que vous êtes d'accord et, si oui, pourquoi? Qu'est-ce qui expliquerait cette situation-là?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
C'est une question fort intéressante.


166
Q.
Oui.



R.
Qui a été débattue à quelques reprises dans le passé. En fait, quand on parle de prix du gaz, je présume qu'on ne parlait pas vraiment du prix de la marchandise. Le prix de la marchandise, j'aurais tendance à croire qu'il est à peu près équivalent à ce qui se pratique en Ontario. Le prix du transport est à peu près équivalent aussi. Les services d'équilibrage, je ne les ai pas comparés, là, mais je présume que ça devrait être des prix à peu près équivalents. 




Donc, ce qui est différent, c'est le niveau du tarif de distribution. Puis c'est un fait qu'au Québec, le




prix de la distribution est plus élevé qu'en Ontario, par exemple. L'explication est assez simple. En fait, l'explication première ou immédiate est assez simple, c'est attribuable à notre taux de pénétration qui est de seize pour cent (16 %) à peu près du bilan énergétique, alors qu'en Ontario, c'est au-delà de trente pour cent (30 %). 




Pour se donner une idée, Enbridge, dans la région de Toronto ou dans sa franchise, a environ, de mémoire, un million et demi de clients, donc ça fait beaucoup, beaucoup de clients pour amortir les coûts d'un réseau de distribution. Nous, on en a à peu près dix fois moins, cent cinquante mille. Pourquoi on en a cinquante mille, c'est là où ça devient plus compliqué, puis il y a de multiples explications, puis il y a déjà eu des témoignages à ce sujet dans le passé devant la Régie de l'énergie, ou même la Régie de l'électricité et du gaz, ou la Régie du gaz naturel peut-être, je devrais dire. Bon. Entre autres, un des facteurs, c'est évidemment la mentalité hydroélectrique québécoise qui rend la pénétration du gaz naturel très difficile.


167
Q.
Hum, hum.



R.
Il y a eu des écarts aussi dans le prix du mazout historique dû à des décisions politiques qui ont fait que, au Québec, le gaz, la mazout est moins cher. Même encore aujourd'hui, je crois que les normes




environnementales pour le mazout sont moins contraignantes au Québec qu'ailleurs. Donc, on reçoit à peu près la, excusez l'expression, mais la * scrap +; ce qui n'a pas de valeur pour les autres, on le consomme ici. Il y a toutes sortes de facteurs comme ça qui... Les tarifs électriques, évidemment, sont plus bas que partout à peu près en Amérique du Nord. Donc, tout ça fait que le contexte concurrentiel est plus difficile et s'est traduit par une part du bilan énergétique qui est beaucoup moindre qu'ailleurs. Donc, des coûts fixes amortis sur moins de volume font que les tarifs unitaires sont plus élevés.


168
Q.
Votre situation concurrentielle à vous, à ce moment-là, par rapport aux autres formes d'électricité, d'énergie, d'électricité ou mazout, environnantes?



R.
Oui.


169
Q.
D'accord. Merci. Bon. J'avais une autre question. Je crois qui a été pas mal abordée finalement ce matin, mais juste pour être certain qu'on a bien fait le point. Justement cette situation concurrentielle de Gaz Métro est prise en compte dans l'établissement des tarifs. Est-ce... Je pense que c'est ça que vous nous avez dit ce matin.



R.
Vous dites bien aussi, comme maître Tourigny, la situation concurrentielle de Gaz Métro, oui.


170
Q.
Oui, de Gaz Métro.



R.
Oui.


171
Q.
Et non pas des clients?



R.
Non.


172
Q.
C'est ça. D'accord. Ça termine mes questions. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Fecteau. Maître Neuman, même question que maître Fecteau, vous pensez en avoir pour combien de temps?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Une dizaine de minutes seulement. Donc on pourra aller luncher.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau. Je vais vous le rappeler tantôt, votre dix minutes.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


173
Q.
Bonjour, messieurs, madame les régisseurs. Bonjour, messieurs, dames. Pour l'enregistrement, mon nom est Dominique Neuman, je représente le Groupe STOP et Stratégies énergétiques. Ma première question, en fait je ne sais pas trop à qui ça s'adresse, en tout cas, ce sera la personne pertinente du panel. Est-ce que je comprends correctement que, dans l'application des différents paliers tarifaires des tarifs D3 et D4, que plus on monte dans le palier, plus il est




fréquent de voir des clients qui prennent des contrats à long terme, et le long terme étant pour l'instant le cinq ans, que cela croît avec le niveau de paliers?




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
Non, il n'y a pas vraiment de corrélation à ce niveau-là. Les clients... On a mentionné un petit peu plus tôt que les contrats, les gens signent presque cinq ans, et c'est à tous les paliers qu'on retrouve cette information.


174
Q.
C'est à tous les paliers que ce genre de situation peut se retrouver?



R.
Oui.


175
Q.
D'accord. Pour les nouveaux paliers D10 et D11 envisagés, je comprends que SCGM prévoit qu'il y aura probablement un client seulement, sans en faire une certitude, qu'on prévoit qu'il n'y aura guère plus qu'un client qui va se prévaloir de ces nouveaux paliers, est-ce que c'est exact?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Bien, en ce qui concerne les clients de génération électrique...


176
Q.
Oui.



R.
... probablement qu'il n'y en ait pas des tonnes, parce que si on regarde le volume de l'électricité visé par l'appel d'offres d'Hydro-Québec.


177
Q.
Oui.



R.
Bon. Si on regarde Le Suroît, par exemple, c'est huit cents mégawatts (800 MW); l'appel d'offres vise douze cents (1200 MW), je pense, de mémoire.


178
Q.
Douze cents mégawatts (1200 MW).



R.
Si on prend tout de suite, puis c'est six cents (600 MW) maximum par soumissionnaire, si je comprends bien, donc six cents mégawatts (600 MW), c'est peut-être... pas peut-être, c'est trois quarts de quarante (40) Bcf. En fait, c'est la moitié de l'appel d'offres. Donc, ce serait trente (30) Bcf à peu près, trente et un (31) Bcf. Donc, il ne peut pas en avoir plus que deux à ce niveau-là, mathématiquement, là. En tout cas qui vient du phénomène de la génération électrique, il ne pourrait pas en avoir théoriquement plus que deux.


179
Q.
Dans le cas du présent appel, de l'appel d'offres qui existe déjà?



R.
C'est ça. Pour le futur, bien, là, on n'en a aucune idée.


180
Q.
Est-ce que je comprends correctement que SCGM prend pour acquis que ce client, ou ces deux clients s'il y en a plus qu'un prendront vraisemblablement un contrat de long terme, c'est-à-dire soit le cinq ans si on se limite à cinq ans, soit un terme supérieur si des termes supérieurs sont permis tels que vous le proposez?



R.
Bien, les termes supérieurs sont toujours...


181
Q.
Excusez-moi! Sont permis mais sont avantagés.



R.
Oui. Sont récompensés ou incités, oui.


182
Q.
Donc, qu'il est peu probable... Donc, je comprends correctement qu'il est peu probable qu'aux deux nouveaux paliers qui seront créés qu'il y ait des clients qui prendront un contrat qui ne sera pas d'au moins cinq ans, donc qui ne bénéficiera d'aucun des rabais qui sont offerts pour la durée du contrat?



R.
Je m'excuse, je n'ai pas compris.


183
Q.
Qu'il est peu probable qu'il y ait des clients aux paliers 4.10 et 4.11 qui souscriront un contrat pour moins de cinq ans.



R.
Bien, peu probable, je ne le sais pas, là. Non, je ne pourrais pas dire que c'est peu probable. C'est possible en tout cas. C'est possible qu'il signe moins que cinq ans; c'est possible qu'il signe plus de cinq ans. C'est sûr que s'il n'y a pas d'incitatif assigné plus de cinq ans, en tout cas, moi personnellement, si j'étais promoteur, je ne signerais pas pour plus que cinq ans avec des obligations minimales. S'il y a un incitatif à signer plus que cinq ans, bon, la question, c'est : est-ce que l'incitatif est suffisant? Nous, on propose onze pour cent (11 %). Peut-être que le promoteur va juger que onze pour cent (11 %) de quatre pour cent (4 %) de sa facture que ça ne vaut pas la peine. Peut-être qu'il va signer quand même cinq ans, peut-être un an. On ne le sait pas. En tout cas, chose certaine, c'est




que s'il n'y a pas d'incitatif à signer plus que cinq ans, il ne devrait pas signer plus que cinq ans.


184
Q.
Je voudrais vous référer à la pièce SCGM‑12 document 1.5.



R.
1.50?




LE PRÉSIDENT :




1.05.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


185
Q.
1.05. Est-ce que je comprends correctement que le coût moyen qui sert à déterminer le tarif des deux nouveaux paliers, 4.10 et 4.11, est basé sur * l'assumption + d'un client qui souscrirait pour cinq ans, pour cinq ans seulement?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Oui.


186
Q.
Et elle est également basée sur un client qui souscrirait pour cinq ans avant même le premier rabais qui est disponible pour les clients qui souscrivent par contrat de cinq ans?



R.
Bien, c'est-à-dire que le rabais est considéré.


187
Q.
Dans la détermination du coût...



R.
Le tarif est conçu de façon à ce que le client qui signe cinq ans, et donc à un rabais de dix-neuf pour cent (19 %), paie le coût.


188
Q.
Je vous pose cette question parce qu'il me semble que




c'est... que le contraire est affirmé à SCGM‑12 document 1, page 6.



R.
À quelle ligne?


189
Q.
Attendez, il faudrait que je vérifie. Je n'ai pas le document sous la main. Page 6.



R.
Je ne le vois pas ce que vous dites. Si on lit aux lignes 24 à 30, ça décrit à peu près ce qu'on vient de discuter. On établit... En fait, le coût est de point neuf sept un (,971). Et on dit :






Si le client signe un contrat de cinq ans, il va avoir dix-neuf pour cent (19 %) de réduction.



Donc, il faut que ça tombe à point neuf sept un (,971) après dix-neuf pour cent (19 %) de réduction. Donc, le taux avant réduction devient un point un neuf neuf (1,199).


190
Q.
Donc, le coût moyen qui sert à établir ces deux paliers tarifaires est basé sur le fait que le premier rabais de dix-neuf pour cent (19 %) est obtenu?



R.
Le coût n'est pas établi en fonction d'un rabais. Le coût est établi en fonction des méthodes d'allocation du coût de service. On alloue les coûts, puis on arrive à point neuf sept un (,971). Après, on se demande, quel est le tarif qui va après une réduction de dix-neuf pour cent (19 %) pour un contrat de cinq




ans va générer ce coût-là. Et on en vient à la conclusion que le taux unitaire de l'obligation minimale doit être de un... bien, pas de l'obligation minimale, mais du total du tarif, doit être de un point un neuf neuf (1,199) avant réduction du dix-neuf pour cent (19 %) pour donner point neuf sept un (,971) après réduction du dix-neuf pour cent (19 %). Mais le coût, lui, quand on établit les coûts, on ne tient pas compte du rabais, là. C'est une question de coûts, pas une question de tarification.


191
Q.
Si l'on prend pour acquis que le seul ou les deux clients qui souscriront effectivement à ce nouveau palier tarifaire prendront des engagements pour plus de cinq ans, je comprends correctement de la pièce SCGM-12 document 1.5 que vous n'obtiendrez pas par ce seul client vos coûts qui sont, puisque le client qui souscrirait pour plus de cinq ans aurait un rabais additionnel, donc vous ne rentrerez pas dans vos coûts par ce seul client ou ces deux clients qui souscriront à ce tarif?



R.
En fait, on va rentrer dans nos coûts si on parle des coûts marginaux. 


192
Q.
D'accord.



R.
C'est certain que l'investissement va demeurer très rentable. 


193
Q.
Mais les coûts moyens...



R.
Pour l'ensemble des clients. Mais ce que ça va signifier, c'est que le client ne supportera pas  une




partie aussi importante de l'ensemble du coût de service, des coûts communs disons, que l'allocation du coût de service nous aurait montré.


194
Q.
Et est-ce que je comprends correctement que ce sera le seul palier tarifaire qui aura cette caractéristique?



R.
Non, non.


195
Q.
D'autres paliers tarifaires ont déjà cette caractéristique?



R.
Oui, il y a déjà... Parmi la clientèle industrielle, il y a déjà des classes tarifaires qui sont interfinancées. Ça, c'est de ça dont on parle. Donc, à SCGM‑12 document 1.01, on peut le voir, au tarif, à la ligne 15, interfinancement, là où il y a des montants, là où il y a des montants négatifs, ça veut donc dire que c'est interfinancé. Donc, on voit qu'au 4.6, par exemple, il y a un montant de un point cinq millions (1,5 M$) négatif, un point cinq sept deux (1,572) en fait. 




Donc, ces clients-là du tarif 4.6 sont interfinancés de un point cinq sept deux millions (1,572 M$). Je m'excuse. 4.11. Oui, oui, je m'excuse. C'est parce que je prenais les titres en haut puis les chiffres en bas, là. Il y a deux rangées de données. Donc, au 4.7, on voit huit cent trente-neuf, je pense, c'est mal reproduit, huit cent trente-neuf mille dollars (839 000 $) d'interfinancement; au 4.8, un point cinq




millions (1,5 M$); au 4.9, un point sept millions (1,7 M$). Donc, ce sont tous des tarifs qui sont déjà interfinancés, tout comme le serait le 4.11. On voit le 4.11, lui, serait de un point cinq millions (1,5 M$). 




Puis il y en a évidemment dans les petits clients, là, les plus petits clients, le palier 1.1, 1.1A, 1.1B, sont interfinancés aussi. Donc, ce n'est pas une nouveauté, ce n'est pas... Il faut réaliser aussi que l'allocation du coût de service, ce n'est pas une science exacte. On fait du mieux qu'on peut pour allouer les coûts avec l'accord de la Régie, l'approbation de la Régie, mais il faut être humble un peu dans cet exercice-là.


196
Q.
Vous avez mentionné que le facteur risque serait... dans la détermination des tarifs de ces deux nouveaux paliers tarifaires, le facteur risque, qui n'est pas actuellement reconnu dans l'allocation du coût de service, serait maintenant reconnu pour la définition du tarif de ces deux nouveaux paliers tarifaires?



R.
Non, vous n'avez pas bien compris. Je m'excuse.


197
Q.
Est-ce que vous pouvez m'expliquer?



R.
Je me suis peut-être mal exprimé. Ce qu'on a dit, c'est qu'au niveau de l'allocation du coût de service, aujourd'hui, on ne tient pas compte du degré de risque qui peut être différent d'une classe tarifaire à l'autre. Comme par exemple, dans la




clientèle résidentielle, on pourrait imaginer une allocation du coût de service qui dirait, bien, au lieu d'allouer un rendement sur la base de tarification de, je ne sais pas c'est quoi notre taux moyen, de huit cinquante-sept pour cent (8,57 %) partout à tous les clients, on pourrait peut-être dire, bien, les clients résidentiels étant moins risqués, ça mérite peut-être un rendement moindre qui serait de huit pour cent (8 %) ou de sept pour cent (7 %), ou de je ne sais pas quoi. Et, par exemple, la clientèle interruptible, qui est pas mal plus risquée, elle, mériterait un rendement plus élevé, peut-être de douze pour cent (12 %), quinze pour cent (15 %), vingt pour cent (20 %), on peut rêver. 




Ça, on ne le fait pas aujourd'hui. Notre intention n'est pas de le faire. Sauf qu'il faut avoir cette notion-là à l'esprit quand même pour l'utiliser ou pour s'appuyer là-dessus pour pouvoir dévier des coûts qui, eux, sont à huit cinquante-sept (8,57 %) partout, huit quarante-sept (8.47 %). On a fait une erreur, c'est huit point quarante-sept (8,47 %). Donc, aujourd'hui, on alloue le rendement sur la base de tarification à un taux de huit point quarante-sept (8,47 %) à tous les tarifs. Mais peut-être que certains clients qui mériteraient de payer un petit peu plus ou un peu moins que ce huit quarante-sept (8,47 %) là moyen.


198
Q.
Mais ce * peut-être +, que vous dites, n'est pas actuellement appliqué dans la définition des tarifs des autres paliers tarifaires?



R.
Dans la définition, dans l'étude d'allocation du coût de service, on ne tient pas compte de cette particularité-là. On pourrait en tenir compte. Je ne sais pas comment. J'avoue que ce serait très compliqué. Je ne pense pas que ça vaille la peine de le faire, mais ça vaut certainement la peine de le réaliser pour, à l'occasion, peut-être se contenter d'un interfinancement dans l'allocation du coût de service. Comme, par exemple, si le résidentiel générait un taux de rendement de, au lieu de huit quarante-sept (8,47 %), il générait un taux de rendement de huit trente-sept (8,37 %), je pense qu'il n'y aurait pas lieu de s'en inquiéter, là, on pourrait facilement se convaincre qu'un petit écart comme ça est amplement justifié par le fait que cette clientèle résidentielle-là est beaucoup moins risquée, par exemple, que la clientèle interruptible. On ne le fait pas cette... on ne fait pas cette distinction-là. Notre intention n'est pas de la faire, mais c'est une réalité dont on doit tenir compte.


199
Q.
Je vous remercie bien.




LE PRÉSIDENT :




On va prendre une pause. De retour à quatorze heures




(14 h).




LE PRÉSIDENT :




Pour une fois que j'étais directif!




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Excusez-moi, Monsieur le Président, j'aurais... C'est parce que, bon, la journée se déroule un peu plus lentement qu'on aurait prévu, et j'ai été informée que le témoin du ROEÉ, monsieur Poirier, n'est disponible que cet après-midi; il a un engagement de longue date qui avait été pris pour demain. Alors, bon, j'ai discuté avec un de mes confrères, maître Couture, du GRAME, qui semblait pouvoir changer de rang avec nous. 




Maintenant, même si on fait ce changement-là, si on reprend à deux heures (2 h), je m'inquiète un peu du temps dont on disposera cet après-midi pour présenter notre preuve. Évidemment, ça va dépendre des preuves des autres, des contre-interrogatoires. Mais on a cette contrainte-là.




LE PRÉSIDENT :




Je comprends que l'ordre alphabétique favorisant de nouveau maître Plourde, une fois le panel SCGM, c'est l'ACIG qui...




Me NICOLAS PLOURDE :




Maître Plourde aimerait se prévaloir de son avantage.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau.




Me NICOLAS PLOURDE :




J'ai trois témoins moi aussi.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Bon. Étant donné la disponibilité du témoin, je comprends qu'on pourrait vous passer tout de suite après l'ACIG.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bien, il y a deux choses. Je ne veux pas changer l'ordre de tout le monde, mais je ne m'attendais pas être dans cette situation-là. Je ne sais pas si la Régie est prête à étirer un petit peu la journée. Je ne vois pas beaucoup d'autres solutions. C'est parce qu'on serait troisième. Je ne sais pas. Je ne veux pas l'imposer à ma consoeur.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Il n'y a absolument pas de problème.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Ça ne vous dérange pas?




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Non, non.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Alors il n'y aura pas de problème à ce moment-là.




LE PRÉSIDENT :




Tout de suite après l'ACIG, ce sera le ROEÉ.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Parfait. Merci beaucoup.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain, j'ai une petite question également, une demande à vous faire ou aux autres intervenants. Est-ce qu'il y a d'autres personnes qui ont des questions pour monsieur Garneau? Vous avez tous constaté que mes témoins, ce sont monsieur Noël et mesdames Bessette et Downs. Est-ce qu'il y a encore des questions pour monsieur Garneau? Il est aux ventes. On préférerait qu'il soit sur le terrain en train de vendre. Est-ce qu'on a encore besoin de lui? On l'avait amené à la demande de la FCEI. Je pense que les questions ont été posées.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que maître Sévigny pour ARC/FACEF a des




questions pour monsieur Garneau?




Me YANIK SÉVIGNY :




Non.




LE PRÉSIDENT :




La Régie?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Non plus. 




LE PRÉSIDENT :




Pas d'objection à libérer monsieur Garneau.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




PAUSE POUR LE DÉJEUNER




(14 h 00)




CONTRE-INTERROGATOIRE DE Me YANIK SÉVIGNY :




Rebonjour, Monsieur le président, Madame et Monsieur les régisseurs, bonjour. Alors comme je l'avais expliqué tout à l'heure, je vais être très bref parce qu'il y a certaines de nos questions auxquelles on a déjà eu réponse via les interrogatoires des autres intervenants.




Je vais commencer en référant à la page 1.05 des




réponses aux demandes de renseignements que vous avez produites. À la page 2 du document 1.05. Et on en a parlé aussi pendant tout le courant de l'avant-midi, de la question de l'interfinancement. 


200
Q.
Ma question est simple : tout ce que j'aimerais savoir c'est quand on parle d'interfinancement, est-ce qu'on parle d'un interfinancement entre les classes D3 et D4 ou si on parle d'interfinancement entre toutes les catégories tarifaires?




M. JEAN-PIERRE NOEL :




Excusez-moi, Maître, je n'ai pas entendu votre nom, c'est? 




Me YANIK SÉVIGNY :




Yanik Sévigny.



R.
Sévigny, ah, c'est ça. Je m'excuse. Quelle pièce vous référez? 


201
Q.
C'est la pièce document SCGM-12, document 1.05.



R.
1.05. Ça parle d'interfinancement?


202
Q.
Bien, à la deuxième page, on souligne :






Rappelons, par ailleurs, que nonobstant l'interfinancement possible... 




C'est dans ce contexte-là que ma question se pose.



R.
Ah! O.K. Bien l'interfinancement auquel on réfère ici, c'est celui qu'on voyait tantôt, je ne me souviens plus du numéro de la pièce, là, la pièce où on avait l'interfinancement pour l'ensemble... 1.01. Donc à 1.01, page 3 de 3, où on voit qu'à la colonne 4.11, là, 04.11, dans le carré du bas, on voit un interfinancement d'un million cinq cent douze mille (1,512 M), donc nonobstant cet interfinancement-là, ce qu'on constate, c'est que c'est quand même positif pour l'ensemble des clients parce que ça génère une baisse tarifaire de... Non, ça c'est les revenus, neuf point neuf millions (9,9 M)...


203
Q.
Je comprends. Mais la seule chose que j'aimerais savoir c'est quand on parle d'interfinancement, est-ce que ça se fait seulement entre les classes qui sont à l'étude aujourd'hui ou si on parle d'un interfinancement généralisé entre différentes classes? Est-ce que, je ne sais pas si je me fais bien comprendre?



R.
Non, c'est entre les différentes classes, ce n'est pas à l'intérieur du tarif 4.11, c'est entre le tarif 4.11 et les autres classes tarifaires.


204
Q.
O.K. Si je comprends bien, ça peut viser aussi toutes les classes, y compris les clients résidentiels?



R.
Y compris les clients résidentiels, puis ce qu'il faut retenir, ce qu'on dit ici à la pièce SCGM-12, document 1.05, c'est : nonobstant cet interfinancement-là, il n'en reste pas moins que




l'ensemble des tarifs des autres classes tarifaires va baisser, parce qu'il y a un effet à la baisse sur les tarifs.


205
Q.
D'accord. J'aimerais vous référer, si vous permettez maintenant, au mémoire qui a été déposé par nos collègues de l'ACIG. Je vais vous référer à la dernière page puisque la version que j'ai n'est pas paginée, je pense, je vous réfère donc à la conclusion. J'imagine que vous avez eu l'occasion de prendre connaissance de ce document-là? 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors évidemment, Monsieur le président, sous la même réserve que j'avais sur les preuves de d'autres intervenants. Je vais attendre la question de mon confrère parce que ce ne sont pas les témoins qui ont confectionné ce document.




Me YANIK SÉVIGNY :




Bien sûr. Non, tout ce que je cherche à savoir, c'est de savoir si vous êtes d'accord avec l'affirmation suivante. Au deuxième paragraphe de la conclusion :






Aller dans le sens de la demande du Distributeur permettrait l'introduc-tion d'iniquités inacceptables entre les clients, en créant l'interfinance-ment entre les sous-tarifs des classes






D3 et D4 et ce, principalement qu'à l'avantage d'un type de clientèle, soit les générateurs d'électricité.



R.
Non, ce n'est pas des * iniquités inacceptables +. 


206
Q.
Je n'en étais pas encore à ma question. 



R.
Ah, je pensais que la question c'était : êtes-vous d'accord avec le deuxième paragraphe?


207
Q.
Non, bien, je viens à ma question, je faisais juste vous mettre en contexte.



R.
Alors ma réponse était non puis j'exprimais le motif de...


208
Q.
D'accord. Donc ce que j'allais vous demander, c'est pouvez-vous nous expliquer si, premièrement, si vous êtes d'accord, et il semble que vous ayez déjà donné la réponse, puis deuxièmement, d'où proviendrait cet interfinancement en faveur des générateurs d'élec-tricité, là, si cette demande était acceptée? Si la demande que vous faites était acceptée?



R.
L'interfinancement en faveur du tarif 4.11 provien-drait de l'ensemble des tarifs, là.


209
Q.
L'ensemble des tarifs?



R.
Oui, tarif 1, tarif 3, tarif 4, tarif M. En fait, ce qui se passe, là, c'est que concrètement on ajoute un client 4.11 dans l'allocation du coût de service. 




En faisant ça, le client 4.11 se voit allouer une partie des coûts qui étaient, jusqu'à ce moment-là,




alloués à l'ensemble des autres clients. Donc chacun des autres tarifs voit sa portion de coût légèrement réduite, la portion de coût lui est allouée légère-ment réduite, et donc deviennent un peu plus renta-bles, donc contribuent à l'interfinancement davan-tage, si on ne baisse pas les tarifs.


210
Q.
Merci.



R.
Mais ce que ça dit, pourquoi il y a un interfinan-cement, c'est tout simplement que le revenu généré par le client 4.11 après un rabais de trente pour cent (30%), disons, serait légèrement moindre que l'ensemble des coûts qu'on aurait retirés des autres tarifs. Donc ça montrait quand même un interfinance-ment en faveur du 4.11. 


211
Q.
D'accord.



R.
Mais c'est quand même, ça demeure très, très positif pour l'ensemble de la clientèle. En fait, c'est le même phénomène, là, il ne faut pas, il ne faut pas partir en peur. Chaque fois qu'on raccorde un client résidentiel, c'est le même phénomène qui se produit. Quand on raccorde un client résidentiel qui margina-lement est rentable, quand on fait une analyse marginalement, c'est rentable. Quand on le met dans l'allocation du coût de service, il va se produire exactement le même phénomène. 




Le nouveau client va se voir allouer plus que le coût marginal, il va se voir allouer les coûts moyens et




ce faisant, le revenu marginal du client ne sera pas suffisant pour couvrir l'ensemble des coûts moyens, ça fait que ça va montrer une augmentation de l'interfinancement du marché résidentiel. En terme absolu, c'est ce qui se passe, en terme relatif, ça va s'améliorer puis c'est bénéfique pour tout le monde. Ça fait qu'il n'y a rien de nouveau sous le soleil.


212
Q.
Sous le soleil. Je vais passer à un autre sujet, j'ai l'air de passer un peu du coq à l'âne comme ça, mais étant donné que plusieurs de mes questions ont déjà été répondues par les questions des autres... Je vais vous référer, si vous le permettez, au document HQD‑1, je comprends que mon confrère aura peut-être la même objection, mais encore une fois il s'agit de vous demander si vous êtes d'accord avec l'affirma-tion suivante qui est à la page 18 de la pièce HQD-1, document 1.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je vais attendre la question avant de m'objecter.




Me YANIK SÉVIGNY :


213
Q.
Le premier point, page 18. Est-ce que vous êtes d'accord avec l'affirmation du premier point en haut de la page, lorsqu'on dit que :






À la marge, les producteurs d'électri-






cité, même s'ils étaient plus petits et occasionnaient des coûts de raccordement nettement supérieurs au projet du Suroît, offrent une très grande rentabilité à SCGM. 




Est-ce que vous êtes d'accord que ça offre une très grande rentabilité à SCGM? 



R.
Moi, personnellement, je ne suis pas capable d'affirmer ça, là, je ne connais pas les caractéris-tiques de ces clients-là. Si on parle, je pense que ce matin, on a évoqué l'exemple d'un client qui serait au Lac St-Jean, là, si c'est un petit client qui fait de la génération électrique au Lac Saint-Jean puis que ça nécessite des investissements pour le raccorder à, je ne sais pas, moi, à cent (100) kilomètres dans le bois, bien peut-être que ça ne sera pas rentable. Je ne peux pas... 


214
Q.
Donc de façon générale... 



R.
Ça dépend des caractéristiques de chacun des projets puis ces caractéristiques-là, personnellement, je ne les connais pas.


215
Q.
Mais de façon générale, vous n'êtes pas d'accord pour dire que tous les clients potentiels, même s'ils étaient plus petits, offriraient une très grande rentabilité? Vous n'êtes pas prêt à affirmer ça aujourd'hui.



R.
C'est probable que ce soit le cas, mais on ne peut




pas en avoir l'assurance tant qu'on ne connaît pas les caractéristiques du client en question.


216
Q.
J'aimerais maintenant vous référer à la présentation qu'on nous a faite ce matin et le document qu'on nous a distribué aussi par le fait même. C'est donc le document SCGM-12, document 3, page 3 de 5. C'est l'acétate ou la reproduction, devrais-je dire, de l'acétate numéro 5 dans le haut de la page, où vous nous énumérez les principes qui guident, disons, les tarifs de SCGM. Je voudrais surtout attirer votre attention sur le dernier point :






 Considération de la situation concurrentielle du gaz naturel 




J'aimerais peut-être que vous précisiez un peu ce point-là. Est-ce qu'on parle par rapport à d'autres formes d'énergie? À d'autres distributeurs de gaz ou par rapport aux autres marchés? Pouvez-vous nous expliciter ce que vous entendez par là?



R.
Évidemment ici ce dont on parle, c'est la situation concurrentielle du gaz naturel à l'égard des autres formes d'énergie. Donc c'est notre propre situation concurrentielle à l'égard de nos compétiteurs. C'est bien sûr qu'on ne tient pas compte de la situation concurrentielle des produits, des acheteurs de gaz naturel. Ça, à ma connaissance, ça ne se fait pas.  Je n'ai jamais vu... 


217
Q.
D'accord. Et toujours sur ces principes tarifaires, j'aimerais savoir, est-ce que vous considérez que ces principes-là sont des principes généraux, je dirais, plus ou moins immuables, universels? Est-ce que c'est des principes qui sont appliqués par, par exemple, d'autres compagnies de gaz ou si c'est des principes que vous avez élaborés?



R.
Bien, on n'aurait pas la prétention d'avoir inventé ces principes-là. En fait, si on regarde, bien la Régie elle-même dans ses multiples décisions dans le passé, si vous regardez, en tout cas, depuis que je suis responsable de la tarification, la Régie a toujours pas mal suivi ces principes-là. Simplicité, des fois, j'avoue qu'on s'en écarte un petit peu mais il y a toujours des bonnes raisons. 




Si vous regardez la littérature, je pense par exemple à un auteur comme Bonbright qui est assez reconnu, là, c'est ce que vous allez retrouver là-dedans. Il n'y a rien de nouveau. Puis d'ailleurs, j'ai regardé voir si on parlait de la situation concurrentielle chez les clients, je n'ai pas trouvé.


218
Q.
Le document donc dont on parle avait déjà été distribué, si je comprends bien, lors d'une réunion antérieure, sous une autre forme. En fait, sous la même forme mais il n'y avait pas, il n'était pas encore coté. Et dans cette version-là... 



R.
Excusez-moi...


219
Q.
Oui?




(14 h 15)



R.
... c'est pas tout à fait le même là, il y a eu des...


220
Q.
Oui, c'est ça, là...



R.
... des petites modifications.


221
Q.
... j'y venais. C'est justement sur ces modifications que je voudrais vous poser une question parce que dans la première version et si mon confrère le veut, je pourrai le déposer ici, donc dans la nouvelle version, on rajoute le dernier point : * Considéra-tions de la situation concurrentielle du gaz naturel + alors qu'il ne faisait partie de la liste des principes tarifaires qui avait été communiquée aux intervenants puis aux autres parties lors des réunions antérieures, est-ce que vous pouvez nous expliquer qu'est-ce que... ça peut être seulement une erreur cléricale et j'en serais très content de le savoir mais j'aimerais savoir là, pourquoi ce point-là apparaît aujourd'hui alors qu'il n'avait pas apparu dans les documents des autres versions de ce document qu'on nous avait distribué antérieurement. Si vous voulez, je peux vous fournir le document qui nous été distribué, non?


222
Q.
En fait c'est en réaction à certaines affirmations qui ont été faites dans des preuves de d'autres intervenants où on a constaté que la situation concurrentielle était peut-être mal comprise là,




quand on dit : * On tient compte de la situation concurrentielle + parce qu'on le disait, de mémoire, c'est ça qu'on essaie de retracer mais dans la preuve soit SCGM-12, document 1, on en parlait la situation concurrentielle, même on nous a cité, donc la preuve d'Hydro-Québec, en fait, citait un passage où on parlait de la situation concurrentielle mais on a vu définitivement que les gens d'Hydro-Québec compre-naient pas de quoi on parlait, donc on a voulu ici profiter de l'occasion pour rectifier de quoi nous, on parle quand on parle de situation concurrentielle.


223
Q.
D'accord. 



R.
C'est la raison qui nous a amené à rajouter ce point-là mais c'est quelque chose qui était déjà dans le document, on l'avait oublié, en fait, la première fois, on l'avait... on l'avait négligé là. On a vu que ça prenait une importance particulière dans le dossier...


224
Q.
Hum, hum.



R.
... donc on a voulu rectifier.



R.
D'accord. Et je vais terminer sur une dernière question. On parle... tout à l'heure, on a parlé des différentes durées de contrat, un an, cinq ans, peut-être même plus éventuellement, ma question pourrait peut-être paraître un peu... je vais peut-être étaler mon ignorance devant mes confrères aujourd'hui mais comme c'est ma première cause à la Régie peut-être que c'est une question là, qui est... que la réponse




est évidente mais je vous la pose quand même. 




Quand on parle, par exemple, de contrat d'une durée de cinq ans, est-ce que le prix sera appelé à changer d'une année à l'autre avec les différentes causes tarifaires d'année en année ou si lorsqu'on prend un contrat de cinq ans, le prix incluant les rabais et tout est, entre guillemets garanti là, pour les cinq années?



R.
Non. Il n'est pas garanti, il est toujours sujet aux décisions de la Régie qui peut année après année modifier les tarifs. Je pense même qu'il y a une réponse là-dessus à une question, 1.33... Non, non, je m'excuse, mais c'est ça, ça demeure sujet à modifications selon les décisions de la Régie.




On a dans nos tarifs, peut-être juste pour votre information, dans nos tarifs, il y a le tarif fixe, au tarif D1 qui peut être fixé pour une durée de cinq ans, ça c'est vraiment le prix de distribution est fixé pour cinq ans mais ici, ce n'est pas...


225
Q.
Dans le cas qui nous intéresse, ce n'est pas le cas?



R.
Ce n'est pas l'intention, non.


226
Q.
O.K.




Me YANIK SÉVIGNY :




Bien c'est tout en ce qui me concerne, merci beaucoup. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sévigny. La glace est cassée en ce qui concerne la Régie.




Me YANIK SÉVIGNY :




Eh oui, ça prend un début.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, est-ce qu'il y a un réinterrogatoire de votre panel?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que le procureur de la Régie a des questions?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




On m'oubliait. Oui, effectivement j'ai quelques questions avant peut-être le contre-interrogatoire de maître Allard.




INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :


227
Q.
La première question concerne, bon, les deux paliers additionnels qui sont proposés par SCGM. On ne l'a pas abordé ce matin mais dans sa demande SCGM propose l'ajout de deux paliers dont les bornes sont en continuité avec la progression des bornes existantes,




c'est ce que j'ai compris et certains intervenants, je ne me rappelle plus exactement c'est qui, je ne veux pas non plus référé spécifiquement à la preuve de ces gens-là mais ces gens-là ont plutôt proposé l'ajout d'un seul palier et la question que j'ai pour le panel c'est est-ce que vous... est-ce que SCGM verrait des... SCGM, pardon, verrait des inconvénients à ajouter un seul palier plutôt qu'en ajouter deux? 




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
En fait, quand vous dites ajouter un seul palier, ce serait de, mettons, ne pas ajouter de 4.11 puis fixer le 4.10 au niveau où il est proposé?


228
Q.
Le niveau sans maximum...



R.
Au même taux que celui qui est proposé ici?


229
Q.
Pas nécessairement au même taux mais je comprends que dans une réponse à vos demandes, à une demande de renseignements, je sais que vous avez répondu que si il y avait seulement un seul autre palier, le taux serait différent, ça, je comprenais; pour le principe est-ce que SCGM voit des inconvénients à ce qu'il y ait seulement un seul palier plutôt que deux?



R.
L'inconvénient majeur que je vois, c'est que on se détache des coûts sans aucune raison. On se prive d'une opportunité d'avoir une tarification qui est plus collée sur les coûts. Il y a dans... d'ailleurs il y a une preuve qui est annexée à une réponse, je




crois à quelle pièce? Au document 1.17, SCGM-12, document 1.17, on a annexé une décision et on a annexé aussi, je crois, c'est une preuve de Gaz Métropolitain extraite d'un autre dossier dans R‑3351-96 où on voit à la page 33 de 52, il y a un graphique qui illustre bien ce qui se produirait si on ajoutait un seul palier, évidemment ici, c'est exagéré. Ce qu'on avait voulu montrer ici, c'est si il y avait juste trois paliers dans la facturation, trois paliers dans la tarification, pardon, au tarif 1 plutôt que, je ne sais pas, il y en avait neuf peut-être à l'époque, onze paliers plutôt, il y en avait onze et là, on montrait, on illustrait qu'est-ce qui arriverait si il n'y avait que trois paliers puis ce qu'on voit, bien c'est que ça donne une courbe, si vous regardez l'allure de la courbe là, ça donne une courbe un peu avec des brisures là, c'est pas continu, donc le client qui se retrouve au sommet de la pointe de la courbe, bien lui, il va payer plus cher que les coûts inutilement puis celui qui est dans le creux de la courbe, bien, lui, il va payer moins cher que les coûts inutilement. Ça fait que... en supposant que la courbe des coûts étant quand même assez régulière puis je ne vois pas de raison pour laquelle les coûts ne varieraient pas de façon régulière en fonction du volume, bien en ajoutant un seul palier au lieu de deux, on se prive de l'opportunité d'avoir une courbe de tarif qui suit




davantage la courbe des coûts.


230
Q.
O.K. La pièce dont je faisais référence tantôt, c'est la pièce SCGM-12, document 1.80 à une question de la FCEI où on demandait :






Quel serait le taux unitaire du palier 4.10 si SCGM ne présentait l'ajout que d'un seul palier dont les bornes seraient de un million de mètres cubes (1 M m3) et plus?



Et la réponse, c'était :






Si on ajoutait seulement un palier avec une borne inférieur de un million de mètres cubes (1 M m3) et sans limites à la borne supérieure, le taux unitaire de l'obligation minimale quotidienne serait de zéro virgule deux cent trente-six cents par mètre cube (0,236 4/m3).



Donc, c'est à ça que je faisais référence tantôt?



R.
C'est ça, donc si on avait un taux unitaire de point deux cent... pas un taux unitaire mais en tout cas un taux de... oui, taux unitaire de l'obligation minimale quotidienne de point deux trois six (0,236) pour le dernier palier plutôt qu'en avoir deux, bien




les clients qui sont petits, qui sont au début du palier, eux autres, avec ça seraient avantagés, ils paieraient un peu moins cher, donc ils paieraient possiblement moins cher que les coûts et ceux qui seraient à la limite supérieure du palier, eux paieraient un peu plus cher que les coûts par rapport à notre proposition. Ça serait à peu près équivalent à... dans le fond, c'est la même question qu'on peut se poser, pourquoi on ajoute deux paliers? On pourrait très bien dire : * Bien, le tarif 4.9 arrête à trois cent mille mètres cubes (300 000 m3) ou il commence à trois cent mille mètres cubes par jour (300 000 m3/jour) bon, bien, on applique le tarif peu importe les volumes sans égard aux coûts. + On pourrait aussi bien faire ce raisonnement-là, ça ne serait pas... ça serait le même type de raisonnement.


231
Q.
On l'a abordé un peu également ce matin la question des contrats de cinq ans. Dans la réponse 4.1 à la pièce SCGM-12, document 1.4, vous écrivez, vous donnez comme réponse, à la réponse 4.1 :






Nous ne croyons pas qu'un grand nombre de clients auront un attrait pour un engagement au-delà de cinq ans.



Lorsque vous dites : * Nous ne croyons pas qu'un grand nombre +, est-ce que a contrario, je dois comprendre qu'il risque d'y avoir quand même un




certain nombre de clients qui seraient intéressés d'avoir un... de contracter pour plus de cinq ans si il y avait des incitatifs comme les rabais, par exemple?



R.
Bien, c'est possible, en fait il y en a déjà même des clients qui ont contracté pour plus que cinq ans pour toutes sortes de bonnes raisons, puis là bien la récompense arrête à cinq ans. C'est certain qu'il n'y a pas d'incitatif aujourd'hui à signer plus que cinq ans mais le jour où il va y avoir un, c'est certain que le client qui est à cinq ans va se demander, est-ce que ça vaut la peine de contracter pour six ans peut-être pour avoir plus de rabais? Par contre, ce qu'il faut réaliser, c'est que entre zéro et cinq ans, la récompense, c'est... ou entre un an et cinq ans, je devrais dire, la récompense est de dix-neuf pour cent (19 %), c'est quand même plus substantiel que entre cinq et vingt-cinq (25) ans où on propose onze pour cent (11 %). Donc pour chaque année additionnelle là, de cinq à vingt-cinq (25) ans, c'est à peu près un petit peu moins que... non, un petit plus que... non, un petit peu plus qu'un demi pour cent (1/2 %) de récompense alors que entre un an et cinq ans, c'est pas loin de cinq pour cent (5 %) de récompense. 




Donc, marginalement la sixième année est beaucoup moins payante pour le client que la quatrième année,




ça fait que son incitatif, il est moins grand là, normalement il va être moins intéressé à signer la sixième année que la quatrième année, disons là, mais c'est possible théoriquement, c'est possible.


232
Q.
O.K. C'est possible donc, la façon dont vous répondez, vous ne pouvez pas nous donner un ordre de grandeur à savoir combien de clients pourraient être intéressés, c'est une question, enfin c'est très ouverte là mais...



R.
En fait, les gens de l'ACIG ce matin nous disait que les clients n'étaient pas intéressés, donc sur cette base-là, il ne devrait pas y en avoir beaucoup.


233
Q.
O.K. Et une dernière question. Le tarif prévoit à l'article 2.6 des tarifs de distribution D3 et D4, que :






... le distributeur et le client peuvent convenir d'un pourcentage de réduction additionnelle mais n'excédant pas cinq pour cent (5 %) à celui calculé à l'article 2.5 pour la première année seulement...



Là, on continue :






... lors d'un premier contrat négocié avec un nouveau client.



La question, bon, est-ce que SCGM prévoit appliquer ce même rabais, ce rabais de cinq pour cent-là (5 %) additionnel au Suroît, par exemple, au même titre que n'importe quel autre client?



R.
La question, est-ce qu'on prévoit? Non. Là, ce qui m'embête dans votre question, c'est que vous disiez * au même titre que n'importe quel autre client + ou tous les autres clients?


234
Q.
Bien, c'est-à-dire finalement ce que je veux savoir, c'est est-ce que le client Le Suroît va être traité sur le même pied que n'importe quel autre client dans ce cas-ci pour l'application de l'article 2.6?



R.
Bien, il n'est pas dans notre intention de traiter quelque client que ce soit d'une façon différente des autres là, de façon discriminatoire, donc cet article-là s'applique, s'applique à l'ensemble des clients. Il va être appliquer de la même façon à tous les clients mais je peux vous dire que à notre connaissance, ce n'est pas un article qui a été appliqué très, très souvent.


235
Q.
Je vais juste consulter. Ça va, merci.




LE PRÉSIDENT :


236
Q.
Juste une toute petite question sur le même thème là, de façon pratique là, ce que ça signifie, c'est à vingt-cinq (25) ans, le rabais est trente pour cent (30 %) donc pour la première année du contrat, SCGM aurait de la flexibilité pour aller jusqu'à trente




cinq (35) si on...



R.
C'est ça.


237
Q.
... c'est ce que vous dites?



R.
Pour un nouveau client, oui. Puis c'est quand même sur un contrat de vingt-cinq (25) ans là, ce n'est pas beaucoup...




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard.




RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, merci, Monsieur le Président, quelques petites précisions sur les dernières réponses qui ont été données par les témoins.


238
Q.
Dans la clause 2.6 en question, quand vous parlez, quand on lit * nouveau client +, qu'est-ce qu'on doit entendre par ça au tarif?




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
En fait, un nouveau client au texte du tarif correspond à un nouveau client, à une nouvelle adresse de service, c'est limité à ça.


239
Q.
Un nouveau client, une nouvelle adresse de service, qu'est-ce que vous entendez par nouvelle adresse de service?



R.
Un nouveau branchement au réseau de distribution.


240
Q.
Et j'ai compris de la réponse de monsieur Noël que l'article en question, 2.6, n'avait pas été appliqué




très, très souvent, vous avez eu connaissance de certains des commentaires de certains des intervenants à l'effet que l'article en question devrait être abrogé, est-ce que c'est un article que vous désirez conserver au tarif ou ne pas conserver au tarif et si oui ou si non, pourquoi?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Bien oui, on désire le conserver au tarif parce que c'est une certaine flexibilité qu'on a pour convaincre un nouveau client de se raccorder, donc dans cette optique-là, c'est utile, il n'est peut-être pas utilisé souvent mais c'est utile.


241
Q.
Maintenant, en réponse à une des questions du procureur de la Régie... 




LE PRÉSIDENT :




Attendez une seconde. Oui, allez-y. 




Me JOCELYN B. ALLARD :


242
Q.
Alors, en réponse à une question du procureur de la Régie, vous avez mentionné que certains des clients actuellement avaient des contrats pour plus de cinq ans. Etes-vous capable de nous expliquer, à votre connaissance, là, qu'est-ce qui a fait en sorte qu'il y a des clients qui auraient signé de contrat de plus de cinq ans?



R.
Ça peut être, par exemple, on a évoqué tantôt... bien




ce matin, on a évoqué la réduction des obligations minimales pour certains clients dans certaines circonstances, bon, bien il peut y arriver des... il peut arriver des situations où le client est en difficulté, doit baisser sa production, il respecte pas son obligation minimale, il peut arriver des cas où on allège les obligations minimales en contrepar-tie d'une prolongation du contrat, donc le contrat qui était peut-être initialement de sept ans... de cinq ans peut être, mettons, augmenter à sept ans. 




Ça peut être aussi quand on raccorde un nouveau client, si les investissements nécessitent une période plus longue que cinq ans pour rentabiliser ou si on n'est pas trop sûr de la viabilité du client à long terme, en tout cas, on peut demander des contrats de plus de cinq ans, y a-t-il quelque chose que j'oublie? Essentiellement, c'est ça.


243
Q.
Alors, je comprends qu'il y a quelque chose en échange de l'engagement de plus de cinq ans?



R.
Oui, oui, oui, oui, c'est certain que le client ne fait pas... ne signe pas un contrat de six ans, sept ans ou dix ans pour le plaisir là, c'est parce que on lui a donné quelque chose en échange soit un service ou l'accès au gaz naturel, soit un allégement d'obligations minimales.


244
Q.
O.K. Merci. Maintenait, également en réponse à une question de la procureur du ROEÉ, il y avait des




questions sur la différence entre les tarifs, le niveau des tarifs entre l'Ontario et le Québec et je pense que maître Fecteau faisait référence à la preuve, une portion de la preuve d'Hydro-Québec - et je m'objecterai pas à moi-même là, je ne veux pas parler de la preuve d'Hydro-Québec - alors dans votre réponse, j'ai compris que vous aviez identifié qu'il y avait différentes composantes là, à cette comparaison et vous aviez parlé de la distribution, du transport, de l'équilibrage, je pense vous avez passé chacun des éléments en revue, pour un client là, comme le cas type qui a été présenté à trois mille deux cents mètre cubes par jour (3 200 m3/j), le D en question, ça représente quel pourcentage de la facture totale?



R.
C'est oui, c'est mentionné à une pièce, c'est quatre pour cent (4 %) environ, je pense un petit peu moins que quatre pour cent (4 %) mais arrondi, ça fait quatre pour cent (4 %).


245
Q.
Donc la différence entre les tarifs Québec-Ontario là...



R.
Un 1.08 ou 1.81. Oui, 1.08, à la pièce 1.08 pour un client de trois mille deux cents mètres cubes par jour (3 200 m3/j) en réponse à la question 2b), on voit que le prix unitaire de la distribution est point neuf un un (0,911) sur un total de vingt-deux point neuf sept cinq (22,975), ce qui représente environ quatre pour cent (4 %).


246
Q.
J'ai compris de votre réponse à maître Fecteau que toutes les autres composantes, il n'y avait pas de distinction entre le Québec et l'Ontario.



R.
Bien, à ma connaissance.


247
Q.
Les composantes transport, marchandises et équilibrage.



R.
A ma connaissance, il n'y en a pas là, les outils d'équilibrage, on utilise essentiellement les mêmes qu'en Ontario. On a certain... ils sont au Québec mais, oui, le portefeuille peut être différent là, mais en gros c'est les mêmes outils. Par contre en Ontario, sont-ils au prix du marché? 




Ce dont je ne suis pas sûr, sûr, c'est que les distribu-teurs ontariens paient l'équilibrage au prix du marché là, je suis pas sûr, sûr, au prix coûtant, oui, au coût. Donc, il peut y avoir une différence à ce niveau-là, mais je ne sais pas c'est quoi l'impact. Puis pour ce qui est du transport, mais on est dans la même zone de tarification de TCPL, que les distributeurs ontariens. La molécule, je n'ai pas de raison de croire qu'on la paye plus ou moins chère qu'en Ontario là, c'est le même marché essentiel-lement, quand on va magasiner. A moins que les gens en Alberta fassent une distinction sur l'origine du client là, ce dont je doute. C'est quand même un marché assez liquide. Puis les autres composantes, j'en oublie-tu?  Non. Le gaz de compression, c'est la




même chose, c'est...


248
Q.
Que la marchandise?



R.
Que la marchandise puis c'est la même chose qu'en Ontario, normalement. Donc, toutes les autres composantes devraient être sensiblement les mêmes qu'en Ontario. Donc, ce qui peut fluctuer par rapport à l'Ontario là, ici, quand on parle d'un client de trois millions deux cent mille (3,200,000) mètres cubes, bien, évidemment, c'est quatre pour cent (4 %) de la facture qui peut être un peu plus élevée qu'en Ontario.


249
Q.
Pour les raisons historiques que vous avez expliquées à maître Fecteau?



R.
C'est ça.


250
Q.
Maintenant, à une question de maître Bellemare, la question vous était posée et je pense que c'est madame Downs qui a répondu. Le tarif, est-ce qu'il vous arrive de faire, de designer, je m'excuse, d'établir ou de faire un tarif basé sur les besoins d'un seul client?




Et dans la réponse, vous avez expliqué les différents critères qui vous permettaient d'élaborer des tarifs. A toutes fins pratiques, vous avez lu les preuves des différents intervenants là, et de certains d'entre eux particulièrement. Est-ce que le fait d'avoir pris le Suroît pour établir le tarif proposé, est-ce que ça change quelque chose si vous avez pris un autre




cas type, un autre client, et nous expliquer le pourquoi?  Si ça change quelque chose, ou si ça ne change pas quelque chose.




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
En fait, ça ne change pas vraiment grand-chose. On a déposé en contre-preuve dans la pièce SCGM-12, document 2, des analyses de sensibilité si on... pas la contre-preuve, le complément de preuve, excusez-moi. On a donc déposé des exemples de sensibilité si on modifiait les caractéristi-ques du client à volume égal. Et, à ce moment-là, on remarque que le taux de point neuf sept un (.971) qu'on a actuellement, qu'on a évalué en fonction des caractéristi-ques de Le Suroît, avec des investissements de deux point cinq (2.5) millions, si on monte les investissements à vingt-cinq millions (25 000 000), on a un tarif de point neuf huit quatre (.984) qui est un virgule trois pour cent (1,3 %) supérieur au point neuf sept un (.971). Alors, ça prend une augmentation importante des immobilisations pour avoir un impact sur les coûts.


251
Q.
Alors, si je m'inspire de la question de maître Bellemare, est-ce que vous considérez avoir présenté ici à la Régie un tarif fait en fonction des besoins du Suroît?  Uniquement du Suroît?



R.
Non.


252
Q.
Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :




Une toute petite question pour terminer. 


253
Q.
Vous avez énuméré un certain nombre de principes tarifaires dont un que j'ai retenu pour les fins de la question, la simplicité. Sous le thème de la simplicité, est-ce que le niveau 4.11 est toujours nécessaire?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
En fait, je pense que c'est pas bien, bien plus compliqué d'avoir onze (11) payés ou d'en avoir dix (10) là. Ce qui est compliqué, c'est d'expliquer à un client la structure des tarifs. Je peux en profiter là, quand... pendant que j'ai le micro, je vais en profiter. Quand vient le temps, par exemple, d'expliquer à un client l'ajustement d'inventaire, comment ça a été calculé, je peux vous avouer que ce n'est pas évident, évident. Puis même à l'interne là, expliquer ça aux représentants, aux gens de la facturation puis même programmer ça dans un nouvel outil informatique qui s'appelle SAP, ce n'est pas toujours évident. C'est plus à ça que je réfère quand on parle de simplicité.




Quand on parle du tarif, l'ancien tarif co-génération qui existait, ça, je peux vous dire, ce n'est pas très, très simple là, en tout cas, j'étais là à l'époque, quand on a fait ça, on le regarde




aujourd'hui puis on essaye de le comprendre puis il faut s'y prendre... il faut se prendre la tête à deux mains pour se rappeler qu'est-ce qu'on avait fait à l'époque. Je ne pense pas que le tarif 4.11 qui est proposé là, qu'il ait deux ou un palier, que ça soit plus ou moins complexe, bien sincèrement là.


254
Q.
O.K. Une question additionnelle. C'est que j'avais cru comprendre que, en confectionnant une grille tarifaire, on essayait, dans la mesure du possible, d'éviter un palier où il y aurait un seul client. Ça semble être le cas des clients du type du Suroît, je ne pense pas, vous l'avez mentionné, je ne pense pas qu'ils fassent légion. Donc, à court et à moyen terme, au palier 4.11, il y aura possiblement un seul client qui aura accès à ce palier-là.



R.
Oui, effectivement, il va y avoir un seul client. Maintenant, quand vous dites qu'on essaie de ne pas avoir un palier où il va y avoir un seul client, en fait, ce que je comprends, peut-être vous me corrigerez si je me trompe, mais ce que je comprends c'est qu'on va pas faire une courbe de tarifs, qu'il va tout à coup y avoir un saut dedans, mettons un palier qui va être plus haut, juste pour un seul client, puis après ça que ça redescende. Ça, je le conçois.




Mais, ici, ce qu'on essaye de faire, c'est voir qu'est-ce qui arriverait s'il y avait des plus gros




clients que ceux qu'on connaît aujourd'hui puis quel genre de coût que ça représenterait. Puis on voit que c'est en continuité avec la courbe des tarifs qu'on a à l'heure actuelle. Bon, tout ce qu'on fait, c'est qu'on fait, on prolonge la courbe de tarifs qu'on a à l'heure actuelle pour aller à des plus gros volumes. Qu'il y en ait un, deux ou trois, en fait, au tarif 4.9 aujourd'hui, je pense qu'il y en a deux puis ça ne crée pas vraiment de problème là. 




C'est sûr que les deux paient à peu près un coût moyen, peut-être même pas le coût exact là, mais ils paient à peu près un coût moyen. Puis là, on va faire un tarif 4.11 qui va permettre au client, qui devrait vraisemblablement être là, de payer à peu près le coût moyen. Puis ce qu'on dit, c'est que s'il en rajoute... si on en rajoute un autre, au 4.10, ou au 4.11, peu importe, avec des caractéristiques différentes, il va payer à peu près quand même le coût moyen parce que l'investissement marginal est peu sensible sur le coût moyen qui est alloué au client. Donc, ça devrait faire le travail. Ce n'est pas... je ne vois pas de difficulté à ce qu'il y ait un client là, pas plus qu'aujourd'hui il y a des difficultés à ce qu'il y ait deux clients seulement au 4.9.
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Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Ce que je comprends, Maître Allard, ça complète votre preuve dans le dossier?




Me JOCELYN B. ALLARD:




Oui, c'est beau.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD:




Sous réserve d'avoir une contre-preuve, dépendant de la preuve des intervenants, s'il y a des surprises.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau. On vous remercie, messieurs, mesdames.


________________




Maître Plourde, vous n'oubliez pas le plan de match de ce matin, concernant la preuve en chef.




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui. Je n'ai pas l'intention d'être très long. Ce n'est pas mon habitude non plus. 




LE PRÉSIDENT :




L'assermentation des témoins.




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-deuxième (22e) jour de mai,




A COMPARU :




JEAN-BENOÎT TRAHAN, économiste, ayant sa place d'affaires au 148A, Durocher, Sutton;




YVES SÉGUIN, ingénieur, Domtar, ayant sa place d'affaires au 395, de Maisonneuve Ouest, Montréal;




JACQUES BOURQUE, surintendant, Kronos Canada, ayant sa place d'affaires au 3390, boulevard Marie-Victorin, Varennes;




ALAIN FORTIN, directeur commercial, Alcan, ayant sa place d'affaires au 1188, rue Sherbrooke Ouest, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent ce qui suit:




INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :
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Q.
Monsieur Trahan, j'aimerais vous référer au mémoire de l'ACIG, déposé en date du neuf (9) mai deux mille deux (2002) dans le cadre de la présente cause tarifaire.




M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :



R.
J'y suis.


257
Q.
Qui a rédigé ce mémoire, Monsieur Trahan?



R.
Moi.


258
Q.
Est-ce que ce mémoire a fait l'objet de discussions au sein de l'ACIG, à votre connaissance?



R.
Absolument.


259
Q.
Et a-t-il été adopté par l'ACIG pour représenter sa position?



R.
Oui, il a été adopté par le groupe SCGM, les consommateurs au Québec de l'ACIG.


260
Q.
Vous parlez du comité SCGM de l'ACIG, c'est bien ça?



R.
Exactement. 


261
Q.
Je comprends donc que vous adoptez ce mémoire comme pour valoir à titre de témoignage écrit dans le cadre de la présente audition?



R.
Oui.


262
Q.
J'aimerais donc coter, s'il n'y a pas d'objection, ce mémoire sous ACIG-1.




PIECE ACIG-1 :
Mémoire de l'ACIG.




Monsieur Trahan, je comprends que vous avez préparé une brève présentation PowerPoint de ce mémoire. J'ai ici une version papier de cette présentation, que je demanderais de distribuer. 




J'aimerais donc vous inviter à faire cette




présentation, après quoi j'aurai quelques questions pour les autres panelistes. 




LE PRÉSIDENT :




ACIG-2?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui, ACIG-2, Monsieur le Président.




PIECE ACIG-2 :
Présentation de M. J.B. Trahan.




M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :




Donc, je comprends que messieurs les régisseurs ont lu la preuve et qu'il faut faire vite, alors, je vais tenter de faire vite en conséquence. Alors, bien le bonjour à tous.




Donc, le présent mémoire, comme on l'a dit tantôt, représente la position de l'ACIG dans le présent dossier. Donc, on va passer rapidement au travers de ce mémoire en vous présentant une brève introduction, en faisant un petit rappel historique, peut-être pas aussi long que notre ami Tourigny peut le faire, mais quand même, selon mon âge, jusqu'où je pourrai aller. Donc, la position traditionnelle de l'ACIG, les nouveaux paliers. Nous allons discuter également de la hausse de la durée des rabais et nous allons conclure sur notre position.




Je vais passer rapidement à la demande de Gaz Métropolitain. On l'a entendue tantôt, donc elle repose sur une nouvelle donne dans le marché. Il y a un nouveau client, un nouveau... deux nouveaux clients, même, intéressés à produire de l'énergie au Québec via le gaz naturel. Donc, on demande à ce moment-là de créer de nouveaux paliers, le 4.10, 4.11, et d'augmenter les rabais de cinq ans à vingt-cinq (25) ans pour passer d'un maximum de dix-neuf (19) à trente pour cent (30 %).




Traditionnellement, l'ACIG, c'est toujours positionné devant la Régie en faux devant les rabais artificiels des tarifs 4 et 5, et principalement ici, dans notre cas, le tarif 4. Lorsqu'on parle d'un tarif artificiel, il faut regarder pourquoi on donne un tarif de cinq ans, à dix-neuf pour cent (19 %) au niveau de la classe 4, la raison étant la suivante : on veut conserver les clients le plus longtemps possible, non pas nécessairement le client mais, à la limite, les sous, les sous que ces clients-là paient, afin de stabiliser les revenus du distributeur dans le temps. 




Ce point-là est, en fait... ces rabais-là, est-ce que ce sont de vrais rabais pour conserver ces clients au tarif 4, autrement dit, est-ce que c'est des rabais qui vont donc, qui sont... qui amènent le client à




payer en-deça du coût de service, tel qu'il est établi?  Non, ce n'est pas le cas. Donc, on l'a expliqué ce matin, le coût moyen est le coût après rabais. Donc, c'est dans ce cadre-là où l'ACIG s'est toujours dite, a toujours plaidé que le rabais était un rabais artificiel et non pas un véritable rabais.




Donc, les rabais de SCGM ont pour effet de créer de l'inter-financement entre les clients d'une même classe tarifaire. Comment est-ce qu'on explique ça?  C'est bien simple, il y a différents paliers au niveau des classes tarifaires et au niveau de ces paliers-là, il y a différents types de clients, il y a des clients qui vont décider de prendre le rabais cinq ans parce que c'est quelque chose qui peut être fait dans leur cas, même si ça a un certain risque, ils considèrent que la chandelle en vaut le prix. 




Pour d'autres clients, par contre, on va décider d'y aller avec un contrat, par exemple, d'un an, de deux ans, de trois ans, selon les capacités de ce client-là. Le fait de prendre un client en... par un client, plutôt un rabais, ou de prendre un contrat qui amène un rabais en-deça du dix-neuf pour cent (19 %), amène ce client-là particulier à payer plus cher que ce que l'allocation du coût de service devrait l'amener à payer. Donc, en conséquence, ce client-là paie un tarif plus dispendieux que le tarif moyen qu'il




devrait encourir.




Donc, l'ACIG s'est toujours opposée formellement à ce type de rabais et d'autant plus là, dans la mesure où on décide d'augmenter la durée du rabais avec quelques points de pourcentage de plus, l'ACIG s'y oppose formellement.




(14 h 45)




Donc les nouveaux paliers, de façon très, très brève, l'ACIG ne s'oppose pas aux nouveaux paliers proposés par Gaz Métropolitain, elle considère que c'est correct, que c'est fait dans l'ordre des choses. Ça représente les coûts marginaux, ça représente les coûts partagés donc l'accès au réseau. 




Le réseau de distribution n'est pas né d'hier, ça fait quelques années qu'il est là et la raison pour laquelle il est vaste maintenant, qu'il est étendu et que les tarifs sont au point où ils sont, c'est qu'il y a des clients qui sont clients de Gaz Métropolitain depuis nombre d'années, qui ont permis l'établisse-ment de Gaz Métropolitain et en conséquence, il est normal que tout le monde paie sa juste part de ce coût qui découle des coûts partagés de l'allocation du coût du service. Donc le coût moyen pour nous, c'est quelque chose dans lequel nous n'avons pas de problème. 




Où nous avons un problème, comme nous l'avons dit, on y arrive, c'est la hausse de la durée des rabais. Donc quelles sont les raisons, il faut regarder les raisons à la base, qui ont mené le Distributeur à amener cette proposition-là? Donc il explique qu'il faut stabiliser les revenus dans le temps, qu'il faut planifier des outils d'approvisionnement et que la clientèle électrique a une habitude d'avoir des tarifs à longue durée, donc des contrats pouvant aller jusqu'à vingt (20) ans.




Le tarif de cogénération n'a jamais été utilisé bien qu'il ait été dessiné. C'est Gaz Métropolitain qui donne même cette réponse. Le client préférait à ce moment-là un tarif 4 avec un rabais de cinq (5) ans. Donc lorsqu'on dit que les clients sont habitués à des rabais ou à des contrats de vingt (20) ans, bien quant à nous la pratique démontre que ce n'est pas le cas.




Et également, Gaz Métropolitain expliquait que cette clientèle-là de cogénération est habituée avec des tarifs - je laisse un peu de temps à la madame - est habituée avec des tarifs de longue durée et à ce cadre-là, et la clientèle de cogénération qu'on a eue au début des années quatre-vingt-dix (90) a évolué. Certains joueurs sont encore les mêmes mais plusieurs sont différents. Donc l'habitude ici n'a jamais été




créée en réalité.




Le client générateur d'électricité, c'est un client qui est complètement atypique. Qu'est-ce qu'on veut dire par un client complètement atypique? C'est un client qui ne représente pas, si on veut, les caractéristiques de la clientèle normale des classes tarifaires auxquelles on réfère, c'est-à-dire les classes clientèles 4 et 5. 




Donc les générateurs d'énergie vont pouvoir générer l'énergie, donc leurs produits vont être achetés pendant une durée de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans selon les appels d'offres d'Hydro-Québec et selon la volonté qu'ils auront prise de mettre le contrat, donc parce qu'en réalité, c'est le client qui va décider de la longueur, entre quinze (15) et vingt-cinq (25) ans, contrairement à un client industriel où, en réalité, son produit est sur le marché et à cet égard-là, il ne peut pas savoir quel niveau de ventes il aura dans quelques années, même à la limite, dans quelques semaines ou quelques mois.




Donc également, au niveau des autres industries, il y a toujours l'évolution donc de la demande, comme je viens de le dire et il y a aussi l'évolution au niveau de la technologie de production et technologie des produits. 




Donc il peut y avoir différents faits qui peuvent modifier les choses : une nouvelle machine est créée, on peut produire autant de produits mais avec, bien entendu, moins d'énergie, par exemple. Ou encore ça peut être un produit de remplacement qui fait son apparition et automatiquement il y a une modification rapide ou à la limite sur quelques années du niveau de production du produit en tant que tel, et à ce moment-là, la consommation du gaz va être modifiée.




Donc ce qu'on retrouve ici c'est que le client générateur d'énergie est un client atypique ne représentant pas le type de client qui actuellement est au gaz naturel chez Gaz Métropolitain, au niveau des tarifs 4.5 en montant.




Il y a aussi une question de risque qui est mentionnée par le Distributeur. La question de risque a, c'est ce qui a amené, finalement, la mise en place des rabais sur cinq ans. Donc le Distributeur nous dit : oui, mais il faut se protéger contre le risque si jamais ce client, non pas interruptible mais plutôt ce client de production d'énergie décidait de couper sa production, de déménager, enfin on peut imaginer toutes sortes de choses. 




Dans le cas du générateur d'électricité, la première des chose qu'on dit c'est que : il ne déménagera pas,




il ne changera pas d'endroit au niveau de sa production, donc le risque à ce niveau-là est assez faible, les contrats sont de longue durée, donc en conséquence, le risque est relativement pour ne pas dire n'est pas là du tout. Hydro-Québec d'ailleurs dans sa preuve le mentionne, et ce qu'il faut voir également c'est quel est l'avantage au niveau de ce client-là, de prendre un rabais aussi long?




Donc est-ce que quatre pour cent (4%) autrement dit du total de distribution du coût, pour une entreprise génératrice d'électricité, donc quatre pour cent (4%) quand on enlève le onze pour cent (11%), on parle de point quarante-quatre pour cent (.44%) sur cette facture-là, est-ce que cela ce sera suffisant, finalement, pour compenser? 




Donc d'une part pour intéresser et de l'autre côté, ce qu'il faut voir c'est que cette option-là, elle est faite dans l'optique de dire que tous les clients vont y avoir accès. Pour que tous les clients y aient accès, il faut que finalement il y ait des clients autres que les générateurs d'électricité qui décident d'utiliser ces rabais.




Est-ce que c'est le cas? Alors nous, on vous dit que non, ce n'est pas le cas. Et la raison, elle est bien simple, et d'ailleurs Gaz Métropolitain l'expliquait




tantôt : le rabais est très faible à partir de la sixième année.




Comme un client industriel risque de voir sa produc-tion évoluer, et cetera, ce que j'ai dit tantôt, le risque n'en vaut pas la chandelle, donc à toutes choses égales, le risque est plus grand que la compensation pour un industriel. C'est-à-dire que, pour prendre une image bien, bien claire, ça prend environ une dizaine d'années de rabais sur un contrat de vingt-cinq (25) ans pour, entre guillemets, se payer une année de non consommation.




Donc le risque, pour l'industriel, est beaucoup trop grand dans ce cadre-là, et donc le seul client qui décidera d'utiliser ces types de rabais-là est le client générateur d'électricité. 




Au niveau des rabais intermédiaires, bien c'est la même chose, on parle de point cinq pour cent (.5%) environ, donc l'intérêt n'est pas là, on parle de quelques milliers de dollars par année.




Donc les risques de perte de revenus, comme on l'a dit, il n'y en a pas vraiment. Maintenant, il y a une autre option : il y a la clause de prolongement de contrat à 4.1 qui est accessible à la clientèle génératrice d'électricité, comme à toute autre




clientèle. 




Actuellement, lorsqu'un client décide d'utiliser le rabais maximum de cinq ans, après deux ans, après trois ans, il peut aller voir Gaz Métropolitain et renégocier un prolongement.




Donc à ce titre-là, ce qu'on dit c'est que le risque en tant que tel n'est pas réellement apparent. Donc après trois ans, Gaz Métropolitain peut aller contacter son générateur d'électricité, demander : est-ce que vous voulez continuer à consommer du gaz pour les cinq prochaines années? Est-ce que ça vous tente de rallonger votre contrat? Oui, ça me tente. Et si ça ne leur tente pas, bien à ce moment-là, Gaz Métropolitain aura tout le loisir de regarder les différentes approches qu'il pourra faire pour conserver ce client au gaz naturel, le cas échéant.




Il ne faut pas oublier qu'il y a déjà différents programmes commerciaux, flexibilité tarifaire et autres, qui sont déjà accessibles. Et en conséquence, on ne croit pas qu'il y a un risque à ce moment-là, d'autant plus avec cette clause qui est toujours accessible. 




Donc l'ACIG a toujours dit que le rabais actuellement de dix-neuf pour cent (19%) pour cinq ans était un




faux rabais. Enfin, on voit apparaître un vrai rabais. Alors techniquement, nous devrions être contents. Malheureusement ce vrai rabais ne nous est pas accessible. C'est un vrai rabais mais seulement pour un type de client. On aurait pu dire pour un client, mais on peut imaginer que dans le futur, il y aura d'autres générateurs d'énergie électrique également au Québec, donc on peut imaginer qu'il pourra y avoir quelques clients.




Donc le rabais de onze pour cent (11%) pour une durée de contrat de six à vingt-cinq (25) ans permet d'aller en-deça du coût de service. C'est l'aspect le plus important. Il n'y a pas de tarif actuellement qui le permet, outre s'il y a interfinancement mais on parle ici de classe, on ne parle pas de clients propres, c'est-à-dire de quelques clients ou de clients particuliers dans une classe tarifaire, sinon on doit passer par les programmes commerciaux.




Dans ce cadre-là, les programmes commerciaux sont accessibles à tout le monde selon, par exemple, les difficultés, la possibilité de perdre au niveau de la concurrence mazout, par exemple, et cetera. 




Donc ici ce que ça crée, ça crée un interfinancement à la faveur des clients générateurs d'électricité, de la part de tous les clients, dont de la part de la




clientèle du tarif 4 et en particulier, ça crée de l'interfinancement entre paliers. 




Ce qu'on veut dire par ici, c'est que le client du tarif 4.11, par exemple, qui aura accès, lui, à vingt-cinq (25), à un contrat de vingt-cinq (25) ans verra son rabais appliqué à toutes les étapes, à tous les paliers lorsqu'il va passer au travers pour se rendre à son palier 4.11. Parce qu'on comprend bien qu'au niveau des tarifs, si on est au tarif 4.11 on passe au travers toutes les étapes pour se rendre, et ce n'est pas seulement le tarif 4.11 qu'on paie sur l'ensemble de notre consommation. 




Donc conséquemment, le pourcentage de rabais est sur toutes les marches et à ce moment-là, à chacune des marches, les autres clients devront compenser ce manque à gagner qui est dévolu, dû à la réduction.




Maintenant, Gaz Métropolitain a signifié que ce client-là va rapporter beaucoup à l'entreprise Gaz Métropolitain, c'est-à-dire le Distributeur et donc à l'ensemble de la clientèle. Et en conséquence, bien ça peut être correct de regarder ou d'envisager la possibilité d'offrir un rabais supplémentaire à ce moment-là.




Nous ce qu'on vous signifie, c'est que ce n'est pas




les seuls qui réussissent à amener des sous de plus chez Gaz Métropolitain. La majorité des clients industriels ont des retours sur investissement de moins d'un an. Est-ce qu'à moment-là, chaque client qui a un retour sur investissement de moins d'un an devrait avoir accès à un rabais par rapport au type de client qu'il est?  Nous considérons que si c'est le cas, c'est un problème et que la proposition actuelle est non équitable dû à cet aspect-là. 




Donc c'est une discrimination qui n'est pas acceptable, entre des clients qui sont de nature semblable, qui ont des niveaux de consommation semblables. 




Il faut voir qu'au niveau des clients industriels, il y a des clients industriels qui ont aussi une consommation qui est stable dans le temps, qui est somme toute, qui a peu de période de pointe ou que les périodes des pointe sont très limitées. 




Lorsqu'on regarde un tarif, une classe tarifaire propre, c'est un amalgame de clients qu'on retrouve, qu'on regarde, qu'on étudie pour allouer les coûts, autant au niveau, les coûts au niveau du secteur de l'utilisation du réseau au complet, de chacune des pipelines, et cetera, chacune des installations chez Gaz Métropolitain. 




Et en conséquence, le fait de commencer à discriminer comme ça avec un client proprement atypique, ça crée une discrimination qui, quant à nous, serait complètement inacceptable lorsque, de toute manière, il y a déjà des clients qui ont ces caractéristiques mais que parce qu'ils sont industriels et n'ont pas de contrat garanti de vingt-cinq (25) ans avec un acheteur proprement dit, ces clients-là n'auront pas accès. 




Et ce qu'il faut voir aussi, c'est que la clientèle industrielle, c'est une clientèle qui est en concurrence au niveau international et non pas nécessairement simplement au niveau local et en conséquence, elle ne peut pas non plus se limiter à regarder et à vendre ses choses et également à avoir des contrats à très long terme. 




Donc en conséquence, les contrats étant non à long terme au niveau de l'industriel et à long terme au niveau du générateur d'électricité, on considère que c'est cette option-là qui permet de rendre atypique le type de rabais, non pas atypique mais plutôt particulier le type de rabais proposé. 




Donc la hausse de la durée du rabais, lorsqu'il y a eu le traitement de 3443, donc sur le dégroupement des tarifs de Gaz Métropolitain, il y a eu une




demande de modifier cette approche-là qui déplaît aux membres de l'ACIG depuis, finalement, son introduction.




Il y a eu des discussions qui ont été faites à ce moment-là et il y a eu une décision de reporter le tout afin de permettre quand même au dégroupement de se mettre en place. 




Donc ce qu'on dit c'est qu'à la limite, si jamais la Régie décidait de ne pas prendre une décision immédiate sur le vingt-cinq (25) ans, elle aura toujours le loisir de reporter cette décision-là dans les groupes de travail appropriés, afin qu'une discussion élargie soit faite sur le rôle, la nécessité de toujours conserver ces types de rabais-là et sur la nature des rabais qui devraient être octroyés, et cetera, et cetera, et cetera, tel que c'était demandé en 3443 et que la Régie a octroyé.




Ce qu'il faut voir, c'est qu'en 3443, c'était au niveau du tarif 5 que c'était demandé, en partie, à une page X que je peux retrouver ici, mais également pour l'ensemble des tarifs, le tarif 4 y compris. Donc il y a eu deux demandes et la Régie avait accepté ces deux demandes donc de traitement des rabais.




Donc en conclusion, on ne s'oppose pas au neuf sept un (0,971) cents par mètre-cube, tarif moyen et aux paliers proposés par Gaz Métropolitain. 




Cependant, on s'oppose le plus fort possible à la demande du rabais sur vingt-cinq (25) ans, pour plusieurs raisons, principalement : discrimination entre clients de même type, de même caractéristique et également au niveau de, je dirais, de l'aspect très atypique, c'est-à-dire que ça cause beaucoup de problèmes au niveau de la compréhension quand on réussit à sortir un client ou quelques clients ou quelques caractéristiques pour aller chercher un type de rabais et c'est ce qui rend la chose la plus difficile à être acceptée, ce qui rend les choses  moins équitables, contrairement à tout ce qui est plaidé, tout ce qui est recherché lorsqu'on tente d'arrêter l'interfinancement entre les classes tarifaires ici on parle de créer de l'interfinan-cement pour quelque chose qui ne devrait pas être. Merci. 




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci, Monsieur Trahan. J'aimerais maintenant poser quelques questions aux autres membres du panel, avec votre permission, Monsieur le président. Je commencerais d'abord avec monsieur Jacques Bourque. 




(15 h)
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Q.
 Monsieur Bourque, je comprends que vous êtes à l'emploi de Kronos Canada. Pouvez-vous brièvement décrire vos fonctions chez Kronos Canada, s'il vous plaît?




M. JACQUES BOURQUE :



R.
Oui, je suis en charge des approvisionnements de quelque matière que ce soit, et tous les contrats de service à l'entreprise. C'est une entreprise qui fabrique du pigment de bioxyde de titane, qui a des usines un peu partout dans le monde, Allemagne, Belgique, Norvège, les États-Unis. Et on vend nos produits à travers le monde aussi.


264
Q.
Depuis combien de temps Kronos Canada consomme-t-elle du gaz naturel?



R.
Kronos Canada s'est branchée en mil neuf cent soixante-deux (1962), elle a été une des justifica-tions d'amener le pipeline sur la Rive-sud. Dans ce temps-là... L'usine existe depuis mil neuf cent cinquante-sept (1957). Elle était soit à l'huile lourde ou l'huile numéro 2 pour les fours. Elle est au gaz naturel pour les fours depuis mil neuf cent soixante-deux (1962). Et personnellement, je m'occupe du gaz ou des contrats de gaz depuis mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979).
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Q.
D'accord. Donc, en mil neuf cent soixante-deux (1962), le réseau de Gaz Métro est étendu jusque sur la Rive-sud pour vous brancher, c'est bien cela?



R.
C'est bien ça.
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Q.
Votre usine est située où exactement?



R.
Elle est à Varennes.
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Q.
À Varennes. Est-ce que, selon vous, vous avez contribué, quand je dis * vous +, évidemment c'est Kronos Canada, à faire croître le réseau de SCGM?



R.
Je dirais certainement, parce que si on regarde qu'est-ce qui s'est passé depuis mil neuf cent soixante-deux (1962), il y avait très peu de clients industriels sur la Rive-sud, dans le parc industriel que je suis, ou même si on va à Contrecoeur ou Sorel, ça n'existait pas ces embranchements-là, et ça a été rajouté dans les années subséquentes à mil neuf cent soixante-deux (1962).
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Q.
Avez-vous de par cette contribution à l'accroissement du réseau de Gaz Métro profité de rabais particuliers au cours des années?



R.
Non, pas à ma connaissance, même si ça fait plus de quarante (40) ans, et on dit, trente-cinq (35) ans, la dépréciation du réseau en soi, on l'a payée, on ne devrait plus payer notre partie, mais quand même on paie le prix du tarif moyen, on est à quatre point huit (4,8).
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Q.
Selon vous, est-ce que votre entreprise serait disposée à signer des contrats pour des durées de plus de cinq ans afin de bénéficier de rabais supplémentaires?



R.
Il est excessivement difficile présentement de




justifier à notre conseil d'administration de signer des cinq ans, où est-ce que le rabais proposé représente une bonne somme d'argent. Vingt-cinq (25) ans, je ne vois pas comment je pourrais justifier de signer et je ne crois pas du tout que notre conseil d'administration signe. Le risque est trop grand pour le rabais.
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Q.
Quand vous dites * le risque est trop grand +, qu'est-ce que vous voulez dire?



R.
Le risque monétaire. C'est que lorsqu'on signe un contrat à terme avec un engagement financier, il faut penser que c'est un vrai engagement financier et on fait le calcul monétaire de cet engagement-là. Ça veut dire que si, aujourd'hui, je signe vingt-cinq (25) ans et ça représente un demi million par année d'engagement minimum, ça veut dire douze millions et demi (12,5 M$) d'engagement. Si, dans un mois, on décide de fermer notre entreprise, on a douze millions et demi (12,5 M$) à payer. Et pour douze millions et demi (12,5 M$), combien est-ce qu'on me donne par année. Si on me donne quarante ou cinquante mille dollars (40/50 000 $), ce n'est pas intéres-sant.
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Q.
Merci, Monsieur Bourque. J'aimerais maintenant poser quelques questions à monsieur Séguin. Monsieur Séguin, vous êtes à l'emploi de Domtar, n'est-ce pas?




M. YVES SÉGUIN :



R.
C'est exact.
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Q.
Pourriez-vous rapidement décrire vos fonctions chez Domtar?



R.
Comme gestionnaire en énergie chez Domtar, j'ai la responsabilité de planifier l'approvisionnement en énergie et les achats d'énergie pour l'ensemble des sites de la société au Canada.
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Q.
Quand vous parlez de sites, est-ce que je dois comprendre que Domtar a des usines au Québec et en Ontario?



R.
C'est exact.


274
Q.
Donc, j'imagine, vous faites affaire également avec les deux distributeurs ontariens, soit Enbridge et Union?



R.
Oui.
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Q.
Est-ce que vous pourriez nous parler brièvement des coûts de distribution entre les trois distributeurs? Comment se comparent-ils?



R.
En fait, il y a une différence importante des coûts entre les différents distributeurs avec lesquels on fait affaire. Justement, on a préparé un petit tableau comparatif que maître Plourde pourrait circuler où on voit une différence importante entre les différents tarifs, entre la société Gaz Métro, on peut regarder un tarif, on a regardé pour un client typique avec une consommation...
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Q.
Peut-être juste un instant, Monsieur Séguin.



R.
Oui. Parfait.
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Q.
S'il n'y a pas d'objection...




LE PRÉSIDENT :




On va attendre un petit peu maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




J'allais suggéré qu'en contre-interrogatoire, vous avez toujours la possibilité, c'est parce qu'on attendait une admission de votre part.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Admission?




LE PRÉSIDENT :




Non, le côté admissible. Vous n'avez pas de réserve sur le document?




Me JOCELYN B. ALLARD :




À première vue, on n'a pas... on n'a pas vérifié les tarifs d'Enbridge et Union Gas, là. Je comprends que c'est Union Gas, la zone nord, si je comprends bien le tableau, Monsieur Séguin.




M. YVES SÉGUIN :



R.
Non, c'est la zone sud.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est la zone sud? On va suivre la trame. On réagira après.




LE PRÉSIDENT :




Il peut être distribué?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui, s'il vous plaît. Donc, on pourrait peut-être le coter sous ACIG‑3.




ACIG-3 :
Étude comparative des coûts de distribution de gaz naturel.
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Q.
Alors, Monsieur Séguin, vous allez commenter ce tableau?




M. YVES SÉGUIN :



R.
Exact. J'étais pour mentionner que le calcul a été fait pour un client ayant une obligation journalière de soixante-quinze mille mètres cubes (75 000 m3). C'était pour fins de comparaison entre les trois distributeurs pour montrer l'écart qu'il y a du coût de distribution uniquement.
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Q.
Je pense qu'il y aurait lieu de préciser que, pour ce




qui est du coût moyen indiqué pour SCGM, ce dernier, de deux point soixante-dix (2,70), devrait être amener à deux point cent quatre-vingt-sept (2,187) si on tient compte du rabais de dix-neuf pour cent (19 %). C'est bien cela?



R.
C'est exact.
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Q.
Dans le cas de Union et Enbridge, pour avoir accès à ces tarifs que vous nous avez exposés sur ce document, ACIG‑3, est-ce qu'il est nécessaire de contracter à long terme?



R.
Non, c'est des ententes annuelles qui sont contrac-tées avec ces deux distributeurs.
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Q.
Donc, il n'y a pas d'entente pour plus d'un an?



R.
Non.
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Q.
Je poserais la même question que j'ai posée à monsieur Bourque. Est-ce qu'il serait envisageable pour Domtar d'augmenter la durée de ses contrats avec SCGM à dix (10) ans ou quinze (15) ans, voire même vingt-cinq (25) ans?



R.
Comme monsieur Bourque le mentionnait, des engage-ments à long terme sont difficilement envisageables par la direction. Il est difficile de prévoir les consommations de nos usines au-delà de cinq à sept ans. Les technologies changeantes aussi ne nous permettent pas d'avoir une idée précise des consommations à long terme. Alors, les engagements à long terme sont donc difficiles à cet égard-là.
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Q.
Malgré les rabais qui vous seraient consentis en




échange?



R.
Exactement.
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Q.
Merci, Monsieur Séguin. Monsieur Fortin maintenant. Je termine avec vous. Je comprends que vous êtes à l'emploi d'Alcan?




M. ALAIN FORTIN :



R.
Exact, oui.
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Q.
Pourriez-vous brièvement nous décrire vos fonctions chez Alcan.



R.
Je suis directeur commercial depuis à peu près trois ans, avec deux volets; un volet,  coke, pétrole et un volet énergie. Le volet énergie, c'est les approvi-sionnements de gaz naturel pour l'ensemble des établissements du Québec et qu'est-ce qu'on a en Colombie-Britannique, et le mazout et la gestion du risque, * risk management + en bon français, pour l'ensemble des besoins énergétiques.
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Q.
La seule question que j'ai pour vous, c'est la même que j'ai posée à vos trois collègues : comment voit Alcan la possibilité de signer des contrats d'une durée dépassant cinq ans?



R.
À ma compréhension, ce serait très difficile à vendre à l'organisation. Déjà, nous sommes, la plupart de nos contrats, disons, c'est collé à la réalité du cinq ans. Et lorsqu'on évalue que notre gaz naturel est consommé dans, quoi, dix-sept (17) établissements au niveau du Québec avec des établissements qui sont




très, très disparates en termes de vocation, en termes de marché cible, en termes d'âge, en termes d'ampleur de consommation, on a des usines qui consomment aussi fort que cent vingt-cinq millions mètres cubes par année, d'autres c'est trente-cinq mille. 




Donc, quand on tient compte du contexte industriel avec des changements technologiques, avec les programmes de modernisation comme on a connu dernièrement avec la fermeture d'une aluminerie au Lac-Saint-Jean et le démarrage de la nouvelle usine Alma, et on est après vendre une installation au Saguenay, on a fermé un centre de fabrication à Ville Saint‑Laurent, on voit que c'est très bougeant, c'est très actif, parce qu'on... je pense que ma compréhen-sion d'Alcan, c'est de vouloir être le plus, produire dans les endroits les plus performants possible et à l'échelle mondiale. 




Donc, il y a beaucoup d'effort qui se fait continuel-lement pour réaliser cette chose-là. Donc, avec tous ces moyens-là, on peut se rendre compte que la consommation de gaz peut varier énormément d'une installation à l'autre, soit à la hausse, soit à la baisse, si on regarde sur une longue période de temps. Donc, dans ce contexte-là, ce serait une mauvaise décision d'affaire, surtout si on regarde le




rabais, je dirais, d'incitatif ou le rabais incrémen-tal qui serait alloué. 




Il a été mentionné tantôt que, pour une sixième année et plus, on parle d'un demi de un pour cent de rabais additionnel. Si je regarde pour une aluminerie qui va consommer, puis ça c'est un cas assez typique, là, de l'ordre d'un million de gigajoules par année, ça donne un rabais de l'ordre de peut-être trente-cinq, quarante mille piastres (35/40 000 $) par année sur une facture de gaz naturel au prix de la molécule aujourd'hui de l'ordre de six à sept millions par année. Donc, c'est vraiment marginal comme gain potentiel compte tenu du risque d'être pris avec des contrats sur lesquels on ne serait pas capable de rencontrer les obligations.
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Q.
Merci, Monsieur Fortin. C'était là notre présenta-tion. Merci. Les témoins sont libres pour le contre-interrogatoire.




(14 h 45)




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le président, j'aimerais vous demander, à chaque fois qu'il y aura des témoins et des intervenants, on a eu la même question qui s'est soulevée dans le dossier du dégroupement, dans le R‑3443-2000 ou 2001, j'aimerais savoir s'il y a d'autres intervenants qui ont l'intention de contre-interroger les témoins d'une autre intervenante.




L'idée étant de façon à éviter que des parties, parce que, là, ici, il y a toutes sortes de gens, ça s'entrecroise, les intérêts. Il y en a qui sont en faveur des rabais, il y en a qui sont contre, il y en a qui sont en faveur des paliers, il y en a qui sont contre, alors j'aimerais savoir s'il y a des parties qui ont l'intention de contre-interroger les témoins de l'ACIG, pour commencer.  




Je ne pense pas que ça avait été annoncé, mais au cas où, de façon à établir une procédure et peut-être que pour d'autres intervenants, j'aimerais être capable de contre-interroger après certains autres intervenants, étant donné que j'aurai des intérêts peut-être opposés à certains de ceux qui poseraient les questions, on peut penser à certains de ceux que vous avez permis, dont vous avez permis la participation aujourd'hui, là. On pourra à ce moment-là aviser en temps et lieu, mais je veux juste m'assurer pour les témoins de l'ACIG, là.




LE PRÉSIDENT :




Maître Bellemare?




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Je n'ai pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Nous n'avons pas de questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Dunberry?




Me ÉRIC DUNBERRY :




Aucune question, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Maître McDevitt?




Me ÉRIC McDEVITT-DAVID :




Aucune question, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune.




LE PRÉSIDENT :




Aucune? Maître Fecteau?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Non plus.




LE PRÉSIDENT :




Non plus. Et Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Aucune question, Monsieur le président.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors vous pensiez que c'était une tactique de ma part pour gagner du temps. 




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Moi, j'en aurais peut-être une. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ah, je ne penserais pas que la Régie a des intérêts opposés aux miens, alors la Régie a des intérêts dans le même sens que tout le monde.




Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :




La Régie n'a que l'intérêt public.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est ça. L'intérêt public, c'est ça.




INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :
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Q.
J'avais peut-être une ou deux questions de précision pour monsieur Bourque, mais ça être très, très court. Présentement, on a parlé tantôt un peu des contrats que vous aviez avec SCGM, très globalement, mais présentement est-ce que votre entreprise est liée à SCGM pour des contrats de cinq ans?




M. JACQUES BOURQUE :



R.
Oui.


289
Q.
Présentement, oui? Quelles sont les raisons qui vous poussent à signer pour cette durée-là présentement?



R.
Bien, la raison principale c'est le rabais. On sait que si on ne signait pas pour cinq ans, on laissait beaucoup d'argent sur la table. On sait qu'on va prendre le gaz normalement dans cette période de cinq, dix ans, en principe, mais le choix, on n'a pas beaucoup de choix. Si on était en Ontario, on aurait signé un an puis à tous les ans on aurait renouvelé nos contrats.
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Q.
Donc essentiellement, c'est le rabais qui vous est offert qui vous poussent à signer pour cinq ans. Vous avez mentionné qu'il serait difficile pour vous de vendre l'idée à votre Conseil d'administration, de signer pour un contrat de vingt-cinq (25) ans. Bon, on est passé de cinq ans à vingt-cinq (25) ans, est-ce que la difficulté serait moindre si on parlait d'un contrat de dix ans, par exemple? Ou si pour




vous, c'est la même problématique?



R.
J'ai eu énormément de difficulté de faire signer cinq ans, même aller à la sixième année, je pense que je ne serais pas capable de vendre la sixième année.
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Q.
Parfait, merci. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, alors là c'est vrai.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez pu à peine reprendre votre souffle.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors bonjour, Messieurs. Je suis content de voir que l'ACIG supporte en partie, la proposition de Gaz Métropolitain, pour la question des deux paliers, 4.10 et 4.11. 




Évidemment, j'aurai peut-être quelques petites précisions, tant sur la présentation que nous avons vue ce matin de monsieur Trahan et probablement plus particulièrement pour monsieur Trahan. Là, je comprends que c'est lui qui a rédigé le texte, le mémoire qui nous a été transmis, et ça portera évidemment sur la question des réductions




additionnelles.
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Q.
D'abord, petite question de précision sur le document que vous nous avez présenté, ACIG 2. Alors simple précision de vocabulaire, à la page 6 ─ est-ce que vous en avez une copie papier, Monsieur Trahan?




M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :



R.
Non. 




Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
On va vous en fournir une.



R.
Merci.  Je suis à vous.
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Q.
Oui. Alors dans les raisons invoquées pour la hausse des durées des rabais, vous avez mentionné que SCGM aurait avancé, comme motif : 






* (...) l'habitude du tarif de cogénération au contrat, jusqu'à vingt (20) ans. + 




Est-ce qu'on ne devrait peut-être pas plutôt lire : les attentes des clients suite à l'existence du tarif de cogénération plutôt que l'habitude? 



R.
J'imagine que vous vous souvenez de la page où vous avez pris ça? 
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Q.
C'est vous qui l'avez composé?



R.
Oui, oui. Mais je peux le relire au complet.
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Q.
Moi, je me souviens d'avoir lu les attentes d'une certaine clientèle qui connaissait l'ancien tarif cogénération, mais l'habitude, je ne me souviens pas d'avoir entendu les témoins de Gaz Métropolitain parler d'habitude. Mais remarquez, si pour vous attente et habitude c'est similaire, on pourrait changer pour attente puis on va continuer.



R.
Vous voulez me laisser deux petites minutes?
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Q.
Oui.




Me NICOLAS PLOURDE :




J'allais dire à mon confrère que s'il référait à un passage de la preuve qui aurait été mal cité dans la présentation, ce serait peut-être une bonne chose de référer le témoin à ce passage de la preuve. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je posais la question au témoin de façon plus claire, je lui ai demandé où a-t-il pris le terme * habitude + dans les témoignages de Gaz Métropolitain. 




Me NICOLAS PLOURDE :




Pour ne pas retarder les choses, est-ce qu'on peut s'engager à confirmer ou à corriger, le cas échéant, si le terme habitude est le terme qui doit être utilisé? Est-ce que ça vaut... 




M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :




Juste un petit instant, je pense avoir la réponse, si vous me donnez une petite seconde.




Me JOCELYN B. ALLARD :


298
Q.
Vous êtes à quelle pièce, Monsieur Trahan? 



R.
Toujours dans votre preuve, SCGM-12, document 1. Mais donnez-moi un instant. Non, je reviendrai par écrit, si cela ne vous dérange pas, là. Je ne le retrouve pas comme ça. Mais c'est possible que ce soit une interprétation que j'ai prise pour l'amener, c'est possible que le mot ait été mal choisi, je ne veux pas le dire, mais je vais l'écrire selon ce que... 




Me NICOLAS PLOURDE :




Donc si vous voulez, sous forme d'engagement, on pourra confirmer d'où cette expression a été tirée.




M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :




Mais je peux imaginer qu'elle vient de ma tête. C'est moi qui l'a écrit quand même, là, mais je veux dire de là à dire que je l'ai annotée... Attendez donc un instant.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Moi, vous savez, j'en avais juste sur la question, vous présentiez ça comme des raisons invoquées par Gaz Métropolitain, je ne veux pas vous enlever votre




terme si c'est un terme, votre interprétation à vous, Jean-Benoît Trahan, est à l'effet que c'est une habitude du tarif de cogénération, mais la preuve de Gaz Métropolitain parlait plutôt peut-être d'une attente qui pouvait être créée vu que l'existence dans l'ancien tarif cogen.



R.
Parce que, là, de mémoire, c'était l'attente que vous disiez... Bon, maintenant, peut-être que le mot est un peu... Comme je te dis, là, je n'ai pas retrouvé le mot exact, mais vous aviez présenté le tarif de cogénération comme étant un tarif qui était donc quelque chose à laquelle on pouvait s'attendre. Donc si on s'y attend, c'est parce qu'on a, quant à moi, c'est parce que, bon, on peut imaginer que ce tarif-là va être à long terme également, en conséquence, bon, l'habitude. 




Peut-être n'est-il pas correct mais je vais le préciser exactement par les mots parce qu'il y avait les questions également qui avaient été répondues par Gaz Métro sur des questions par rapport au cogen, donc je ne peux pas vraiment me souvenir comme ça de où je l'ai pris exact.
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Q.
Bon, il est possible qu'attente, effectivement, ce soit le terme, là, mais sous réserve de vérifier exactement où vous avez pris le terme habitude.



R.
Absolument. 




ENG. ACIG 1 :
Vérifier d'où provient le terme * habitude +, pièce ACIG 2, page 6




Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
Ensuite à la même page, vous parlez du tarif cogénération non utilisé et les clients préférant le tarif 4 avec durée de cinq ans maximum.



R.
Oui.
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Q.
Si je comprends bien, l'ancien tarif cogénération, il y avait un tarif qui était fonction également d'une inflation, était fonction de l'inflation mais entre... dans une fourchette de trois (3%) à six pour cent (6%), exact?



R.
C'est fort probable, oui.
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Q.
O.K. Ça, c'est une donnée qui, selon vous, peut-elle entrer dans le calcul des clients lorsqu'ils font leur choix entre un tarif, le tarif cogen ou le tarif 4 avec durée cinq ans?



R.
Bien, toute clause qui fait partie d'un tarif fait partie de la réflexion du client lorsqu'il décide d'utiliser un tarif. 
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Q.
J'ai compris également, en ce qui concerne la question des rabais dans votre présentation ce matin, ce que vous avez indiqué c'est que les clients pouvaient signer des contrats de cinq ans pour lesquels ils auraient un rabais, les générateurs d'électricité. 



R.
Oui.
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Q.
Et à la suite du cinq ans, Gaz Métropolitain pourrait aller voir le générateur en question et lui offrir de renouveler son contrat à ce moment-là. Avant cinq ans, de façon à prolonger la durée de son contrat.



R.
Absolument.
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Q.
Pour une année additionnelle, exact?



R.
Je crois que oui, là, mais permettez-moi de me rendre... 




LE PRÉSIDENT :




Pour faciliter la tâche, est-ce que vous pouvez cibler dans le tarif... dans le texte des tarifs?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, je vous avoue que je n'ai pas, je me fie à la présentation de monsieur qui nous rapportait que ça existait. Évidemment, à moins que ça se trouve dans le tarif, la prolongation de contrat.



R.
La prolongation de contrat, c'est * Autres dispositions +, 4.1 dans le livre des tarifs de Gaz Métro en vigueur à compter du premier (1er) octobre deux mille un (2001). Donc le client peut prolonger son contrat et c'est là où c'est davantage qu'un an. Il peut prolonger son contrat d'une année, une fois : 






(...) en conservant la même réduction pour la durée du contrat pourvu qu'il le fasse avant






l'expiration de son contrat dans le délai minimal suivant : durée du contrat en mois moins douze (12) divisée par deux.




Donc il peut prolonger d'un an et de ce que nous, nous comprenons, bien du moins moi, c'est que après ce prolongement-là, on peut également le reprolonger, le reprolonger, le reprolonger, donc ça peut être sur plusieurs années, dans cet égard-là.
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Q.
O.K. Si j'ai bien compris, donc on prolonge d'une année à la fois de cette façon-là.



R.
C'est ça.
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Q.
Un délai de cinq ans initial.



R.
Donc après deux, trois ans, on peut prolonger. Donc il y a toujours un reste de deux, trois ans en avance.
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Q.
On prolonge d'une année à la fois.



R.
Oui, sauf qu'on le fait avant terme, on ne le fait pas à la cinquième année, trois cent soixante-cinquième (365e) jour de la cinquième année, on le fait, par exemple, au milieu de la deuxième ou de la troisième année, on prolonge d'un an, il reste encore trois ans, trois ans et demi. Après un an, on reprolonge d'un an, et cetera, et cetera, donc il reste toujours un deux, trois ans en avance, donc il y a toujours une certaine prévisibilité.
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Q.
D'accord. Et j'ai compris de vos propos ce matin, que




si, une fois que Gaz Métropolitain se présente auprès du client générateur d'électricité, si le client ne veut pas renouveler son contrat de vente de gaz naturel, d'achat avec Gaz Métropolitain pour le gaz naturel...



R.
Oui.
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Q.
À ce moment-là, vous allez, ce que vous proposez c'est que Gaz Métropolitain fasse appel à ses différents programmes commerciaux.



R.
Il y a une différence entre dire proposer et dire qu'il a accès à Gaz Métropolitain dans ce cadre-là, si jamais ça arrive. Bien entendu, quant à nous, le risque est très, très faible dans le cas d'un générateur d'électricité. 




Mais il y a déjà des programmes qui sont en place pour le même type de client. Pour tous les clients au tarif 4, par exemple, si jamais le mazout devient très intéressant, le client décide de modifier ses installations, donc il y a des possibilités à ce moment-là sur les programmes commerciaux pour s'assurer de conserver le client.


311
Q.
Quand vous parlez de ces programmes commerciaux, j'imagine que vous faites référence, par exemple, au PRC, exact?



R.
Ça peut être les PRC, ça peut être les flexibilités tarifaires, dépendamment de la situation du client, et cetera. Il y a quelques trois, quatre, cinq, je ne




sais plus trop exact, là. Il y a le PRC, PRRC, il y a la flexibilité tarifaire mazout, flexibilité tarifaire concurrente, je crois, quelque chose comme ça, je ne sais plus trop. 


312
Q.
Juste pour qu'on se comprenne tous, il y a des gens qui disaient qu'ils étaient nouveaux dans les dossiers de Gaz Métropolitain, le PRC ça veut dire quoi, selon vous?



R.
Programme de rabais à la consommation et le PRRC c'est le programme de rétention par rabais à la consommation ou programme de rabais à la consommation... En tout cas, rétention.


313
Q.
Donc si je comprends bien, c'est qu'une fois que Gaz Métropolitain va voir un client après cinq ans et au cours des autres renouvellements potentiels à chaque année, là, il y a un renouvellement annuel, c'est ce qu'on vient d'expliquer, après le cinq initial, si le client ne veut pas demeurer au gaz, à ce moment-là ce que vous dites c'est qu'il a déjà des outils pour convaincre le client, c'est-à-dire de lui donner des rabais.



R.
C'est ça. Et sauf que ce qu'il faut bien voir c'est que les rabais vont être octroyés dans la mesure où il y a vraiment une raison pour le client de, finalement, de négocier le rabais. Donc si le client dit : écoutez, je suis un générateur d'électricité au gaz naturel, je n'ai fait aucune modification sur mes installations, je dois continuer à fournir de




l'électricité pendant les dix prochaines années, mais je vous dis d'avance que d'ici deux jours, je vais m'en aller au mazout, donc vous pouvez me donner un PRRC ou un PRC et à ce moment-là, selon les règles établies, Gaz Métropolitain ne peut pas donner.




Donc pour donner le rabais, il faut qu'il y ait une raison réelle de perte de consommation ou de réduction importante de consommation. 


314
Q.
Mais il n'en demeure pas moins que c'est un rabais, tout comme le rabais que Gaz Métropolitain propose d'établir de façon normalisée dans son tarif aujourd'hui, aux tarifs 3 et 4, aux tarifs D3 et D4.



R.
Dans la mesure où vous n'utilisez que le mot * rabais +, on peut dire que c'est un rabais, ou c'est un escompte, on peut le voir de différentes manières, sauf que la différence c'est que d'un côté le rabais va être octroyé automatiquement à celui qui veut vingt-cinq (25) ans, alors que l'autre rabais va être octroyé uniquement s'il y a un risque réel de perte de consommation de la part du client en vue.


315
Q.
Donc, ça sera l'analyse cas par cas pour les autres... les rabais auxquels vous...



R.
Absolument.


316
Q.
... vous proposez de faire... d'utiliser.



R.
Comme c'est actuellement fait par Gaz Métropolitain depuis des années.


317
Q.
Et, ça, ça vous apparaît plus équitable que de mettre




le rabais à l'avance dans le tarif, de façon publique et normalisée.



R.
Bien, c'est que le rabais qui a été fait, les flexibilités tarifaires PRC ont été faits dans l'optique où il valait mieux trouver une manière de s'entendre avec un client pour Gaz Métropolitain, donc pour l'ensemble de la clientèle en place, pour conserver le client afin de limiter, autrement dit, la perte de revenus. Sauf que l'objectif, justement, du programme qui est plus, entre guillemets, discriminatoire de ce tarif-là, c'est plutôt d'utiliser le pire client, autrement dit le client qui a plus de facilité, de flexibilité, donc de mettre un tarif équivalant à ce type de client-là, donc de créer un inter-financement majeur envers la classe de clients qui aurait le client, finalement, le plus facile, qui aurait le plus de facilité à devenir... à modifier de sources d'énergie, par exemple.




Bien, à ce moment-là, au lieu de l'intégrer directement, on a décidé d'y aller de manière unitaire, de manière un par un, de manière individuelle. Donc, on limite, à ce moment-là, la réduction qu'on offre à tout le monde pour s'assurer de la présence d'un client ou de la non-perte d'un client.


318
Q.
Page 10 de votre présentation, et on va revenir à




votre mémoire déposé au préalable par la suite.



R.
C'est pas obligé.


319
Q.
Mais c'est tellement plaisant. A la page 10 de votre présentation de ce matin, j'ai compris la conclusion à la fin de la page, on parle de discrimination inacceptable. Et si je comprends bien, vous faites référence notamment à cette discrimination inacceptable, c'est que certains des clients, à toutes fins pratiques, étaient inter-financés, si je prends le point précédent, à la page 10 là. Est-ce que j'ai bien compris ce à quoi vous faites référence?



R.
Bon, je vais m'expliquer parce que je suis pas certain de tout à fait comprendre ce que vous m'avez dit. Ce qu'on dit ici c'est que le rabais de onze pour cent (11 %) qui va être ajouté amène les tarifs en-deça du coût... la location du coût approprié envers cette classe de clients-là. Donc, ce client-là va payer moins que ce qu'il devrait payer alors que l'ensemble des autres clients vont continuer à payer le même tarif qu'ils ont à payer. Et le pourquoi qu'on dit ça, c'est que le client, le seul, quant à nous, qui va avoir la capacité d'utiliser ce type de tarif-là, c'est un client typique, le générateur d'électricité.




Et ce qu'on dit, c'est que le tarif qui devrait être fait, et ça c'est, disons, la position usuelle que




d'ailleurs monsieur Noël a brillamment décrit ce matin. Nous préférons qu'il y ait aucun rabais dit artificiel et que, à la limite, que le rabais pour durée de contrat, par exemple, si le besoin est vraiment là, s'il considère... si Gaz Métropolitain considère qu'il s'agit là d'une réelle... d'un réel acquis pour son réseau de distribution, bien que le contrat, la durée de contrat, le rabais qui soit octroyé à partir de la première année soit un réel rabais et non pas un faux rabais, tel qu'il est fait actuellement.


320
Q.
Et si je comprends bien votre propos et la façon qu'il est résumé à la page 10, ce qui est une discrimination inacceptable, c'est le fait que certains clients soient inter-financés.



R.
Ce qui est inacceptable ici, ce qu'on explique, c'est qu'il y aura qu'un client typique, donc qu'un type de client malgré le fait qu'il rentre dans la classe générale, qu'il y aura qu'un type de client qui pourra voir accès à ce tarif-là, c'est-à-dire à ce rabais-là et c'est ce rabais-là qui devient inacceptable, bien entendu.


321
Q.
Donc, l'inter-financement auquel vous faites référence dans le troisième tiret...



R.
C'est l'inter-financement créé par le onze pour cent (11 %) de rabais.


322
Q.
O.K. Mais cet inter-financement-là, vous, ça vous apparaît correct ça, l'inter-financement en question?



R.
Non, non, non, non.


323
Q.
Ça ne vous apparaît pas correct.



R.
Bien non, c'est ce qui est inacceptable.


324
Q.
C'est ça.



R.
L'ACIG a toujours dit que, à la base, il ne devrait pas y avoir d'inter-financement entre les classes tarifaires.


325
Q.
Vous avez pris connaissance plus tôt aujourd'hui, on a fait référence à la pièce SCGM-12, document 1.01, page 3 de 3. 



R.
Je demanderais, si c'était possible, d'en avoir une copie. Parce que j'ai une belle copie embrouillée. Merci.




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est parce que c'est le cas pour pas mal tout le monde d'ailleurs, ce tableau-là, en fait, je ne veux pas parler pour tout le monde là, mais c'est mon cas aussi, le tableau est embrouillé. Les beautés de l'informatique, j'imagine.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que maître Allard va citer les chiffres là, pour aider.



R.
Bien, j'en ai un correct pour l'instant là.




Me JOCELYN B. ALLARD:


326
Q.
Il sera peut-être... ça va pour vous?



R.
J'en ai un correct là.


327
Q.
Mais je n'ai pas de problème, on peut vraiment, en tout cas, faire en sorte d'en sortir une copie plus grosse, des plus gros caractères. Ça nous permettra de mieux lire.




Bon, Monsieur Trahan, j'aimerais comprendre là, bien, j'aimerais ça comprendre ce que, vous, vous en tirez de ce tableau. Vous me corrigerez, il y a une ligne, la ligne numéro 7 là, c'est indiqué:  Inter-financement.



R.
Oui.


328
Q.
D'accord. Puis, après ça, on a des différents tarifs.



R.
Oui.


329
Q.
Et à partir du tarif 4.7, ça, c'est les membres de l'ACIG, ça, en grande partie.



R.
Entre autres, oui.


330
Q.
Entre autres. 4.7, 4.8, ça, c'est les grands consommateurs, c'est ça?



R.
Oui.


331
Q.
4.9.



R.
Oui.


332
Q.
Tous les tarifs 5, à l'exception du premier là, 5.6.1, 5.7.1, et caetera, et caetera, jusqu'à 5.9.1, jusqu'au tarif M là.



R.
Oui.


333
Q.
Et tous ces chiffres-là, c'est entre parenthèses. Ça, ça veut dire que c'est inter-financé, ces tarifs en




question.



R.
Oui.


334
Q.
C'est tout aussi inacceptable?



R.
Je vais pouvoir discuter un petit peu plus longuement là-dessus. Il faut voir que l'inter-financement c'est quelque chose qui évolue à chaque année, hein. Et, en effet, à la base, c'est quelque chose qui semble inacceptable. Cependant, les tarifs de Gaz Métropolitain ne sont pas des tarifs qui sont calqués directement sur les coûts. Donc, ce ne sont pas des tarifs qui, malgré des fluctuations par exemple importantes de consommation, vont fluctuer de manière importante également dans cette année-là.




Donc, il y a des fluctuations qui sont dues actuellement au niveau de l'inter-financement qu'on retrouve, qui sont dues aux modifications de volume au cours des dernières années. Donc, à ce moment-là, au cours des dernières années, comme l'évolution de volume a eu tendance à réduire au niveau de tous les tarifs, il y a des tarifs qui consomment, donc les tarifs 4, 5, par exemple, qui se retrouvent finalement à avoir un niveau inter-financement plus grand.




Alors, on retrouve le même... des niveaux inter-financement beaucoup plus grands, par exemple, au niveau des clients résidentiels. L'objectif ici, bien




entendu, c'est que... pas l'objectif, plutôt la raison, c'est que les tarifs de Gaz Métro ne sont pas directement collés sur les coûts, c'est-à-dire que l'objectif ce serait à s'y rendre à terme, mais bien entendu, lorsqu'il y a des variations, par exemple, importantes de volume, on se trouve dans une situation pendant un certain temps, une certaine période, à se défaire de l'équité avec les coûts. 




Si on prenait sur les dix (10) dernières années, ou sur les cinq dernières années, on verrait des taux d'inter-financement qui seraient différents, parfois à la hausse, parfois à la baisse pour chacune des sous-classes tarifaires là, je peux pas dire lesquelles exactement, mais si on le mettait sur une période plus longue, on verrait une différence marquée. Et le tout découle actuellement sur la présence d'autant d'inter-financement, découle la modification des consommations dues, on sait bien là, à la hausse des prix qui a eu lieu l'hiver là, il y a deux ans.




Donc, en conséquence, oui, c'est inacceptable. L'ACIG a toujours dit que c'était quelque chose qui ne devait pas être fait. Cependant, il y a aussi un principe au niveau de la réglementation, qui est de faire attention aux chocs tarifaires. Donc, en conséquence, normalement, on devrait chercher à atteindre un certain... disons réduire l'inter




financement à terme et c'est quelque chose que l'ACIG tente d'amener dans les différents débats appropriés.


335
Q.
Vous avez fait mention qu'une des explications de cet inter-financement qui apparaît, et on aura certainement l'occasion d'en redébattre dans un autre... une autre instance que celle-ci. Mais je veux bien comprendre votre propos là, ce que vous en tirez au niveau des principes, c'est que l'inter-financement, c'est inacceptable comme principe et ça s'applique également, évidemment, à ces tarifs-là, les tarifs 4 et les tarifs 5, exact?



R.
Oui.


336
Q.
Et ce que vous nous dites ici, c'est que c'est un hasard là, notamment à cause de la hausse des prix du gaz à l'hier deux mille un (2001), exact?



R.
Oui.


337
Q.
Évidemment, la pièce, évidemment, ce sont des chiffres qui proviennent du budget quatre-vingt-dix-neuf - deux mille (99-2000). Donc, ça, c'est avant la hausse des prix de l'hiver deux mille un (2001), du gaz. Mais, en tout cas, sous réserve d'avoir à vérifier les faits et ce qui a entraîné, est-ce que c'est une situation ponctuelle pour arriver à ces résultats. L'important c'est qu'on retient du principe que cette discrimination-là c'est tout aussi inacceptable et qu'on visait à l'éliminer.



R.
A la base, c'est quelque chose qui est favorisé, comme je le disais. Par contre, il y a une différence




entre le choc tarifaire ou le coller direct, hein, l'allocation des coûts, c'est un guide, ce n'est pas nécessairement une panacée. Cependant, on tente d'y approcher le plus possible. Ce qu'on dit, par contre, au niveau du tarif qui est proposé ici, c'est qu'on permet à un client, un client atypique de se décoller des caractéristiques de sa classe de clients. Et ça, ça rend la chose encore plus inacceptable dans ce compte-là.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, est-ce que c'est un bon moment pour prendre une pause?




Me JOCELYN B. ALLARD:




Oui, ça va. J'en ai encore pour une... les temps de recherche du témoin ont fait en sorte que je vous dirais que j'en ai encore pour au moins vingt (20) minutes, si ce n'est pas une demi-heure.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc, ça va être une pause. La Régie donne un devoir au témoin de l'ACIG, durant le temps que, nous, on prend la pause, lui, il va rechercher l'ambiguïté sur * habitude d'attente +.




Me JOCELYN B. ALLARD:


338
Q.
Oui, peut-être que pour faciliter la tâche là, si




j'attirais l'attention à la ligne 27 de la page 8 de 15, pièce SCGM-12, document 1, où on lit, Monsieur Trahan:





Il y aura donc attente de clients qu'il convient également de considérer.



LE PRÉSIDENT :




On le confirme après la pause. Donc, de retour à quatre heures (4 h).




PAUSE




(16 h)




Me JOCELYN B. ALLARD :




Rebonjour, Monsieur le Président, Madame la régisseure, Monsieur le régisseur. Je ne sais pas si le témoin a eu la chance de vérifier pour la question du terme.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
J'ai été un bon étudiant et fait mes devoirs tels que requis. Donc, je vous référerais davantage à la preuve de l'ACIG qu'on a déposée. Je viens de m'apercevoir qu'elle n'est pas numérotée, mais c'est la page disons 2 dans la mesure où il commence à avoir du vrai texte. Donc, on fait référence exactement aux mots que Gaz Métropolitain a utilisés, c'est-à-dire, il y aura donc des attentes et non pas




une habitude. Et si on prend la preuve de l'ACIG à ce moment-là :






L'ACIG considère que les explications du Distributeur sont peu concluantes. En effet, aucun client n'a utilisé le tarif cogénération lorsqu'il était accessible.



 Donc habitude, impossible.






De plus, le Distributeur indique que les clients pouvant avoir accès à ce tarif avec réduction de vingt (20) ans ont préféré le tarif 4 avec une réduction maximale de cinq ans.



Donc, c'est un petit peu excès de langage, je l'avoue.


339
Q.
Alors on change * habitude + pour * attente +?



R.
Absolument.


340
Q.
Merci. Quelques petites questions pour les gens qui vous accompagnent, Monsieur Trahan. Monsieur Séguin, bonjour, je vais vous demander... dans le fond, je vais vous demander un peu d'aide, parce que j'essaye de réconcilier partie de la preuve d'Hydro-Québec, que je vais retracer dans une seconde, l'annexe 1 à la preuve d'Hydro-Québec et le tableau que vous avez




distribué, là, en ce qui concerne la question des taux, des tarifs ontariens et québécois, pour le gaz. En ce qui concerne Union Gas, je vous ai demandé de me préciser si c'était la zone nord ou la zone sud. Là, vous m'avez dit que c'était la zone sud pour Union Gas le tarif 100?




M. YVES SÉGUIN :



R.
En fait, moi aussi, j'ai fait mes devoirs pendant la pause, et je voudrais me rectifier. En effet, c'est la zone nord pour le tarif 100.


341
Q.
Bon. O.K. Et, évidemment, j'aurai probablement la chance de poser la question à monsieur Bastien. j'ai compris qu'il va nous entretenir de la preuve d'Hydro-Québec. Mais dans son tableau, il nous est indiqué, puis sous réserve, si vous avez besoin de vérifier, mais je comprends que si vous avez préparé le tableau, vous avez déjà fait cette vérification. Union Gas, zone nord, tarif 100, dans votre exemple, ce qu'on comprend, c'est que c'est une demande journalière de soixante-quinze mille mètres cubes (75 000 m3), exact?



R.
C'est exact.


342
Q.
Mais si je regarde la preuve d'Hydro-Québec à la page 19 de 19, la zone nord de Union Gas, on nous dit que c'est un tarif * the rate 100 + qui est applicable pour les volumes au-dessus de cent mille mètres cubes (100 000 m3) par jour. Donc, est-ce qu'un client à




soixante-quinze mille mètres cubes (75 000 m3) par jour a accès effectivement à ce tarif 100?



R.
Je n'ai pas pris connaissance de la preuve d'Hydro-Québec dans les détails.


343
Q.
Mais le tarif de Union Gas, est-ce que vous l'avez examiné?



R.
Oui.


344
Q.
Et vous avez conclu qu'un client à soixante-quinze mille mètres cubes (75 000 m3) par jour pouvait avoir accès au tarif 100 de Union Gas?



R.
C'est exact.


345
Q.
Bon, écoutez, je vais tout de suite annoncer la question qui va venir à monsieur Bastien. 




Monsieur Fortin, vous avez expliqué, pour Alcan, moi, ce que j'ai retenu de vos réponses suite au témoigna-ge, suite aux questions c'est-à-dire de maître Plourde, c'est qu'un contrat... actuellement, vous avez des contrats de cinq ans, si j'ai bien compris?




M. ALAIN FORTIN :



R.
Dans la plupart des établissements pour la partie ferme, oui.


346
Q.
Bon. Et j'ai compris également qu'un contrat de vingt-cinq (25) ans, ça, ce n'est pas quelque chose d'envisageable en pratique, c'est exact?



R.
Sûrement pas envisageable.


347
Q.
Et une des raisons que vous avez expliqué, c'est




qu'il y a beaucoup de changements dans l'industrie dans laquelle opère Alcan, et vous avez besoin beaucoup de flexibilité, c'est exact?



R.
Que les niveaux de consommation prévisibles, plus on s'éloigne dans le temps, plus ils sont difficiles, donc on risquerait de se ramasser avec des obliga-tions, qu'on serait obligé de payer sans consommer.


348
Q.
Mais j'ai compris, vous avez parlé de flexibilité. Ça, j'ai bien entendu.



R.
C'est possible.


349
Q.
Vous avez parlé de nécessité de flexibilité?



R.
C'est possible que j'aie dit ça, oui.


350
Q.
Mais est-ce que c'est nécessaire la flexibilité dans les opérations?



R.
Oui.


351
Q.
D'Alcan?



R.
Oui.


352
Q.
Et c'est la raison pour laquelle un contrat de vingt-cinq (25) ans, ce ne serait pas quelque chose d'imaginable, c'est ce que j'ai bien compris?



R.
Oui. Compte tenu... Ce que j'ai voulu surtout dire, c'est compte tenu du risque relié à ça et du faible incitatif monétaire, ce n'est pas intéressant.


353
Q.
Donc, ce n'est pas seulement une question de flexibilité, mais c'est une question d'ampleur du rabais pour la durée...



R.
C'est une relation entre le risque qu'on prend et le gain que ça nous donne. Et le gain est très...


354
Q.
Parce qu'on s'entend que, évidemment, pour être encore plus flexible, un contrat d'un an, ce serait encore plus flexible?



R.
Ce serait l'idéal au même tarif, oui.


355
Q.
Au même tarif, oui, effectivement. Mais, évidemment, pour avoir un tarif comme vous l'avez avec un rabais de cinq ans, ça prend un contrat de cinq ans, on se comprend. Et je comprends que c'est la raison pour laquelle la plupart des établissements d'Alcan ont un contrat de cinq ans?



R.
C'est ça.


356
Q.
Bon. Donc, quand il y a quelque chose en échange, cette flexibilité-là, vous êtes prêt à l'échanger pour quelque chose, un rabais?



R.
Un rabais mais... Ce que je dirais, ma compréhension de la direction ne favorise pas beaucoup les engagements à long terme, O.K., surtout dans le domaine du gaz naturel où c'est une... dans un sens, c'est une commodité qui est accessible facilement. Il n'y a aucune raison de prendre des engagements à long terme uniquement pour garantir l'approvisionnement en gaz naturel. Et l'autre élément qui ne nous favorise pas au niveau de la direction d'Alcan, c'est encore là, c'est que l'incitatif est très, très marginal.


357
Q.
Mais si l'incitatif est plus intéressant, d'ailleurs on peut le voir, si je comprends bien, entre un an et cinq ans, vous êtes intéressé à signer cinq ans parce qu'il y a un incitatif plus intéressant à cinq ans




qu'à un an?



R.
C'est ça.


358
Q.
Bon. Donc, ce que vous en avez, c'est le niveau d'incitatif à passer le cinq ans jusqu'à vingt-cinq, parce que, entre cinq et vingt-cinq, comme le procureur de la Régie a demandé à monsieur Bourque, il y a toute une marge?



R.
Quand on regarde la majorité des établissements, dans l'horizon de cinq ans, le risque de fluctuation importante de la consommation disons est moindre ou est peut-être plus prévisible que si on parle dans un horizon de dix ans, de quinze ans ou de vingt ans. Et les engagements de fait sont moins importants aussi.


359
Q.
Mais si le rabais, le rabais équivalent, ou s'il n'y avait pas de rabais au-dessus de trois ans, je comprends qu'il n'y aurait pas d'engagement au‑dessus de trois ans de votre part?



R.
Ma compréhension est ça aussi.


360
Q.
Donc, on n'a pas au-dessus de cinq ans parce qu'il n'y a pas de rabais plus que cinq ans?



R.
Ça prendrait deux choses, ça prendrait un rabais qui serait incitatif et ça prendrait une assurance relativement raisonnable qu'on est capable de consommer les volumes sur lesquels on va s'engager.


361
Q.
Donc, il y a toujours une question d'équilibre à atteindre, il faut trouver le moyen d'offrir suffisamment au client pour qu'il prenne l'engagement pour s'engager à plus que cinq ans, exact?



R.
Règle générale, c'est toujours cet équilibre-là qu'on recherche.


362
Q.
Monsieur Trahan, je reviens à vous avec le mémoire déposé au préalable par l'ACIG.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Je croyais avoir terminé!


363
Q.
Et dans la section, évidemment sur la question des fameux rabais. Je comprends... Et je vous réfère plus particulièrement à la page 6 de votre texte. Moi, je les ai numérotées, remarquez, à partir de...




LE PRÉSIDENT :




De la deuxième page.




Me JOCELYN B. ALLARD :


364
Q.
De la page 6, c'est la page qui commence au début * des générateurs d'électricité et qu'il est de mise de se protéger +.



R.
Oui.


365
Q.
Alors, je comprends de vos propos que l'octroi de rabais additionnel, votre conclusion, c'est que ce n'est pas requis de les offrir parce que, somme toute, il y a des risques fort limités, et je vous cite, là, * de voir les consommateurs de gaz naturel qui produiraient de l'électricité cesser ou diminuer les consommations de gaz naturel au cours des quinze (15) à vingt-cinq (25) prochaines années +. C'est




exact?



R.
Oui. Ce qu'on signifie ici, c'est que les générateurs d'électricité qui, actuellement, sont en liste pour les appels d'offres d'Hydro-Québec auront des contrats de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans. Donc, le risque est quand même très faible qu'ils quittent pour une autre source d'énergie. Bon. Gaz Métropolitain a fait référence à, par exemple, des possibilités de substitution d'énergie. À ce point-là, ce qu'on dit, nous, c'est que la possibilité de modifier les installations nécessiterait une différence dans le coût de l'énergie de gaz naturel et le coût de l'énergie substituante qui serait importante pour nécessiter les coûts additionnels de modifier et surtout l'amortissement des équipements non encore amortis, et il faut en plus que cet écart-là soit prévisible pour une période suffisamment longue pour récupérer. 




Donc, on ne peut pas parler ici d'une période d'un an ou de six mois, là, on parle de plusieurs années de récupération. Alors, comme l'énergie substituante possible, du moins la plus possible, reste le mazout par rapport au gaz naturel, par exemple, non pas par exemple, mais dans ce cas-ci. Le mazout étant également un prix de marché, l'évolution dans le temps par rapport au prix du gaz naturel sur une période qui serait suffisamment longue est fort peu




probable d'être, finalement d'être réalisable. 




Dans ce compte-là, il est très peu probable que ça arrive. Si jamais ça arrive, les installations devront cesser en plus de consommer pendant un certain temps pour se modifier pour utiliser une autre source d'énergie. Et donc, à ce compte-là, étant donné d'autant plus que ce client-là va avoir déjà payé ses installations, ça prend moins d'un an pour payer ses installations au gaz naturel, donc dans tout ce compte-là, ce client-là n'est pas à risque, entre guillemets, économiquement. Le risque qui reste par la suite, c'est de ne pas bénéficier des apports de ce client-là. C'est un risque en effet. Et à ce compte-là, ce qu'on dit, nous, c'est qu'il y a d'autres options si jamais, le cas échéant, devaient se produire tels que nous l'avons dit, les PRRC, entre autres.


366
Q.
Monsieur le Président, juste pour mentionner au témoin, là, j'avais posé une question, on ne peut plus suggestive, je tentais de résumer son propos d'une façon très générale, je m'attendais à un oui ou à un non.



R.
Je m'excuse d'avoir la langue longue.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je pense que le témoin a quand même droit de préciser la question.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, oui, je ne l'ai pas interrompu non plus. Je faisais juste préciser parce que je sais qu'on est sur un plan de travail serré. Je ne voulais pas qu'on m'en tienne rigueur tout simplement. Mais je n'ai pas de problème à le laisser s'exprimer.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Donc, vous voulez m'en tenir rigueur.




Me JOCELYN B. ALLARD :


367
Q.
Donc, j'ai compris de vos propos et de vos propos maintenant que le risque fort limité, votre analyse, là, évidemment, de la situation, et c'est ce qui vous amène à recommander aujourd'hui à la Régie, c'est de ne pas accorder des rabais additionnels, parce que, pour vous, il n'y a pas vraiment de risque réel de perte de revenu provenant de la cessation ou de diminution de consommation de gaz par les générateurs d'électricité, et ce que ce soit, vous avez parlé de conversion à d'autres sources, c'est un des facteurs, mais ça peut être pour d'autres raisons qu'on cesserait ou diminuerait la consommation de gaz, exact?



R.
Il pourrait y avoir d'autres options, en effet, c'est exact. Sauf que, quant à nous, le risque, entre guillemets, n'en vaut pas la chandelle, d'aucune manière.


368
Q.
Bon. Et pour en arriver à ces conclusions, et ce qui vous amène à faire une recommandation à la Régie aujourd'hui au nom de l'ACIG, évidemment, à la page 6, nous avons les différents facteurs qui, et je pense que c'est un peu ce que vous aviez déjà commencé à nous expliquer...



R.
Finalement, je vous ai sauvé du temps sur vos prochaines questions.


369
Q.
Au premier paragraphe complet de la page 6.






L'ACIG ne peut souscrire à cette analyse. Tout d'abord, les contrats du Distributeur d'énergie sont d'une durée de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans et sont fermes.



Bon. Alors, moi, je voulais savoir, est-ce que les contrats en question auxquels vous faites référence, là, est-ce que vous les avez avec vous, est-ce que vous les avez vus, est-ce que vous les avez analysés, est-ce que...



R.
Les contrats, bien entendu, ne sont pas sous ma main, il n'y en a pas encore de signés. Les contrats découlent de l'appel d'offres d'Hydro-Québec, et donc ces dires-là découlent de la connaissance, et on peut dire judiciaire qu'on parlait tantôt, connaissance de la Régie au niveau des contrats d'Hydro-Québec dans la cause R‑3470, tout est décrit à cet effet-là. Les




contrats ont déjà été octroyés dans la première décision à cet égard-là. Donc, c'est des contrats d'une durée de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans sous différents types bien entendu de consommation d'énergie, pas de consommation mais plutôt d'approvi-sionnement d'énergie.


370
Q.
Et, moi, je ne veux pas faire un débat de preuve, là, je n'ai pas de problème, je veux juste savoir si, vous, vous les avez physiquement regardés ces contrats-là, analysés pour en arriver à cette conclusion-là?



R.
Il n'y a pas un contrat de signé, donc c'est impossible de les avoir regardés les contrats en tant que tels. Mais les indications contractuelles, entre guillemets, découlant des appels d'offres, je les ai regardées en effet.


371
Q.
De quelles indications contractuelles précisément faites-vous référence pour en arriver à cette conclusion?



R.
Bien, ce qui découle finalement de la décision de la Régie en première instance de la cause R‑3470 phase 1 d'Hydro-Québec dans l'approvisionnement, donc les appels d'offres d'une durée de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans selon la décision qui a été rendue par la Régie, dont d'ailleurs la présidente du banc de ce banc est présente sur ce banc.


372
Q.
Donc, il s'agit... ce ne sont pas les contrats comme tels ou les contrats-types, ce que vous me parlez, ce




sont les... la décision de la Régie, c'est ça?



R.
Bien, c'est la décision de la Régie sur ce que devra...


373
Q.
Moi, je ne suis pas dans l'électricité.



R.
Pas de problème, je vais faire votre éducation.


374
Q.
Je vais le prendre en note.



R.
C'est donc les contrats de... les contrats du Producteur qui seront faits à Hydro-Québec Distributeur devront être d'une durée de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans selon différents types de produits livrables. Donc, il y a le produit dit modulable et le produit ferme en tant que tel. Donc, sur le mille deux cents mégawatts (1200 MW) de la première instance, de mémoire vive, ce qui peut avoir quelques petites modifications d'ajustement, mais on parle de neuf cents (900), huit cents (800) quelque chose ferme pour deux mille cinq (2005), deux mille six (2006), dans ces eaux-là. 


375
Q.
Ça, c'est la décision. Est-ce que vous l'avez à l'esprit, D quelque chose?



R.
C'est sûr que c'est D. Je peux vous dire deux mille deux (2002), et de mémoire 17.


376
Q.
Alors, votre conclusion dans le paragraphe en question, à la page 6, à l'effet que :






... les contrats sont fermes, et qu'une fois le contrat obtenu par le client du distributeur de gaz, la






consommation sur toute la période du contrat avec Hydro-Québec Distribution sera tenue. 




Bon. Alors, ça, ça veut dire, si je comprends bien, que la consommation de gaz va toujours être, le gaz sera toujours consommé par le producteur d'électri-cité en vertu du contrat entre le producteur d'électricité et Hydro-Québec, exact?



R.
Bien, si je dois livrer, parce qu'il faut voir que, avec les nouveaux appels d'offres, il va falloir dire de quelle source ça vient. Donc, si j'ai un contrat avec un distributeur, prenons Boralex - SCGM, on a réussi à gagner sur l'appel d'offres quatre cents mégawatts (400 MW), je dois offrir quatre cents mégawatts (400 MW) ferme sur une base de dix-huit (18) ans, parce que Gaz Métropolitain  Boralex ont décidé d'offrir leurs contrats sur dix-huit (18) ans à tant de cents le kilowattheure. Eh bien, je dois livrer quatre cents mégawatts (400 MW) équivalent pendant dix-huit (18) ans. Alors, c'est somme toute relativement stable.


377
Q.
Oui, mais vous savez, moi, vous voyez où je m'en viens, c'est parce que, ce matin, vous avez entendu parler dans une question de notre historien réglementaire, maître Tourigny, qui nous parlait de * take or pay +. Et, moi, ce que je veux bien comprendre, est-ce que ces contrats-là, est-ce que la




décision, et selon votre analyse, là, je vous demande à votre connaissance, ces contrats-là vont contenir des clauses de * take or pay + ou vont-ils contenir des clauses d'obligation de produire l'électricité en faveur d'Hydro-Québec? Est-ce qu'Hydro-Québec viendra prendre l'électricité même si elle n'en veut pas pour toutes sortes de raisons? Comme je vous dis, je ne connais pas l'électricité.



R.
Comme je dis, il y a le contrat ferme, le contrat modulable qui est pour quelques mégawatts, entre guillemets, comparativement au mille deux cents (1200 MW), là on parle de trois cents, je crois, mégawatts (300 MW) modulable. À ce moment-là, le mégawatt modulable, il y a deux types, il y a le type cyclable et le type non cyclable. Dans le type cyclable, ce produit-là sera un produit nécessaire, demandé autrement dit pour des périodes de pointe. On parle de, je crois que c'est deux cents mégawatts (200 MW) de type cyclable. 




(16 h 15)




Le cent mégawatts (100 MW) restant ou cent cinquante mégawatts (150 MW) restant, c'est un modulable, donc il peut être retardé dans le temps de façon générale là, il y a d'autres dispositions mais de façon générale, lorsqu'il sera parti, entre guillemets, il sera parti pour de bon, il se transformera en ferme, a de grandes chances de se transformer en ferme, pourrait à la limite être quelque chose qui serait




utilisé pour répondre là, à des périodes de difficultés de d'autres producteurs ou autres. Bon, d'une façon générale, c'est quelque chose qui se transforme en ferme, la différence, c'est ne pas savoir à la base peut-être la date d'entrée directement. 




Pour le reste, le reste, c'est du ferme et dans l'ensemble des contrats qui ont été mis en place, il y a obligation de fournir même si... et à ce niveau-là parce que lorsque le contrat est lancé, il est lancé, il est sur les deux côtés et si jamais il y a défaut de livrer, il y a également pénalité pour le livreur.


378
Q.
Oui, évidemment il y a obligation de le fournir et pénalité pour le livreur mais si le livreur se fait dire par celui qui est l'acheteur qu'il n'en veut pas, qu'il n'en a pas besoin, est-ce qu'il y a une clause de * take or pay +, vous comprenez ce que je veux dire par * take or pay +?



R.
La clause que moi, je comprends, écoutez, je n'ai pas tout devant moi là, mais ce que je comprends, c'est qu'il peut...


379
Q.
Vous vous référez à la décision de la Régie, n'est-ce pas?



R.
La décision et tout le...


380
Q.
Parce qu'il n'y a pas d'autres documents auxquels vous avez référé?



R.
Bien, toute le preuve là, qui y a mené là, également là, comme on le sait, souvent la preuve réfère mais ne dit pas tout ce qui est inclus dans la preuve...


381
Q.
Bien moi, j'en ai juste pour la question des contrats parce que...



R.
Oui, oui, absolument.


382
Q.
... vous dites qu'il n'y a pas de risque pour Gaz Métropolitain...



R.
Absolument, non mais j'y arrive.


383
Q.
... à cause de ces contrats-là, alors c'est pour ça.



R.
J'y arrive. Ce que je dis, c'est que à la limite, ce qui est prévu, c'est que si jamais le besoin n'est pas nécessaire à la période d'entrée, il peut être retardé. Une fois retardé, après ça, de ma compréhension, c'est du * take or pay + là, sensiblement, oui. Mais il peut être retardé à la base, au départ, donc c'est plus un retard mais pas une réduction en cours de route là, autrement dit.


384
Q.
O.K. Mais un * take or pay +, prendre ou payer, c'est-à-dire que même si tu le prends pas, tu paies mais tant que t'as payé comme acheteur, t'as rempli ce que t'avais à remplir comme obligation, exact? C'est ça que ça veut dire?



R.
J'ai bien dit que c'était un genre de * take or pay +, je ne sais pas, de mémoire, je ne sais pas si c'est un * take or pay + mais la seule chose que moi, je me souviens, la seule clause que je me souviens, c'est qu'on peut délayer, on peut retarder la mise en




place mais une fois que la mise en place est faite, le contrat, il est lancé, il est fait. Bon. Est-ce qu'il y a une clause * take or pay +? Je n'ai pas vu * take or pay +, c'est en anglais, peut-être ça fait pas partie des clauses en français au Québec aussi là, mais j'imagine que c'est quelque chose dans ce style-là, oui.


385
Q.
Je vais poser la question autrement là. Est-ce qu'il y a une obligation de produire l'électricité même si Hydro-Québec n'en veut pas?



R.
Bien Hydro-Québec, une fois qu'il a dit qu'il le voulait...




Me NICOLAS PLOURDE :


386
Q.
Juste un instant là, je voudrais m'objecter là. J'ai laissé mon confrère aller assez loin là-dessus là. Si je comprends bien, il est en train d'interroger le témoin sur des contrats qui n'ont pas été signés comme le témoin l'a dit. S'il veut demander au témoin sur quoi le témoin s'est basé pour affirmer ce qu'il a dit dans le mémoire, ce qu'il a écrit dans le mémoire à la page 6, je n'ai pas de problèmes avec ça mais je pense que le témoin a déjà répondu là-dessus sur quoi il s'est basé soit la décision de la Régie et la preuve déposée lors de cette audition devant la Régie; mais là, on commence à interroger le témoin sur des contenus de contrats qui n'existent pas. On fera ça avec Hydro-Québec aujourd'hui ou demain là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, Monsieur le Président, moi je regarde la preuve l'ACIG là, j'interroge le témoins de l'ACIG. L'ACIG nous dit : * Ne donnez pas de rabais additionnel parce que ce n'est pas nécessaire. Il n'y a pas de risque. + C'est ça. 






L'ACIG ne peut souscrire à cette analyse. Tout d'abord, les contrats du distributeur d'énergie sont d'une durée de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans et sont fermes. 




Or, moi, je pose des questions à savoir comment se rassure-t-on, la phrase suivante, qu'il n'y a pas de risque pour le distributeur de gaz naturel, que le gaz va être effectivement consommé. J'essaie d'analy-ser, je suis très candide, je ne connais pas l'électricité, je lui pose des questions sur quoi se base-t-il, lui, pour venir affirmer ça à la Régie? Là, son procureur se lève puis il nous dit : * Écou-tez, qu'il sait pas, il sait pas. Posez-y pas de questions là-dessus. + Moi...




Me NICOLAS PLOURDE :




Non, ce n'est pas ce que j'ai dit.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... je n'ai pas l'intention de poser des questions, ce n'est pas la question de savoir comment Hydro-Québec fait ses contrats, mais c'était la question de savoir comment fait-il, le témoin, pour venir à la Régie nous expliquer que c'est ça qui a basé sa recommandation à l'effet que l'ACIG ne peut souscrire à cette analyse. On peut... on peut rayer le paragraphe en question là, si ça ne fait pas partie, on passera à un autre sujet mais...




LE PRÉSIDENT :




Non, poursuivez, pour la Régie, c'est bien.




M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :



R.
Ça été bien, ça m'a permis de réfléchir un petit peu et surtout de me relire et puis j'ai appris tantôt que...




Me JOCELYN B. ALLARD : 


387
Q.
Il ne faut pas le dire dans ce temps-là.



R.
J'ai appris tantôt qu'il fallait faire attention aux mots, donc je vous amènerais également à faire attention à ce niveau-là et je vous amènerais à la conclusion de ce paragraphe :






L'ACIG est d'avis que les risques avancés par le distributeur sont somme






toute fort limités. 



On ne dit pas qu'ils sont inexistants, on dit qu'ils * sont somme toute fort limités. + Donc, et pour finaliser ce que je vous disais tantôt, la compréhension que moi j'avais, c'est que - et que j'ai toujours là, elle n'est pas modifiée, elle n'a pas été changée - il peut y avoir un retard, on peut retarder la mise en place, par exemple, du quatre cent mégawatts (400 MW) de Boralex à SCGM ou Gaz Métropolitain Plus ou enfin, l'entité qui aura lieu à ce moment-là, mais une fois lancée, devra être consommé de la part d'Hydro-Québec Distribution. C'est ma compréhension que j'en ai.


388
Q.
Vous faites bien de me rappeler, effectivement que ce que vous nous dites mainte... bien là, vous nous le précisez là, c'est un risque qui est fort limité. Il y en a un risque mais c'est une question de degré et vous avez fait une évaluation, pas à partir des contrats d'Hydro-Québec, et vous êtes arrivé à une conclusion et Gaz Métropolitain est arrivée à une conclusion différente dans l'analyse du degré de risque, est-ce que ça, ça va?



R.
Ça fait partie de ça et ce qu'il faut voir aussi, c'est... il n'y a pas nécessairement que le fait du contrat avec Gaz Métropolitain, il y a aussi la nature de l'entreprise. Un générateur d'électricité a une nature de production qui est différente; par




exemple, quand on prend les * merchant plant + aux États-Unis, de façon générale, quand on regarde le marché avec le marché de l'importation d'électricité, les entreprises qui font de l'électricité à partir du gaz naturel aux États-Unis le font sur une base égale même si en nuit, par exemple, souvent l'électricité est très, très faible au niveau du coût de vente, même si souvent ils font des pertes au niveau du prix de vente à l'été... en période de nuit, il va être préférable pour eux de continuer parce que le tarif de gaz, par exemple, va être plus intéressant pour eux, bon, tout coût comparé là, et donc ils vont continuer à produire dans ces périodes-là. 




Donc, le type d'entreprise électricité est une entreprise très différente des industriels. Quand on parle d'un risque limité, c'est qu'on compare également le risque d'un générateur d'électricité par rapport à un producteur de papier qui lui, le marché peut tomber rapidement, un compétiteur peut embarquer dans le réseau, venir finalement lui manger une partie importante de ses trucs, de son marché, alors que dans le cas du Québec, les * merchant plant + ne sont pas quelque chose qui est nécessairement... qui va être en place, il pourrait peut-être y en avoir mais ce n'est pas ce qui est prévu à la base. 




Les interconnexions sont somme toute très limitées




avec l'extérieur, donc en conséquence quelqu'un qui viendrait investir ici pour un * merchant plant + serait quelqu'un qui aurait, disons, une tolérance au risque excessivement élevé, donc ce n'est pas ce type d'entreprise qu'on risque de voir au Québec. 




Donc, dans l'ensemble de cette réflexion-là, on dit que quant à nous, c'est une limitation du risque qui est somme toute là, tout à fait correct et qu'il n'est nécessaire d'ajouter un rabais pour limiter ce risque-là qui, quant à nous, n'est pas réellement présent suffisamment pour le permettre.


389
Q.
Alors...



R.
J'espère que c'est plus clair.


390
Q.
On va voir. Alors, ce que je retiens de ce que vous venez de dire, notamment c'est que les générateurs d'électricité comme fabricant d'un produit à partir du gaz naturel, comme consommateur de gaz naturel sont différents des autres industriels, exact?



R.
Absolument, ils ont un type de production qui est complètement différent. S'il est atypique, actuel-lement il y a... corrigez-moi, vous connaissez peut-être davantage votre distributeur, mais il y a qu'un client de cogénérateur au Québec au gaz naturel actuellement, donc c'est une clientèle qui est peu présente pour ne pas dire pratiquement pas présente et qui n'a pas les mêmes caractéristiques que l'industrie traditionnelle, entre guillemets là, dans




le cas de usine.


391
Q.
Et une des caractéristiques différentes et je vous réfère à la page 4 de votre mémoire, au deuxième paragraphe complet, à la fin de ce paragraphe, vous dites :






En conséquence, il devient impossible pour ce client...



on parle du client, le consommateur de gaz naturel ou le producteur d'électricité....



R.
Juste un instant. C'est dans la page où c'est écrit * client typique +?


392
Q.
C'est ça.



R.
Dans quel paragraphe vous parlez?


393
Q.
Le deuxième paragraphe complet.



R.
O.K. O.K.


394
Q.


En conséquence, il devient impossible pour ce client de fixer pour des durées très longues son niveau de consommation.



Or, ce que vous nous dites, c'est qu'il est capable de prévoir avec un horizon très long, c'est ça la réponse?



R.
Oui, bien, si par...


395
Q.
C'est la différence fondamentale avec les autres clients industriels?



R.
Absolument et la raison est la suivante : mon client papier demain matin produit du papier blanc sans recyclage, sans introduction de fibres recyclées voit arriver le papier recyclé et ce papier-là devient à la mode, donc en dedans de cinq ans, sa demande pour son produit qu'il avait à telle usine n'est plus nécessairement adaptée à la demande, donc réduction de sa demande alors qu'au niveau de l'électricité, une fois que le contrat est signé sur une période de quinze (15) ans, il a une assurance de pouvoir livrer pendant quinze (15) ans, ce qui n'est pas le cas dans les autres types d'industries. 




Habituellement, c'est des contrats de très court terme, de... soit * spot + ou encore d'un an ou de six mois ou des choses comme ça. Mais rare sont les contrats d'une longue durée au niveau de l'extrant là, pour les grands industriels.


396
Q.
Ils sont capables, en ce qui concerne les producteurs d'électricité de planifier à long terme, c'est ce que vous nous dites?



R.
Beaucoup plus...


397
Q.
Plus que les autres industriels?



R.
... beaucoup plus facilement, en effet.


398
Q.
Beaucoup plus. Pour toutes sortes de projets?



R.
Pour toutes sortes de projets bien entendu, les * merchant plant + sont différents comme je le disais, ces gens-là sont plus à risque, mais comme je




le disais au Québec, c'est quelque chose qui est très peu probable qui soit mis en place.


399
Q.
À la page 6 de votre texte, je reviens dans les facteurs là, qui influencent le risque de Gaz Métropolitain, vous nous dites :






En ce qui concerne la conversion des équipements vers une autre forme d'énergie que cela....



le critère important, c'est évidemment un écart de prix important, je suis à la fin du paragraphe entre le gaz naturel et le mazout :






... et cela pour une durée suffisam-ment longue pour permettre la rentabilité de la conversion.


R.
Oui.


400
Q.
Donc un projet de conversion, c'est un projet comme d'autres d'investissements pour un industriel?



R.
Absolument.


401
Q.
O.K. Et je comprends que l'horizon pour les industriels qui fabriquent de l'électricité est un horizon beaucoup plus long, on vient d'établir ça ensemble...



R.
Oui.


402
Q.
... que les autres clients industriels?



R.
Oui.


403
Q.
Bon. Et est-ce que je me trompe si je... j'ai peut-être oublié de vous demander ce que... vous êtes économiste, si je comprends?



R.
Oui.


404
Q.
Bon. Alors, vous allez être capable de me guider. Si je comprends bien, l'écart entre le gaz naturel et le mazout, plus la période sur laquelle on peut évaluer notre conversion, évidemment moins on a besoin d'un écart important parce qu'on aura une plus longue période de temps pour rentabiliser ce projet de conversion?



R.
Bon, disons toute chose étant égale par ailleurs, oui.


405
Q.
Bon. Alors quand vous nous dites à la fin de ce paragraphe que ça prendrait  :






... un écart de prix important entre le gaz naturel et de mazout et cela pour une durée suffisamment longue pour permettre la rentabilité de la conversion




toute chose étant égale par ailleurs, pour un client industriel autre qu'un producteur d'électricité qui a un horizon beaucoup plus court, selon ce que vous venez de nous expliquer auparavant. Évidemment ça prendra un écart de prix beaucoup plus important entre le gaz naturel et le mazout et le contraire




pour un producteur d'électricité pour qui l'écart n'aura pas besoin d'être aussi important, donc un plus grand risque dans la situation concurrentielle de Gaz Métropolitain, dans son gaz, vu qu'il a un horizon beaucoup plus long, exact?



R.
Ce qu'il faut voir ici c'est que les coûts...


406
Q.
Je ne peux pas vous demander oui ou non?



R.
Non. Lorsqu'on prend... lorsqu'on sort de la théorie et qu'on sort du * tout étant égal par ailleurs +, il faut prendre d'autres trucs en considération. Ces autres choses-là sont, par exemple, le fait que ce qu'on peut imaginer, c'est pour l'instant à la limite, les contrats sont prévus pour vingt-cinq (25) ans ou quinze (15) ans, vingt (20) ans dépendamment là, du type de clients qu'on aura, l'installation qui est mise en place par l'industriel énergie électrique...


407
Q.
Je m'excuse, les contrats que vous parlez, c'est les contrats de produire de l'électricité?



R.
Oui, oui, oui, oui.


408
Q.
O.K. Donc, on ne parle pas du contrat là, de....



R.
On ne parle pas de votre contrat là.


409
Q.
... de Gaz Métropolitain?



R.
Non, non, on parle du contrat avec Hydro-Québec Distribution, par exemple, dans ce cadre-là. Donc, ce qu'on parle ici, donc à ce moment-là, c'est que ce client devra donc après trois ans dit : * Tiens, le gaz naturel est maintenant trop dispendieux, * exit +



le gaz naturel, je mets du pétrole. + Et ce client-là doit modifier ses chaudières, doit modifier ses installations en conséquence, ce qui ne veut pas dire que ça se fait facilement. 




Il y a des coûts importants qui sont liés à ça mais de plus, le client doit amortir l'ensemble des coûts qu'il a déjà mis en place dans son entreprise. De plus, le client devra supporter les coûts durant le changement parce que malheureusement, on ne peut pas modifier ces installations en criant ciseaux, donc ça prend un certain temps, modifications, ingénierie, construction, et caetera, et caetera, et caetera, un certain temps où le plan va être arrêté et en conséquence, il devra compenser. 




Donc, lorsqu'on prend toutes ses considérations-là, le coût devient assez important. Donc, ensuite de ça, ce qu'il faut faire, c'est qu'il faut imaginer que tous ces coûts-là vont pouvoir être repayés dans le futur par un écart suffisant entre le prix du gaz naturel et du pétrole. Et là-dessus, à ce moment-là, il faut imaginer des rendements, des écarts qui sont suffisants sur des périodes qui seront de quelques années à plusieurs années, dépendamment bien entendu, du niveau d'écart qu'il y aura incluant le taux d'intérêt, par exemple, payé par l'entreprise, l'équité, et caetera, et caetera, et caetera. Donc




lorsqu'on utilise toutes ces choses-là, à ce moment-là, les risques de conversion sont somme toute, très faibles également quant à nous.


410
Q.
Mais ça, tous ces facteurs que vous venez de nous expliquer qui entrent dans l'analyse d'un projet de conversion, les coûts, le financement, ce qu'on a investi, le trouble, et caetera, ça, ce sont les facteurs qui s'appliquent pour tous les clients industriels?



R.
Absolument.


411
Q.
Bon. Et la différence que nous avons ici, c'est que, évidemment, c'est qu'un cas d'un industriel producteur d'électricité, il a un horizon beaucoup plus long qu'un client industriel autre, c'est ce que vous nous avez dit précédemment. Donc, les mêmes facteurs, il les analyse dans un horizon différente, un horizon beaucoup plus long pour le producteur d'électricité.



R.
Il y a d'autres... il y a quand même d'autres facteurs qui rentrent en ligne de compte. Par exemple, au niveau de l'industriel, le coût énergétique aura une importance différente de la... en pourcentage, si on veut, dans les coûts totaux de l'entreprise, qu'une entreprise qui produit du papier par exemple, hein, à ce moment-là, il faut acheter du bois, il faut transformer le bois, il faut et caetera, et caetera, et caetera. Donc, le nombre d'employés est généralement plus élevé dans un autre




type d'entreprise, l'entreprise productrice d'un bien matériel plutôt que d'électricité. Donc, il y a également d'autres niveaux d'analyse qu'il faut amener là.


412
Q.
C'est ça. La seule question de l'écart entre le gaz naturel et le mazout, ce n'est pas le seul facteur qui joue, il y a d'autres coûts qui sont reliés à ça, mais, si je comprends bien, qui sont plus importants dans les autres industries que pour un producteur d'électricité.



R.
Bien, c'est que...


413
Q.
Pour lui, l'écart entre le gaz naturel et le mazout, ça va être une donnée très importante de son coût de - je ne sais si c'est le bon terme - de revient.



R.
Oui, oui, absolument. Absolument, ça va être une donnée très importante. C'est une donnée qui va être plus importante, si on veut, mais c'est également, comme je disais, c'est... sur le total de ces sous investis, il y a une partie beaucoup plus importante qui est liée directement aux équipements de production. Donc, en conséquence, les changements vont être de nature plus importante également que dans une autre industrie. L'industrie de papier peut avoir une bouilloire au gaz naturel et une machine, une presse, et caetera, qui sont, eux, à d'autres sources par exemple ou, à la limite, même au gaz naturel, mais qui vont consommer beaucoup moins en comparative.


414
Q.
Bon, on...



R.
Donc, le niveau de changement d'entreprise, à l'intérieur, le nombre d'équipements à changer va être différent d'une place à l'autre et dans le cas de l'électricité, devrait normalement, en principe là, de façon générale, être plus important.


415
Q.
Bon, alors, je comprends que pour les autres clients industriels que les producteurs d'électricité, évidemment, le risque de les perdre à une conversion est moins élevé puisqu'il y a toutes... d'autres sortes de coûts plus importants que pour les clients producteurs d'électricité.



R.
Ah! bien, il y a d'autres types de caractéristiques aussi, il y a le qualitatif qu'on n'a pas parlé jusqu'à date. Dans le cas de quelqu'un qui produit, il y a des types de production qui vont être préférable d'être produites au gaz naturel, parce que la qualité du produit va être de meilleure qualité. Donc, il y a également, lorsqu'on regarde le risque de toutes les entreprises, chacune des entreprises a une panoplie de risques qui est complètement différente. 




Et, à ce moment-là, il faut regarder l'ensemble de ces choix-là pour décider. Il peut arriver qu'un industriel va préférer payer un peu plus cher le gaz naturel que du mazout parce qu'il considère, à ce moment-là, avoir un produit de meilleure qualité




qu'il pourra vendre à un prix supérieur sur le marché, ou, à la limite, qu'il pourra davantage conserver son marché par rapport à un autre producteur qui, lui, est au mazout et donc a une qualité de produit inférieure. C'est également possible, non, c'est impossible, mais c'est quelque chose qui se passe.  




Je peux donner le cas de la brique, entre autres, à Grenville, que vous connaissez là, c'est un cas que je donne. Je ne pense pas qu'il fait partie des clients qu'on représente, pour ne pas dire qu'il ne fait pas partie, mais simplement que ce processus-là industriel qui peut être amélioré en utilisant le gaz naturel est également quelque chose de réel.


416
Q.
O.K. Donc, il y a d'autres facteurs qualitatifs qui ne sont pas mentionnés ici dans la page 6, dans les facteurs qui influencent sur l'analyse de risque, c'est correct, ça, vous avez...



R.
C'est ça, sauf que c'est dans le cas de l'industriel...


417
Q.
... l'opportunité aujourd'hui d'en parler.



R.
C'est dans le cas de l'industriel, on parle pas ici, bon, techniquement, un producteur d'énergie électrique, à moins qu'on parle ici, on peut parler de critères environnementaux à la limite là, qui pourraient être pris en considération par le producteur. Mais, outre ça, dans la mesure où son mégawatt est sorti, puis son gaz naturel ou au




mazout, le mégawatt a la même valeur de l'autre côté là, il y a pas de modification au niveau du produit. Mais dans le cas de différents... d'autres types de produits, il y a des modifications qui sont liées à l'aspect qualitatif de l'utilisation du gaz naturel.


418
Q.
Alors, en bref, je comprends que quand on fabrique une brique, par exemple, pour prendre cet exemple, sans connaître rien dans la brique là.



R.
On peut parler du bois de... 


419
Q.
Bon.



R.
... du bois de...


420
Q.
Je vous laisse choisir le produit. Tous ces autres produits finis, fabriqués à partir du gaz naturel...



R.
Ça change...


421
Q.
... peuvent avoir une qualité meilleure que s'ils sont fabriqués à partir d'une autre source d'énergie comme le mazout et donc c'est un des facteurs qualitatifs qui rentrerait dans l'évaluation d'un projet de conversion, exact?



R.
Pour certains clients, on s'entend que c'est pour certains clients.


422
Q.
Et ça, on se comprend que pour l'électricité, pour les producteurs d'électricité, ça... l'électricité, c'est de l'électricité.



R.
Exactement.


423
Q.
Donc, c'est un facteur... c'est un facteur qui fait en sorte que pour le producteur d'électricité, prendre une ou l'autre sorte d'énergie, il a plus de




choix, ce n'est pas un facteur qui va venir le contraindre comme pour un autre industriel.



R.
Comme pour certains autres industriels.


424
Q.
Comme pour certains autres industriels.



R.
En effet.


425
Q.
Dernier paragraphe de la page 6.



R.
Vous l'aimez beaucoup cette page.


426
Q.
Vous avez dit toutes sortes de choses dans cette page. Vous nous parlez à la deuxième phrase du dernier paragraphe:






En effet, les tarifs actuels sont calculés pour que le client qui utilise le rabais maximum rapporte autant que les coûts qu'il engendre.




Puis je ne veux pas en faire une obsession sur les termes utilisés, mais...



R.
Utilisés.


427
Q.
... est-ce que le terme * maximum +, est-ce qu'il ne serait pas plus correct de parler ici du rabais moyen plutôt que le rabais maximum lorsque les tarifs sont fixés?



R.
Bien, je vous référerai à votre preuve où vous dites que le coût moyen qui est mis en place pour aller chercher le tarif, à la mesure où idéalement il serait, bien entendu, en location exacte, c'est-à-dire qu'il n'y aurait pas d'inter-financement. Donc,




le coût moyen pour arriver au prix... voyons, le tarif pour arriver au coût de l'autre côté, c'est le tarif incluant le dix-neuf pour cent (19 %) de rabais, donc quand on parle de rabais maximum, c'est le rabais cinq ans, c'est ce que vous avez d'ailleurs expliqué ce matin, bien, pas vous mais vos collègues.


428
Q.
Non, mais pour le tarif, est-ce que vous parlez de la question des vrais et des faux rabais là.



R.
Oui.


429
Q.
Dans les tarifs 4 et 5 là.



R.
Oui.


430
Q.
Mais ce qu'on doit comprendre ici, votre présomption à la base de votre affirmation, c'est que tous les clients ont un contrat de cinq ans, exact, actuellement?



R.
Non.


431
Q.
Non.



R.
C'est pas ma prétention.


432
Q.
O.K. Donc...



R.
Je dis pas qu'il y en a nécessairement qui ne l'ont pas là, j'ai pas étudié pour être sûr que cent pour cent (100 %) des clients au tarif 4 l'étaient. Ce que je dis, c'est que l'objectif c'est ça. Et le problème que, nous, on voit justement avec le rabais de cinq ans, c'est que le client qui, pour une et mille raisons considère qu'il est mieux pour lui d'avoir un rabais de... pas un rabais, mais plutôt un contrat de deux ans, parce qu'il n'est pas capable de savoir




quelle sera sa consommation dans deux ans, suffisamment par exemple, pour s'engager à plus long terme. Ce client, à ce moment-là, va payer plus cher que le coût moyen qu'il devrait normalement payer.


433
Q.
O.K. Mais si je vous soumets que le rabais, et je vais peut-être vous demander un engagement de vérifier parce que vous avez écrit ce paragraphe-là, je voudrais savoir sur quoi vous vous fondez exactement pour affirmer que c'est le rabais maximum qui est utilisé pour calculer les tarifs actuels?



R.
Bien, je vais vraiment...


434
Q.
On parle pas des tarifs pris... on ne parle pas de la proposition là, en ce moment, on parle des tarifs actuels. Parce que c'est la position traditionnelle de l'ACIG, c'est ce que vous nous expliquez.



R.
Oui.


435
Q.
Bon, alors, est-ce que ce sont les rabais maximum ou plutôt le rabais moyen. Moi, je vous soumets que c'est le rabais moyen qui est utilisé, non pas le rabais maximum.



R.
Vous me donnez un petit instant pour faire des devoirs?


436
Q.
Oui. Je vais vous aider, je vais vous référer à la pièce SCGM-12, document 1.05. Alors, vous voyez, au deuxième paragraphe, Monsieur Trahan, ça se lit:






Cette situation, la réponse de SCGM, n'est pas différente de celles






prévalant aux autres paliers du tarif 4 où l'on vise, autant que possible, à récupérer les coûts avec la réduction moyenne de l'ensemble de la clientèle, ce qui est également près de cinq ans mais qui n'est pas cinq ans dans les tarifs actuels.




Écoutez, ma question, je ne veux pas tenter de vous en convaincre là, moi, je vais m'occuper de faire ça avec la Régie et avec notre preuve.



R.
C'est votre rôle.


437
Q.
Mais ce que je vais vous demander c'est, vous, quand vous affirmez * maximum +, est-ce que vous vous êtes basé sur quelque chose d'autre que cette réponse?



R.
Je vais y aller de mémoire là, je vais dire non. Ce que je rajouterai, par contre, et ça fait partie un peu de la logique que nous avions là-dedans. C'est que la mise en place de ce tarif-là a amené les clients à aller chercher des rabais et Gaz Métropolitain a même dû modifier sa stratégie suite à l'introduction de ce rabais-là, parce que plusieurs clients avaient été... Une des prétentions qu'on a également, c'est de dire que le rabais vingt-cinq (25) ans, dans la mesure où chaque client décidait d'utiliser les rabais vingt-cinq (25) ans, Gaz Métropolitain se retrouverait finalement à faire disparaître le rabais parce que les classes tarifaires, la classe tarifaire devrait repayer




l'ensemble, donc, à ce niveau-là, c'est l'ensemble des coûts non récupérés, autrement dit l'écart entre... sur le vingt (20) ans.




En conséquence, le rabais qui est offert ici, le vingt-cinq (25) ans va être donné seulement à quelques clients et c'est le reste des autres clients qui vont payer. Pour ce qui est... et, en conséquence, c'est dans cette optique-là que cette réponse-là, ou que ce paragraphe-là a été fait.


438
Q.
O.K. Donc, ça ne s'applique pas. Les tarifs actuels là, vous n'avez pas de problème à préciser, je vous le soumets.


439
Q.
Si vous voulez prendre un engagement pour le vérifier.



R.
Non, non, je suis prêt à l'accepter.


440
Q.
On peut changer * rabais maximum + par * rabais moyen +.



R.
Ah! oui, oui, oui, oui. Ça change pas l'idée de la chose.


441
Q.
Bon, bien, ça nous éclaire lorsqu'il sera le temps de discuter de la question des vrais rabais et des faux rabais.



R.
On verra si ça peut nous aider aussi.


442
Q.
Page 7. Vous voyez, je change de page. Deuxième paragraphe.




LE PRÉSIDENT :




J'allais vous poser la question.




Me JOCELYN B. ALLARD :


443
Q.
Et on en a discuté...




LE PRÉSIDENT :




J'allais vous poser la question.




Me JOCELYN B. ALLARD :


444
Q.
C'est mon dernier sujet.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :


445
Q.
On en a discuté tout à l'heure et probablement que ça ira plus rapidement. Mais lorsque j'ai lu votre paragraphe, le deuxième là :






Cette proposition permettra donc aux seuls clients générateurs d'énergie électrique de payer un tarif inférieur aux coûts qu'ils engendrent et ainsi ils seront inter-financés par les autres clients industriels, ce qui est totalement inacceptable.




La question que je m'étais posée, puis je comprends que vous avez répondu des choses tout à l'heure là,




au niveau des principes vous êtes d'accord avec ça. Mais si ces clients... si ce n'était pas les clients industriels qui inter-finançaient les générateurs d'énergie électrique, ça serait tout aussi inacceptable là, on s'entend que ça soit les autres clients industriels ou les petits commerciaux, par exemple.



R.
Le principe de l'inter-financement à l'ACIG, c'est toujours mis à l'encontre de. Donc, vous pouvez en tirer les conclusions que vous voulez à cet égard.


446
Q.
Non, mais vous là, c'est tout aussi inacceptable. Que ce soit les petits commerciaux, ou au pis-aller les résidentiels qui inter-financent les générateurs électriques, ou que ça soit les autres industriels, c'est tout aussi inacceptable.



R.
Le principe, oui. La volonté de chaque client, bien entendu, c'est de refiler le plus à l'autre, ça, on s'entend. Mais le principe en tant que tel qu'on défend et dans lequel, lorsqu'on travaille sur une période, hein, je veux dire, c'est facile jouer le jeu de dire que je refile la balle à l'autre lorsqu'on regarde juste sur un an. Mais si on regarde sur une période à plus long terme, la balle nous revient toujours. 




Alors, dans ce compte-là, l'ACIG, le principe qu'elle défend depuis des années c'est de dire que l'inter-financement, quelconque qu'il soit, ne doit pas être




fait. Bien entendu, basé sur une étude d'allocation du coût de service qui soit correct, qui soit bien fait et, d'autre part, afin de ne pas créer de choc tarifaire, l'ACIG est d'accord également avec le principe du fait qu'on ne doit pas nécessairement accoter, autrement dit, le tarif et les coûts de chacun des paliers, de chacune des classes tarifaires, mais qu'on doit tendre vers.


447
Q.
O.K. Donc, les petits commerciaux qui inter-financeraient les clients industriels, ça serait tout aussi inacceptable pour l'ACIG.



R.
Tout comme le résidentiel qui est inter-financé via quelque client que ce soit.


448
Q.
Merci, messieurs. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




La Régie n'a pas de question. Est-ce que vous avez un ré-interrogatoire?




Me NICOLAS PLOURDE :




Non, je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




O.K. On vous remercie, messieurs, vous êtes libérés. Merci.




Maître Fecteau et vos deux témoins, la place est chaude.




(16 h 45)




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Alors les témoins sont prêts pour être assermentés.


________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-deuxième (22e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :




MARTIN POIRIER, analyste et coordonnateur du ROEÉ, ayant son adresse d'affaires au 3600, Dezery à Montréal;




ÉRIC DUCHEMIN, consultant en environnement, vice-président de l'UQCN, ayant son adresse d'affaires au 2667, rue Knox à Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :


449
Q.
Alors avant de passer à la présentation de la preuve du ROEÉ comme telle, Monsieur Duchemin, est-ce que vous avez pris connaissance de la preuve déposée par le ROEÉ le neuf (9) mai dernier?



R.
Oui, j'en ai pris connaissance.


450
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de dire que c'est la position du ROEÉ dans la présente cause?



R.
Oui, c'est la position du ROEÉ. 


451
Q.
Pouvez-vous nous dire également votre rôle au sein du ROEÉ s'il vous plaît en terminant?



R.
Je suis membre du Comité directeur du ROEÉ.


452
Q.
Merci. Monsieur Poirier, vous avez pris connaissance et préparé pour le ROEÉ, la preuve qui est déposée dans la présente cause pour le ROEÉ? 




M. MARTIN POIRIER :



R.
Oui.


453
Q.
Est-ce que vous avez des modifications à proposer au contenu aujourd'hui?



R.
Aucune.


454
Q.
D'accord. Alors si vous voulez y aller, Monsieur Poirier, avec la présentation de la preuve.



R.
Merci. 




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Ah oui, présentation des pièces, oui. Alors le mémoire pourrait être déposé sous la cote ROEÉ-1, effectivement, merci.




PIÈCE ROEÉ-1 :
Mémoire du ROEÉ




M. MARTIN POIRIER :




Alors je vais y aller très brièvement, étant donné qu'il se fait déjà assez tard. Bon, premièrement, il nous apparaît assez clairement de la preuve déposée




jusqu'à maintenant, que la clientèle industrielle en général a peu d'intérêt à signer pour plus de cinq ans. Ça nous apparaît encore plus clairement suite au témoignage des gens de l'ACIG. 




Le rabais qui est proposé de trente pour cent (30%) par SCGM s'adresse essentiellement au producteur d'électricité et sera utilisé, vraisemblablement seulement par des producteurs d'électricité. En tout cas, c'est ce qu'on croit avec ce qu'on a vu jusqu'à maintenant.




Par ailleurs, c'est clair aussi que le tarif ne permettrait pas de recouvrer l'ensemble des coûts alloués. C'est ce qu'a affirmé SCGM en réponse à une question. Donc nous, on voit ça comme une subvention, un interfinancement, appelons le comme on veut, à une filière énergétique, à la production d'électricité au gaz naturel, et puis pour nous, ça ne nous convient pas. Ce n'est pas acceptable.




Ensuite, SCGM reconnaît que le calcul de la réduction doit être basé sur le niveau de risque de cette clientèle-là. Bon, premièrement, on a soulevé le point que les années qui ont été retenues pour évaluer le taux de perte, pour évaluer le risque de perte des volumes. Ce n'est pas des années qui sont significatives, ce sont des années qui ont connu des




pertes élevées en raison de la volatilité du prix du gaz. Et puis si on prend une étendue plus longue de temps, si on regarde les pertes sur dix ans, on arrive à des taux de réduction beaucoup plus faibles.




Le fait de prendre une période de temps de dix ans aussi, ça nous permet d'avoir un cycle économique complet, ça nous permet d'avoir une période beaucoup plus représentative des taux de perte qui pourraient être encourus.




Par ailleurs, le niveau de risque qui est évalué par SCGM, les taux de perte qui sont évalués, c'est pour l'ensemble de la clientèle actuelle, donc c'est basé sur des données historiques, ça ne tient pas compte des particularités de l'industrie, des générateurs d'électricité au gaz naturel. 




Nous, on croit que le risque, pour le générateur d'électricité, est beaucoup plus faible. Premièrement, bon, SCGM dit que le risque est évalué en fonction de la situation concurrentielle du gaz, de la facilité de conversion du client à une autre forme d'énergie, du contexte économique de l'industrie du client et de l'engagement contractuel du client.




Bon. Dans le cas de la situation concurrentielle du




gaz et de la facilité de conversion, on croit que ce serait très difficile pour un générateur d'électricité au gaz naturel de se convertir à une autre forme d'énergie. SCGM, dans une réponse à une question, a dit : pour le Suroît, par exemple, les coûts sont de cinq cents (500) millions de dollars, donc ça devrait coûter moins que cinq cents (500) millions de dollars pour convertir à une autre forme d'énergie. 




Nous, on trouve que ce sont des coûts qui sont absolument fabuleux pour une conversion à une autre forme d'énergie, qui ne justifieraient pas le fait de passer au mazout, par exemple, à moins que les écarts de prix soient vraiment énormes.




Donc ça ne nous convainc pas qu'il peut y avoir effectivement conversion facilement à une autre forme d'énergie.




Ensuite, pour le contexte économique de l'industrie, bien une particularité importante de l'industrie, c'est qu'il y a des contrats de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans qui vont être signés avec Hydro-Québec Distribution pour produire de l'électricité, livrer de l'électricité. 




On ne sait pas encore si ça va être des contrats




fermes ou non, on ne sait pas encore si ça va être seulement des pénalités, mais il va y avoir quand même des contrats de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans et SCGM avoue dans sa preuve, que c'est un facteur important qui inciterait ces clients-là à signer pour des longues durées, pour l'approvisionnement en gaz naturel. Donc on vous soumet que le risque, pour cette raison-là, est beaucoup plus faible pour l'industrie.




Donc nous de la façon qu'on voit ça, c'est que c'est une clientèle qui est captive, relativement captive, au gaz naturel. Donc il n'y a pas lieu d'accorder des rabais pour retenir cette clientèle-là, cette clientèle-là va consommer du gaz, de toute façon. Donc ça, c'est concernant la réduction de trente pour cent (30%) qui est proposé. 




Au niveau des paliers, SCGM propose de rajouter deux paliers. Alors il y a un processus présentement, la cause R-3481 qui est de revoir la structure tarifaire pour favoriser l'efficacité énergétique. 




On a demandé quel va être le lien qui va être fait avec cette cause-là et puis SCGM nous a répondu que la proposition va être déposée au groupe de travail R‑3481, que la Régie pourra trancher aux termes des deux processus, donc cette cause-ci et puis la cause




R-3481 et pourra accorder des rabais transitoires pour des contrats de longue durée, s'il y a lieu, si on revenait sur la décision de rajouter deux paliers.




Alors nous, on soumet que ce serait beaucoup plus simple d'attendre les résultats du groupe de travail R-3481 avant de se prononcer sur l'ajout de deux paliers supplémentaires. 




Donc c'est ce que j'avais à présenter. Je suis prêt pour les questions. 




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Alors comme le témoin le dit, il est prêt pour les questions de contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sévigny? 




Me YANICK SÉVIGNY :




Pas de questions. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Plourde? 




Me NICOLAS PLOURDE :




Pas de questions. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Bellemare? 




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE:




Aucune question. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Couture? 




Me ÉRIC COUTURE :




Aucune question. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel? 




Me F. JEAN MOREL :




Aucune question. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Dunberry?




Me ÉRIC DUNBERRY :




Pas de questions, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Maître McDevitt-David?




Me ÉRIC McDEVITT-DAVID :




Aucune question. 




LE PRÉSIDENT :




Aucune question. Maître Tourigny? 




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman? Il n'est pas là, parti. 




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


455
Q.
Même si vous n'aimez pas le ton de ma voix, on recommence!  Est-ce que j'ai bien compris, Monsieur Poirier... Bien, d'abord, bonjour. Et j'aimerais juste comprendre, je n'ai pas pris en note, là, je comprends monsieur Duchemin, c'est ça? Et bon, le mémoire qui a été produit, ça, ça a été préparé par monsieur Poirier? 




M. MARTIN POIRIER :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Et Monsieur Duchemin, vous êtes ici, vous n'avez pas contribué à la rédaction du mémoire?




M. ÉRIC DUCHEMIN :




Non, je suis membre du Comité directeur du ROEÉ, donc je dois approuver le contenu. Nous avons discuté longuement du contenu. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




O.K., alors vous êtes ici pour nous dire qu'effectivement monsieur Poirier parle bien au nom du ROEÉ. 




M. ÉRIC DUCHEMIN :




Et nous sommes d'accord avec lui.




Me JOCELYN B. ALLARD :


456
Q.
Bon. Monsieur Poirier, dans vos commentaires préliminaires, j'ai bien entendu que le cinq cents (500) millions, vous avez dit que c'est une somme fabuleuse, c'est ce que j'ai compris?



R.
Oui. 


457
Q.
Évidemment, dans toute évaluation de projet, je comprends qu'il faut regarder également à quoi ça va servir, ça dépend ce qu'on vend, ça dépend ce qu'on fait. Êtes-vous d'accord qu'il faut regarder l'autre côté de l'équation mais pas seulement ce que ça coûte?



R.
Qu'est-ce que vous entendez par l'autre côté de l'équation? Les revenus qui vont être générés par cet investissement-là? Les autres coûts? 


458
Q.
Je parlais de caricaturer puis je ne vise pas votre propos, mais pour moi je veux m'assurer d'être bien clair pour que vous me compreniez. Si je dépensais cinq cents (500) millions pour un stand à hot‑dog, évidemment, ce serait une somme très fabuleuse mais si je dépense cinq cents (500) millions pour une usine de génération d'électricité, malgré qu'encore une fois je ne connais rien dans l'électricité, je ne le sais pas si c'est un prix qui est raisonnable, mais ça, je vais laisser ça à d'autres divisions d'Hydro-Québec, à d'autres intervenants et ses multiples divisions... Je pense que c'est ça. Il commence à être tard. À d'autres intervenants et ses divisions dans les activités de distribution, mais je trouve ça très lourd comme libellé.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a un semblant de révision de la décision de la Régie?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non. Vous avez été directif là-dessus et je vais respecter votre décision et on attendra de voir quand les témoins de Hydro-Québec seront entendus ce qu'il en découlera. 


459
Q.
C'est ça. Donc ce que je disais c'est que le cinq cents (500) millions pour un stand à hot‑dog c'est très cher, c'est très fabuleux mais parce qu'on




présume que, bon, ça ne coûte pas si cher, mais pour l'autre, il faut regarder à quoi ça sert. Donc quand vous dites que cinq cents (500) millions, c'est fabuleux, peut-être que si on est capable d'en sauver, je ne sais pas, là, c'est une conversion qui coûterait même deux cent cinquante (250) millions mais qui nous permet d'économiser sur un long horizon, comme on vient d'entendre la possibilité pour les générateurs d'électricité, c'est peut-être quelque chose de très rentable, c'est peut-être quelque chose qui n'est pas fabuleux.




M. MARTIN POIRIER :



R.
Bien, écoutez, cinq cents (500) millions, c'est une somme fabuleuse dans le contexte où l'investissement est de cinq cents (500) millions. Donc, là, on parle, à toutes fins pratiques, de jeter ce qu'on a construit, de mettre ça à terre et puis de reconstruire une nouvelle centrale à neuf, si le coût de conversion est de cinq cents (500) millions. Parce qu'on a perdu un investissement de cinq cents (500) millions.


460
Q.
Non mais j'ai bien compris de la réponse de Gaz Métropolitain qu'on disait que ce serait moins que cinq cents (500) millions.



R.
Que ça pourrait aller jusqu'à cinq cents (500) millions ou en tout cas, on peut vérifier le libellé.


461
Q.
Mais ce serait moins que cinq cents (500) millions ou




considérant que ça coûte cinq cents (500) millions...



R.
C'est ça.


462
Q.
Oui, on va prendre la pièce. Alors SCGM-12, document 1.08, page 3 :






Le coût de conversion nous est inconnu mais ne peut certainement pas dépasser l'investissement global d'Hydro-Québec, lequel est évalué par cette dernière à cinq cents millions (500 M$).



Donc, évidemment...



R.
Donc, selon vos évaluations, vous fixez un maximum de cinq cents millions (500 M$) pour les coûts de conversion. Ça pourrait être quatre cents millions (400 M$), quatre cent cinquante millions (450 M$), maximum cinq cents millions (500 M$)?


463
Q.
Peut-être.



R.
C'est ce que vous dites.


464
Q.
Est-ce que vous comprenez que cette pièce, cette réponse était pour expliquer que des coûts de conversion, ça peut effectivement aller, ça peut être quelque chose qui est envisageable même par un producteur d'électricité, exact?



R.
Hum, hum. C'est ce que j'ai compris de la réponse.


465
Q.
Et que ça peut même, si ça coûte très cher, considérant qu'on a des gros montants en jeu, ça peut




effectivement, on peut dépenser beaucoup en conversion, exact?



R.
Écoutez, ça me surprendrait qu'on construise une centrale au coût de cinq cents millions (500 M$), qu'on mette un investissement si c'est pour perdre cet investissement-là, perdre le montant qu'on a investi.


466
Q.
Alors, si on reprend la question à la page 1 de 3, question 2E :






Voulez-vous nous expliquer les options pour un générateur de réduire sa consommation.



Et la question :






Peut-il changer sa source d'énergie primaire aisément?



Évidemment, on a entendu d'ailleurs le témoin de l'ACIG nous expliquer que ce n'est jamais aisé de changer ses sources d'énergie. Ça peut coûter cher. Mais quand on joue dans des fabuleux montants comme cinq cents millions (500 M$), êtes-vous d'accord qu'on a de la marge pour faire des coûts de conversion?



R.
Écoutez, moi, ce que je comprends de la production, écoutez, je ne suis pas un technicien ou je ne suis




pas spécialisé de la production d'électricité au gaz naturel, mais, là, ce que je comprends, c'est que l'ensemble ou une grande partie du processus doit être modifié pour pouvoir adapter au mazout, pour pouvoir passer du gaz naturel au mazout. Ce n'est pas un petit changement, ce n'est pas une partie seulement du processus, c'est l'ensemble du processus qui doit être revu.


467
Q.
Vous n'avez pas évalué à combien ça pourrait être?



R.
Non.


468
Q.
On a parlé de quatre cents (400), deux cent cinquante millions (250 M$), mais ça pourrait être moins que cent millions (100 M$), ça pourrait être dix millions (10 M$). On ne le sait pas. Vous ne le savez pas?



R.
On ne le sait pas.


469
Q.
Moi, je ne le sais pas; vous ne le savez pas. Donc, ça peut être très minime par rapport à cinq cents millions (500 M$)?



R.
Est-ce qu'on s'entend que ça peut être pas mal plus difficile que pour un industriel de convertir d'une forme d'énergie à une autre?


470
Q.
Bien, expliquez-moi pourquoi vous dites ça?



R.
Pour les raisons que je viens de vous dire. C'est que c'est l'ensemble du processus de production qui est visé et non pas seulement une petite partie de la production; ce n'est pas seulement de changer la production de chaleur pour un procédé industriel, c'est l'ensemble du procédé qui est visé, la




production d'électricité qui passerait du mazout au gaz naturel.


471
Q.
Vous avez entendu les témoins de l'ACIG notamment nous parler, entre autre, que les clients industriels peuvent fabriquer des briques, des pâtes et papier, du bois, en tout cas, il y a toutes sortes de produits, et que ça entre même dans les facteurs qualitatifs du produit fini. Donc, c'est assez important dans le processus de production le gaz naturel et le fait de convertir. Êtes-vous d'accord?



R.
Écoutez, nous, tout ce qu'on a, c'est l'information à la preuve, c'est les réponses aux questions qui vous ont été adressées. Ce qu'on voit, c'est que vous estimez les coûts de conversion pouvant aller jusqu'à cinq cents millions de dollars (500 M$). Donc, on n'est pas convaincu, compte tenu des coûts qui pourraient être très importants, qu'il pourrait y avoir une conversion facile du gaz au mazout. C'est tout ce que je peux vous donner comme réponse, je n'en connais pas plus sur l'industrie.


472
Q.
C'est ça. Donc, vous n'avez pas analysé combien ça pouvait être?



R.
Non.


473
Q.
Et vous avez affirmé que : on ne pense pas que ça puisse être possible de convertir; mais vous n'avez pas fait de vérification, d'étude, d'évaluation de cette affirmation?



R.
Non.


474
Q.
J'ai bien compris non, c'est ça?



R.
Oui, c'est ce que j'ai dit.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




On passe à une autre question, Maître Allard. Je pense qu'on a fait le tour de celle-là.




Me JOCELYN B. ALLARD :


475
Q.
Page 1 de votre mémoire, lorsque vous discutez de l'intérêt pour la clientèle actuelle de la réduction proposée. Vous nous dites que, bon, à ce stade-ci, selon vous, là, la clientèle actuelle a peu ou pas d'intérêt à signer des contrats de très longue durée, plus de cinq ans. Ça va?




M. MARTIN POIRIER :



R.
Hum, hum.


476
Q.
C'est un oui? C'est parce que c'est pour les notes sténographiques.



R.
Oui. C'est un oui.


477
Q.
L'instabilité du prix du gaz. Ça, c'est un des facteurs qui fait en sorte que la clientèle n'aurait pas ou peu d'intérêt, selon vous, à signer des contrats de très longue durée plus de cinq ans, exact?



R.
Oui.


478
Q.
Quand on parle d'instabilité du prix du gaz, évidemment, vous faites référence à la volatilité du




prix du gaz, exact?



R.
C'est pas mal la même chose. Il faudrait m'expliquer la nuance sémantique, là.


479
Q.
Pour vous, c'est...



R.
Oui, oui.


480
Q.
Pour moi aussi, ce l'est. L'instabilité et volatilité, c'est la même chose.



R.
On se comprend.


481
Q.
Parfait. Donc, si les clients ne sont pas prêts ou n'ont pas d'intérêt à s'engager pour plus de cinq ans, si je comprends votre propos ici, c'est qu'ils sont d'avis que cette volatilité des prix du gaz va perdurer pour plus de cinq ans?



R.
C'est un événement qui pourrait se produire ou qui pourrait ne pas se produire. Il pourrait se produire dans cinq ans, dans dix ans, on ne le sait pas, là.


482
Q.
Non, mais si les clients avaient, présumaient qu'il y avait une volatilité encore pour six mois ou un an...



R.
Bien, écoutez, le gaz, c'est un marché libre.


483
Q.
C'est ça.



R.
Le prix fluctue de mois en mois ou de jour en jour, c'est un marché qui est libre.


484
Q.
Mais la volatilité du prix du gaz, si vous nous dites que les clients prévoient qu'il y a une volatilité possible pour les six prochains mois ou pour la prochaine année, mais qu'après ça ce sera stable, évidemment, la réticence à signer plus de cinq ans s'estompe, d'accord?



R.
Oui, mais quand je parle d'instabilité du prix du gaz, c'est simplement le fait que c'est un marché qui est libre, c'est un prix qui peut fluctuer. On n'a aucune assurance de ce que va être le prix du gaz dans cinq ans, dans dix ans, dans quinze ans.


485
Q.
Je suis d'accord avec vous. Vous nous dites que l'instabilité du prix du gaz, c'est un des facteurs qui fait en sorte que, combiné à d'autre chose, mais c'est le facteur important, que les clients ont peu ou pas d'intérêt à signer des contrats. Un petit peu plus loin dans votre phrase, vous nous dites que ça fait en sorte que l'incitatif est faible pour le client à se commettre pour de très longues durées.



R.
Hum, hum. Oui.


486
Q.
Donc, la volatilité du gaz, parce que, forcément, si on ne veut pas s'engager à plus que cinq ans, c'est parce qu'on prévoit que cette volatilité, ça ne sera pas une question de quelques mois, c'est une question qui va s'étendre sur plus que cinq ans?



R.
Effectivement.


487
Q.
Bon. Maintenant, quand vous faites votre analyse, à partir de la page 2, sur le calcul de la réduction proposée sur les contrats de plus de cinq ans par Gaz Métropolitain, là, on en est à la question du calcul des pertes. Et si je comprends bien, vous avez critiqué le fait pour Gaz Métropolitain de s'être servi des six dernières années pour faire son calcul de pertes potentielles, pour faire son historique qui




pourrait nous amener à tenter d'évaluer ce que ça pourrait être pour l'avenir. On s'entend, puis c'est ça l'exercice ici. Ça va?



R.
Oui.


488
Q.
Bon. Et vous nous dites, vous ne devez pas prendre les six dernières années, vous devez plutôt prendre les dix dernières années, exact?



R.
Oui. Bien, j'ai proposé de prendre les dix dernières années qui seraient plus représentatives. On pourrait prendre les quinze dernières années. Moi, j'ai fait le calcul à titre d'exemple pour les dix dernières années.


489
Q.
Je vais en avoir, je vais prendre vos calculs de dix ans. Contentons-nous du dix ans. Alors, les six dernières années. Et la raison pour laquelle vous me dites les six dernières années, on ne devrait pas y référer, c'est en raison, je suis au premier paragraphe : 






SCGM s'est basée sur les six dernières années qui ont été exceptionnelles en raison de la volatilité du prix de la marchandise.


R.
Oui.


490
Q.
Et ce que je comprends de ce que vous nous dites, c'est que les quatre années antérieures aux six dernières, pour parler simple, quatre-vingt-douze




(92) à quatre-vingt-seize (96), ce sont des années où les prix du gaz ont été stables comparativement à la période quatre-vingt-seize (96) à deux mille deux (2002), exact?



R.
C'est ce que je comprends en tout cas, quand on examine la perte des volumes, c'est ce qui semble ressortir, oui.


491
Q.
Bon. Oui, parce que, évidemment, lorsque les prix sont plus volatiles, vous expliquez ça comme étant une des raisons pour lesquelles il y a plus de volumes qui sont perdus, exact?



R.
Du moins quand les prix augmentent.


492
Q.
Oui. Les prix augmentent et volatilité, pour vous, c'est similaire?



R.
Ce n'est pas tout à fait la même chose. Volatilité, c'est des variations importantes qui peuvent être à la hausse ou à la baisse. Quand on parle d'augmentation de prix, bien...


493
Q.
Est-ce que c'est ce qui pourrait expliquer notamment les pertes de volumes?



R.
La hausse des prix?


494
Q.
Oui, la hausse des prix et la volatilité.



R.
Oui.


495
Q.
Là, évidemment, on vient d'établir que l'exercice, c'est de chercher une façon dans l'avenir de se servir du passé, on cherche quelque chose de représentatif. Les six dernières années, vous nous avez dit qu'il y avait des prix en raison de la




volatilité du prix de la marchandise, c'était plus représentatif... ce n'était pas représentatif parce qu'il y avait trop de volatilité. Mais à la page 1, j'ai bien compris que, pour plus de cinq ans, il aurait encore une volatilité ou instabilité; vous m'avez dit que c'était le même terme. Donc, quand on regarde vers l'avenir, on peut s'attendre à une volatilité. Quand on regarde vers le passé, il ne serait pas bien de prendre une période ou une situation similaire.



R.
Comme j'ai dit à la page 1 en réponse à votre question, comme j'ai dit à la page 1, on parle d'instabilité du prix, parce que c'est un prix qui est soumis au libre marché, qui peut fluctuer. Quand on arrive à la page 2, je parle d'instabilité exceptionnelle. Donc, non seulement le prix varie, mais il y a eu des variations importantes, beaucoup plus importantes qu'historiquement dans le prix du gaz. En tout cas, c'est ma compréhension, là, suite aux discussions qu'il a pu y avoir lors des causes tarifaires, là. C'est ce que je comprends de l'environnement dans lequel SCGM évolue. Il y a eu des très fortes variations dans les dernières années qui ne sont pas nécessairement représentatives de l'historique du prix du gaz.


496
Q.
Oui. Mais si les clients sont peu ou pas enclins à signer des contrats à long terme ou à se commettre pour de très longues durées, comme nous avons établi




au début de notre discussion, c'est évidemment parce que, pour les cinq prochaines années au moins, on anticipe encore de la volatilité dans les prix, donc une situation beaucoup plus semblable aux six dernières années qu'aux quatre années antérieures, quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-seize (96)?



R.
Si vous voulez me répéter, j'ai de la misère à vous suivre.


497
Q.
Vous avez dit...



R.
Vous dites...


498
Q.
... pour les cinq prochaines années et plus, on pouvait anticiper une volatilité des prix, exact?



R.
Il va y avoir volatilité des prix, comme je vous dis, parce que la fourniture, c'est un libre marché, et puis il peut y avoir des variations de prix.


499
Q.
Donc, dans un contexte de prix volatile, si on veut se servir de l'historique pour tenter d'établir les pertes annuelles de volume, est-ce qu'il ne serait pas bien de se fier à une période historique autant que possible plus similaire à ce qu'on anticipe pour les cinq prochaines années et suivantes? Là, moi, je parle...



R.
Oubliez pas que les rabais proposés...


500
Q.
Je suis votre raisonnement.



R.
... c'est sur une période de vingt-cinq (25) ans.


501
Q.
Moi, j'en ai juste sur la question du six et dix ans. On parle ici du calcul de la réduction proposée sur les contrats...



R.
Qui servent à calculer des rabais pour des durées de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans.


502
Q.
Oui. Mais, moi, j'en ai sur votre proposition à la Régie de vous servir d'une période de dix ans historique, dont quatre années ont des prix stables, pour tenter d'évaluer dans une période de cinq ans et plus où on anticipe une volatilité, selon votre propos, pourquoi est-ce qu'on ne se servirait pas tout simplement de la période, la période la plus récente où les prix ont justement été volatiles, tout comme vous l'anticipez, ce que vous nous dites, pour les cinq années qui manquent?



R.
Là, vous essayez de me faire dire quelque chose que je n'ai pas dit. Quand je parle de volatilité du prix, c'est que le prix peut varier, que le client n'a pas d'assurance du prix qu'il va payer dans cinq ans, dans dix ans.


503
Q.
Comme lors de la période quatre-vingt-seize (96) à deux mille deux (2002), exact?



R.
Qui était une période exceptionnelle au niveau de la volatilité.


504
Q.
Où c'était volatile.



R.
On parle de période exceptionnelle, non seulement d'une volatilité normale en fonction du prix du marché, en fonction du marché du gaz naturel, mais d'un événement qui était exceptionnel.


505
Q.
O.K. J'ai appris ça d'un de mes confrères. C'est bien de faire une liste. On a une volatilité




exceptionnelle, normale et on a des prix stables. Quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-seize (96), les prix du gaz sont stables, exact, on s'entend, selon vos propos?



R.
Je n'ai pas dit ça.


506
Q.
Bien, là, c'est parce que, là, vous nous dites, on ne peut pas regarder la période quatre-vingt-seize (96) à deux mille deux (2002), c'est trop volatile, il faut regarder la période quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-seize (96), il faut l'insérer parce que les prix étaient stables, exact?



R.
Plus stables.


507
Q.
Plus stables.



R.
Pas parfaitement stables. Ça me surprendrait que le prix ait été fixé, ait été le même, là, pour la période de quatre ans.


508
Q.
Pour faciliter les choses, pour pas avoir une liste trop longue, là, j'essaie de me limiter dans la catégorie avec les prix. Relativement stables? Les prix normalement volatiles, puis les prix exceptionnellement volatiles. Ça va?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Écoutez, Monsieur le Président, je pense que le témoin a répondu à la question. Il y a des prix stables pendant une certaine période, mais c'est une question d'évaluation. Je comprends que vous essayez de faire dire au témoin un certain raisonnement, mais




il vous a dit c'est quoi son raisonnement. Alors, si vous voulez l'accepter comme étant sa réponse.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Avec tout respect, là, je n'ai pas encore posé les questions les plus intéressantes.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Allez-y!




Me JOCELYN B. ALLARD :




On essaie de comprendre ce qu'il nous établit.


509
Q.
Monsieur Poirier, vous nous dites que, pour regarder qu'est-ce qu'on devrait s'attendre comme perte de volume dans l'avenir, on devrait prendre la période des dix dernières années et non pas les six dernières années. En présumant quatre-vingt-seize (96) à deux mille deux (2002), c'est six ans, mais évidemment on se comprend que, deux mille deux (2002), on n'a pas fini encore. Ça va?




M. MARTIN POIRIER :



R.
Hum, hum.


510
Q.
C'est ça que vous nous dites?



R.
Oui.


511
Q.
Bon. Parce que c'était, vous avez apporté des qualifications, vous avez temporisé votre texte, on a des exceptionnellement volatiles, puis des




normalement volatiles. Et quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-seize (96), c'était relativement stable. Et on devrait donc s'en servir pour évaluer ce qu'on va avoir dans l'avenir. Ça va?



R.
Bien, ce n'est pas une raison en soi d'inclure cette période-là, parce que c'était relativement stable.


512
Q.
Donc, on peut l'enlever votre dix ans?



R.
Non, ce n'est pas ça que je dis. Ce que je dis, c'est... Tout ce que je dis, c'est qu'il y a des périodes où le prix du gaz est beaucoup plus volatile; il y a des périodes où le prix du gaz est moins volatile. Vous, vous avez pris une période très courte où la volatilité du gaz est exceptionnelle. Moi, je dis, prenons une période plus longue pour inclure des périodes qui seraient plus représentatives, des périodes où le prix du gaz est moins volatile, des périodes où le prix du gaz est plus volatile, pour avoir quelque chose qui est représentatif, qui risque de se reproduire dans les dix, quinze, vingt prochaines années. Parce que, là, vous prenez un horizon de six ans seulement. À la limite, vous auriez pu prendre trois ans; vous auriez eu encore des taux de pertes beaucoup plus grands. Vous prenez un horizon de six ans pour vous baser pour les vingt-cinq (25) prochaines années. Alors, nous, tout ce qu'on se dit, c'est prenons une période de temps plus longue pour que ce soit plus représentatif. Ça risque d'être plus représentatif.




Donc, c'est pas que c'est pas compliqué.


513
Q.
O.K. Pour tenter, je ne veux pas ambitionner, selon l'expression, sur le pain béni. Je comprends, votre propos, c'est prenons les dix dernières années, parce qu'il y a une période de quatre ans où nous avons des prix relativement stables, et cela sera plus représentatif pour ce qu'on peut s'attendre dans l'avenir où les clients s'attendent à une volatilité, une instabilité des prix, c'est ça?



R.
Non, ce n'est pas ça.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Je ne sais pas, Monsieur le Président, si c'est moi ou si c'est... Si vous pouvez m'indiquer si vous avez compris la réponse du témoin, là, mais il me semble que ça fait trois fois qu'il la répète. Je ne sais pas quelle partie mon confrère, pouvez-vous lui dire ce que vous voulez qu'il dise, là. Je ne sais pas. Il a répondu la réponse. Il l'a dit sa réponse.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On essaie de comprendre pourquoi on nous propose dix ans. Mais on va laisser à l'appréciation de la Régie. Je pense que le point a été fait. 


514
Q.
Je vais vous demander cependant. Quand vous parlez des six dernières années ou même des dix dernières années, est-ce que vous avez regardé, analysé ou tenté de voir depuis quand les prix du gaz naturel




sont volatiles, normalement ou exceptionnellement volatiles, depuis quelle année?



R.
Tout ce qu'on voulait montrer avec cet exemple-là, parce que c'est un exemple, comme je vous ai dit, on aurait pu prendre quinze ans, vingt ans comme période historique, tout ce qu'on a voulu montrer, c'est qu'en prenant une période plus longue, il y avait une baisse significative du taux de réduction qui est accordé en se basant sur votre propre méthodologie.


515
Q.
Oui, mais c'est parce que, là, on tente de trouver la période la plus représentative.



R.
Je n'ai pas prétendu que dix ans, c'était plus représentatif que quinze ans ou que vingt ans. Tout ce que je dis, c'est qu'en prenant une période de temps plus longue, on va avoir une période plus représentative parce que les réductions qu'on calcule, on va les avoir pour les quinze à vingt-cinq prochaines années. Donc, de baser des réductions qui vont s'appliquer sur quinze à vingt-cinq années, avec seulement six années historiques de données, nous, on pensait qu'il y avait un problème de méthodologie à ce niveau-là. C'est tout.


516
Q.
Je vais vous demander de prendre un engagement, parce que, écoutez, quand même, dans votre propos, vous venez dire à la Régie, vous devriez prendre dix ans et non pas six ans. Je comprends que vous me dites, c'est juste un exemple, mais vous dites à la Régie, fiez-vous à ce que je dis là, ça serait mieux de




prendre dix (10) ans que six ans. Évidemment, la position de Gaz Métropolitain, on s'en cache pas, ça devrait être le six ans qu'on prend. Alors, on tente d'évaluer la justesse de votre recommandation à la Régie, c'est ça le but de l'exercice et, moi, je tente de comprendre pourquoi vous nous avez dit dix (10) ans.




Mais ce que je vous demande maintenant, c'est pour la question de volatilité des prix du gaz, parce que c'est un élément important là, parce qu'au début du texte, page 1, vous avez bien dit que la raison pour laquelle les clients ne veulent pas signer à long terme, c'est à cause, un facteur très important, l'instabilité des prix du gaz. Alors, je vous demanderais de vérifier, êtes-vous capable de nous dire depuis quand, et je vais vous suggérer une réponse ensuite, pour qu'on puisse avancer. Mais sous réserve de votre engagement, depuis quand est-ce que les prix du gaz naturel sont devenus volatiles. Et là, j'entends * volatiles + dans un sens large, volatiles, exceptionnels ou normalement volatiles. Ça va comme engagement, Maître?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bien, écoutez, je ne m'oppose pas comme tel à l'engagement sauf que je ne comprends pas la réticence de mon confrère à accepter la réponse que




donne notre témoin comme étant une appréciation d'une période plus représentative ou moins représentative. Et la Régie, il me semble qu'elle sera en mesure, avec les informations qu'elle a, de juger de la période qu'elle trouvera la plus représentative.




Me JOCELYN B. ALLARD:




Alors, justement, pour être certain que la Régie ait la période peut-être la plus représentative, on continue d'exercer, je vais vous suggérer que les prix ont commencé à être volatiles à partir de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), ça va?  Et sous réserve de votre engagement, de vérifier de pouvoir contester mon affirmation, ou ce que je vous soumets là. On va travailler avec ça pour le reste de l'interrogatoire, de façon à avancer. Ça va?




LE PRÉSIDENT :




Ca va, Maître?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Ça va.




Me JOCELYN B. ALLARD:




Engagement numéro 1 du ROEÉ. 




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Le reformuler pour qu'on... j'imagine qu'il faut le




déposer pour demain là. Alors, je vais...




Me JOCELYN B. ALLARD:




Vérifier à compter de quelle date les prix du gaz ont commencé à être volatiles.



ENGAGEMENT ROEÉ-1 :
Vérifier à compter de quelle date les prix du gaz ont commencé à être volatiles.




Ça va?


517
Q.
Alors, Monsieur Poirier, je vous amènerais à la pièce...




Ça va, Madame?




LA GREFFIERE :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD:


518
Q.
Pièce SCGM-12, document 1.43. Et tout à l'heure on a parlé, vous m'avez mentionné que, effectivement, la volatilité et la hausse des prix du gaz étaient un facteur important qui peut entraîner des pertes de volume chez la clientèle de Gaz Métropolitain. Et si vous prenez connaissance de la réponse donnée à la pièce SCGM-12, document 1.43, est-ce que vous êtes d'accord avec moi qu'on ne voit des pertes qu'à compter de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf




(1999)?



R.
Oui.


519
Q.
Et ça, c'était pour la période quatre-vingt-seize (96) à deux mille deux (2002). Les pertes de volumes qui ont été utilisées pour tenter de créer un horizon représentatif pour ce que pourrait être l'avenir dans l'exercice qui a été fait ici. La période quatre-vingt-seize (96) à deux mille deux (2002) a été brisée en petits morceaux, par année, et on se rend, à partir de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), on voit qu'il y a des pertes de volume à compter de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) jusqu'à deux mille deux (2002). Ça va?



R.
Oui.


520
Q.
Puis là, ce que j'aimerais, vu que vous avez déjà suggéré à la Régie de faire... vous avez déjà proposé à la Régie des calculs sur un horizon de dix (10) ans. Moi, j'aimerais que vous ajoutiez comme engagement numéro 2 du ROEÉ, de faire le même calcul à partir de ces chiffres, sur un horizon de trois ans, quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille deux (2002). Oui, quatre ans ou, en tout cas, on a six ans; quatre ans effectivement. Ça va, Monsieur Poirier?



R.
Puis pour quelle raison est-ce qu'on voudrait faire ce calcul-là?


521
Q.
Bien, parce que là, vous nous dites que la... selon vous, l'horizon dix (10) ans serait un horizon plus




représentatif que l'horizon six ans. Évidemment, Gaz Métropolitain vous soumet le six ans et je pense que pour... de façon à ce que la Régie puisse être en mesure d'évaluer ce qui serait le plus représentatif, bien, il pourrait être intéressant de voir, à partir... bien là, évidemment, ça fera partie de l'argumentation, ma consoeur pourra faire valoir ses arguments à cet effet-là. 




Mais, évidemment, la Régie pourra évaluer, est-ce que le fait que les prix ont commencé à être volatiles en quatre-vingt-dix-neuf (99) et que les volumes ont justement commencé à être perdus en quatre-vingt-dix-neuf (99), est-ce que ça ne serait pas une période plus représentative, à tout le moins les quatre dernières années que les dix (10) dernières années?  C'est ça que la Régie aura à décider quand elle fera le calcul pour évaluer c'est quoi la perte de volume annuel. C'est ça que vous nous dites dans votre preuve, qu'on ne devrait pas prendre le six ans, on devrait prendre le dix (10) ans.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Monsieur le Président, j'ai l'impression un peu que mon confrère nous demande de faire sa preuve là. S'il voulait faire une autre... une preuve sur quatre ans, il aurait pu la déposer ce matin pour faire les comparaisons là. Nous, on a pris une période de dix




(10) ans. Monsieur Poirier a pris une période de dix (10) ans. Je ne sais pas si c'est long à faire ces calculs-là, mais écoutez, c'est notre preuve. Si vous voulez qu'on dépose une autre preuve, je peux bien répondre, mais là vous nous demandez de faire d'autre chose, de dire d'autre chose que ce qu'on a dit. Puis là, ça devient votre calcul, votre période de représentativité là.




Me JOCELYN B. ALLARD:




Écoutez, les intervenants ne peuvent pas tout simplement venir devant la Régie nous proposer des choses puis, après ça, refuser d'être... de se faire questionner sur ce qu'ils proposent et de faire... prendre des engagements pour voir s'il y aurait pas d'autre chose. Ils viennent ici pour expliquer à la Régie :  Regardez, on va vous aider à trouver la période la plus représentative. 




Alors, je pense qu'il est de mise, quand on leur demande, de nous préparer des documents à partir de leur preuve. Je suis le même raisonnement que ce qu'ils ont dans leur preuve là, je ne demande pas de faire ma preuve. Ce n'est pas le but de l'exercice, mais je veux savoir à partir du même raisonnement qu'ils ont établi, un horizon de dix (10) ans, et c'est la recommandation qu'ils font. Est-ce qu'un horizon de trois ans peut être ajouté dans son




engagement. Ce n'est pas un engagement difficile.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Mais la même méthodologie que SCGM a été suivie pour... en prenant un autre horizon. Je veux dire, on n'a pas réinventé la roue là.




M. MARTIN POIRIER :



R.
Puis, de toute façon, je ne crois pas du tout qu'un horizon de trois ans serait représentatif.




Me JOCELYN B. ALLARD:


522
Q.
Bien, pardon, quatre ans, parce que...



R.
Quatre ans, trois ans, quatre ans. Parce que si on se fie aux pertes de volume qui sont là, je sais pas si vous allez être encore ici dans vingt-cinq (25) ans comme distributeur gazier. Donc, c'est évident que des pertes de volume de ce niveau-là sont assez exceptionnelles, ne vont pas durer pendant vingt-cinq (25) ans puis je ne vois pas quelle représentativité ça pourrait avoir de faire des calculs sur un horizon de quatre ans.


523
Q.
D'où un intérêt à avoir, évidemment, un engagement à très long terme de la part de la clientèle, qu'on pourrait obtenir en leur donnant des rabais additionnels, exact?



R.
Bien, écoutez, une clientèle qui prend un engagement sur une durée de vingt-cinq (25) ans, c'est parce




qu'elle compte consommer du gaz naturel pendant vingt-cinq (25) ans et puis que ça lui coûte pas... que ça lui occasionne pas de problème de signer pour vingt-cinq (25) ans. C'est pas des clientèles qui sont à risque en soi.


524
Q.
O.K. Vous savez, je comprends la réticence peut-être de ma consoeur, dans une certaine mesure. D'un autre coté, les questions suivantes, c'est justement pour permettre à monsieur de qualifier, là, je suis très... je suis gentil parce que, moi, j'étais même pour lui offrir des chiffres, des fourchettes et lorsqu'il prendrait l'engagement de faire les calculs, il pourrait même les contredire nos chiffres.



R.
O.K.


525
Q.
On tente d'établir ce qui est le plus facile pour la Régie.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Pour la Régie, c'est très clair que l'étude qui a été faite par SCGM est basée sur six ans, la proposition puis le témoin du ROEÉ l'a fait sur dix (10) ans. Je pense que, pour être honnête, ça serait pas fair play de demander au témoin de faire un scénario totalement différent. La Régie juge au mérite ce qu'il y a en preuve sur SCGM. La question peut être :  Avez-vous fait sur trois ans, avez-vous fait sur quatre ans?  Est-ce que ça aurait été




représentatif, oui ou non?  Mais de demander de refaire des calculs, la position de la Régie, c'est non.




Me JOCELYN B. ALLARD:




Alors, je comprends, de toute façon, que le témoin ne nous a pas fait ses calculs sur trois ou quatre ans. Écoutez, je vais vous annoncer, on a de fortes chances de déposer au dossier, en contre-preuve, le calcul basé sur trois ans. Évidemment, j'aurais voulu permettre à monsieur Poirier de se prononcer sur la question, mais je ne sais pas si je peux lui soumettre quand même mes chiffres, sans qu'il prenne l'engagement de le faire lui-même. J'annoncerai immédiatement les données. Moi, de toute façon, de façon à ce qu'il puisse... Ça fait partie de sa preuve, hein, alors, moi, je veux lui donner la chance de se prononcer et de défendre son dix (10) ans. Nous, on défendra le six ans puis pour évaluer si le dix (10) ans, ou le six ans, qu'est-ce qui est mieux, le trois ans, ça fera partie de notre contre-preuve et on le mettra au dossier. Alors, je vais lui soumettre les chiffres en question et... Parfait. Ça va?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Maintenant vous voulez dire là?




Me JOCELYN B. ALLARD:




Oui.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Ah! Je suis désolée.




LE PRÉSIDENT :




Vous annoncez une primeur sur votre contre-preuve.




Me JOCELYN B. ALLARD:




Oui. Bon, alors, vous voyez, à ce jour c'est assez court là, on va avoir juste ces chiffres-là.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Sous toutes réserves, si la Régie trouve pertinent de faire commenter et si vous voulez bénéficier des lumières de notre témoin, alors, ça nous fait plaisir jusqu'à, sous réserve de votre question. Allez-y.




Me JOCELYN B. ALLARD:


526
Q.
Alors, je vous soumets, Monsieur Poirier, que le calcul en question démontrera que la fourchette de perte sur un horizon de quatre ans là, quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille deux (2002), se comprenant que le deux mille deux (2002) n'est pas complet là, on aurait alors, à ce moment-là, des pourcentages qui iraient de un virgule quatre pour cent (1,4 %) à six pour cent (6 %), plutôt que le zéro virgule neuf pour




cent (0,9 %) à quatre virgule un pour cent (4,1 %) de la période quatre-vingt-seize (96) à deux mille deux (2002). Et de zéro point six cinq pour cent (0.65 %) à deux point cinquante-cinq pour cent (2.55 %) pour quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille deux (2002), ce que, vous, vous avez produit.



R.
Est-ce qu'on peut avoir la pièce en question?


527
Q.
Bien là.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bien, écoutez, je pense que ça devient compliqué là. Peut-être qu'on pourrait suspendre la fin de... Non, pas maintenant là, je veux dire, prendre... attendre les chiffres de Gaz Métro et répondre par écrit s'il tient absolument à avoir la version de monsieur Poirier sur ses données là. Mais...




LE PRÉSIDENT :




Mais je pense qu'il n'y a pas eu de question encore.




Me JOCELYN B. ALLARD:


528
Q.
J'ai eu deux chiffres que j'ai fournis là, le un point quatre (1.4) à six pour cent (6 %), c'est la fourchette que je vous soumets. Les autres chiffres, je vous amène dans votre preuve, Monsieur Poirier, tableau 1, ligne 3, * Perte annuelle en pourcentage +. Ça va?



R.
Hum, hum. Oui.


529
Q.
Colonne * 1996-2002 +, zéro point neuf deux pour cent (0.92 %), dernière colonne, avec * Clients majeurs perdus + là, quatre virgule treize pour cent (4,13 %). Ça va?  Ça, c'est les chiffres, l'horizon utilisé par Gaz Métropolitain. D'accord?



R.
Oui.


530
Q.
Maintenant, votre soumission, ou recommandation à la Régie, horizon dix (10) ans, quatre-vingt-douze - deux mille deux (92-2002), toujours à la même ligne, * Perte annuelle en pourcentage +, nous allons de zéro point six cinq pour cent (0.65 %) à la troisième colonne, deux virgule cinquante-cinq pour cent (2,55 %). Ça va?



R.
Oui.


531
Q.
Et là je vous rajoute, moi, les chiffres un point quatre pour cent (1.4 %) à six pour cent (6 %) pour la période, l'horizon quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille deux (2002), toujours avec les mêmes pertes de volume historiques connues. Et je vous soumettrais également que le mieux de cette fourchette, plutôt que d'être de un point six pour cent (1.6 %) comme dans votre soumission, ou d'être dans une fourchette de deux virgule cinq pour cent (2,5 %) dans celle de Gaz Métropolitain, un horizon de quatre ans nous amènerait à une fourchette qui serait alors de trois point huit pour cent (3.8 %) de perte annuelle. Ça va?



R.
Oui.




(17 h 30)


532
Q.
Avez-vous des commentaires sur la représentativité de ces chiffres? Êtes-vous d'accord avec ces chiffres?



R.
Un seul commentaire.


533
Q.
C'est pour ça que je demandais un engagement, si vous voulez les vérifier, là, mais... 



R.
Un seul commentaire, c'est que si on utilise trois point huit pour cent (3.8%), après vingt-cinq (25) ans, vous allez avoir perdu quatre-vingt-quinze pour cent (95%) de vos volumes.  Je ne crois pas que ce soit représentatif. Moi, en tout cas, SCGM se dirige vers une faillite, si c'est le cas.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Monsieur le président, je demanderais peut-être un engagement à mon confrère de nous produire les chiffres par écrit pour qu'on puisse les avoir en preuve, émanant de Gaz Métropolitain.




LE PRÉSIDENT :




Non, mais je pense qu'il y avait seulement deux chiffres, là, jusqu'à date, ça va. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.


534
Q.
Monsieur Poirier, si on prend même votre horizon dix ans... Avez-vous des commentaires? C'est ça, votre commentaire c'est que ce n'est pas représentatif, les




quatre dernières années?



R.
C'est ça.


535
Q.
O.K. Même si on prend votre horizon dix ans, je comprends qu'au milieu de la fourchette, la réduction, le calcul de la réduction maximale pour un contrat de vingt-cinq (25) ans, si j'arrondies, là, ça nous amène à vingt-sept pour cent (27%), exact?



R.
Vingt-six point sept (26.7%), oui. 


536
Q.
Vingt-six point sept (26.7%) arrondi à vingt-sept (27%), ça va? C'est plus facile à vingt-sept pour cent (27%).



R.
Oui, ça va.


537
Q.
D'accord. Donc évidemment, ce que ça change votre soumission ici? C'est que plutôt que de parler d'un rabais maximal de trente pour cent (30%), on parlerait d'un rabais maximal de vingt-sept pour cent (27%), c'est ça?



R.
Bien, en fait, au lieu de parler de trente point cinq (30.5%), on parle de vingt-six point sept (26.7%), oui. C'est environ le tiers en moins. Le tiers, si on le prend sur onze pour cent (11%), onze pour cent (11%) additionnel par rapport au dix-neuf (19%).


538
Q.
Oui, O.K. Dernière page de votre mémoire, en ce qui concerne la question des paliers, ce que vous dites, ce que vous proposez à la Régie ou ce que vous soumettez à la Régie c'est qu'il faudrait attendre avant d'ajouter de tels paliers, attendre les travaux dans un autre dossier, le R-3481-2002. 




Toutefois, évidemment, on a présentement une audience prioritaire qui a fait suite au fait, je vous demande si c'est à votre connaissance, là, vous êtes d'accord que c'est parce qu'il y a un appel d'offres de la part d'Hydro-Québec, qu'il y a une date limite pour produire ces appels d'offres. Exact?



R.
Oui. 


539
Q.
Qui est au mois, à la mi-juin deux mille deux (2002). Exact?



R.
Exact.


540
Q.
Bon. Alors si la Régie devait suivre votre recommandation, parce que le mois de juin deux mille deux (2002), la mi-juin deux mille deux (2002), ça vient vite, les clients potentiels en question, si je comprends bien, devraient présumer qu'ils ont accès aux tarifs, le palier le plus élevé, c'est le 4.9, exact?



R.
Exact.


541
Q.
Alors c'est votre recommandation, c'est de vivre avec la grille tarifaire actuelle pour leur soumission.



R.
Exact. Plutôt que d'accorder des rabais transitoires comme vous le proposez, s'il y avait contradiction entre les travaux du groupe R-3481 et puis la cause actuelle.


542
Q.
O.K. Je n'ai pas d'autres questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




La Régie?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Je n'ai pas de questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Fecteau, est-ce qu'il y a un réinterrogatoire?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Non, ça va être suffisant pour aujourd'hui. Ça va terminer à ce moment-là la preuve du ROEÉ.




LE PRÉSIDENT :




O.K., on vous remercie, Messieurs, vous êtes libérés.




ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS




PREUVE DU ROEÉ CLOSE




LE PRÉSIDENT :




Demain matin, on recommence avec le FCEI et madame Gervais et question de maximiser les chances de rencontrer le plan de match, c'est neuf heures (9 h) demain matin.




AJOURNEMENT


________________
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